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Les start-up, l’activité
portuaire et la numérisation, 

à l’ordre du jour 
Le président de la
République, Chef suprême
des Forces armées,
ministre de la Défense
nationale, M. Abdelmadjid
Tebboune, a présidé,
dimanche, une réunion du
Conseil des ministres
consacrée à des exposés
se rapportant à plusieurs
secteurs, indique un
communiqué du Conseil.
Après l'ouverture de la
séance par Monsieur le
président de la
République, la
présentation de l'ordre du
jour et de l'activité 
du Gouvernement 
ces deux dernières
s e m a i n e s , 
et suite aux interventions
de Messieurs les
ministres, Monsieur 
le président de la
République a donné des
instructions, orientations
et directives aux membres
du gouvernement. P. 3
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SKIKDA 
Le moudjahid Abdallah
Bouraoui inhumé au
cimetière de Zefzef

Le Moudjahid Abdallah Bouraoui, décédé dans la
nuit de samedi à dimanche à l’âge de 88 ans, a été
inhumé dimanche après-midi au cimetière de Zafzef,
à Skikda, a appris l’APS auprès de la famille du défunt.

Né en 1936 dans la commune de Medjez Edchiche
(Skikda), le regretté moudjahid Abdallah Bouraoui
avait rejoint les rangs de l’Armée de libération natio-
nale (ALN) le 1er mai 1955 après avoir été enrôlé par le
Chahid Zighoud Youcef dont il devient plus tard l’un
des proches compagnons. 

Après l'indépendance, il a oeuvré à la préservation
de la Mémoire nationale, en étant l’un des pionniers
du musée régional du Moudjahid à Skikda. 

ORAN 
Karim Benzema honoré  

L’ancienne vedette du Real Madrid, Karim Ben-
zema, qui se trouve en Algérie depuis samedi a été ho-
noré, dimanche, par le wali d’Oran, en marge de la
visite du footballeur d’origine algérienne dans la ca-
pitale de l'Ouest du pays qu’il a ralliée la veille en pro-
venance de Béjaïa, sa première étape dans sa tournée
dans le pays de ses parents.

Reçu par le wali, Saïd Sayoud, au siège de la wilaya
Benzema, qui évolue depuis le début de cet exercice
au sein du club saoudien d’Al Ittihad de Djeddah, s’est
dit "très fier" de se rendre pour la première fois en Al-
gérie, remerciant le wali pour les cadeaux symbo-
liques qu’il lui a offerts.

Il a, en outre, félicité son ancien club espagnol qui
vient d’être sacré champion d’Europe après sa victoire
face aux Allemands de Dortmund (2-0), samedi soir,
en finale de la Ligue des Champions tenue à Londres.

CONSTANTINE
Six morts dans un
accident de la route 
à Ain Abid

Six (6) personnes sont mortes dans un accident de
la route survenu lundi dans la commune d'Aïn Abid
(wilaya de Constantine), apprend-t-on auprès de la
Protection civile.

La même source a précisé que l'accident s'est pro-
duit sur le chemin de wilaya n 133 dans la zone d'Al-
Hajjaj, commune et daïra d'Ain Abid, suite à une
collision suivi d’un incendie entre une voiture touris-
tique équipée d'un kit GPL et un camion-citerne
transportant du carburant.

L'accident a ainsi causé la mort de 6 personnes qui
se trouvaient à bord de la voiture, a indiqué la même
source soulignant que les corps des victimes ont été
transférés à la morgue de l'hôpital local.

De leur côté, les services de sécurité ont ouvert une
enquête afin de déterminer les causes de l'accident. 
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COMPLEXE SIDER EL HADJAR
(ANNABA) 
Reprise de la production
dans la zone endommagée
par une panne  

L'activité de production dans la zone endommagée par
la panne survenue au complexe sidérurgique d’El Hadjar
(Annaba) a repris dimanche après-midi après un arrêt de
six semaines dû à une panne du système d’extraction de
poussières de l'unité PMA (préparation des matières et ag-
glomérés), survenue le 14 avril dernier, a indiqué le direc-
teur général du groupe Sider, Lamine Sedrati.

Le même responsable a précisé, dans une déclaration
à l’APS, que le système d’extraction de poussière a été en-
tièrement rénové dans le cadre d'une opération de répa-
ration et de maintenance menée en collaboration avec
une équipe techniques spécialisée dans les travaux en
hauteur et l’Entreprise nationale de charpente et de chau-
dronnerie (ENCC), filiale du groupe Imetal.

TIPASA
Près de 650 jeunes au 
1er camping en pleine nature

Près de 650 jeunes de différentes régions du pays ont
pris part à la 1ère édition du camping sauvage organisée
le week-end passé sur les hauteurs des forêts de Gouraya,
à l'extrême ouest de Tipasa et clôturée aujourd'hui, di-
manche, a-t-on appris auprès de la direction locale de la
jeunesse et des sports (DJS).

Des randonnées pédestres sur des sentiers forestiers,
de l'escalade alpine et la vie en pleine nature, outre des ac-
tivités sportives et récréatives, des concours et des soirées
artistiques ont été au programme de cette initiative.

Une sortie/découverte des sites touristiques de la ville
de Gouraya, notamment ses plages enchanteresses, a été
également organisée au profit des campeurs.

TÉBESSA 
1 mort et 6 blessés dans 
un accident de la route 
à Boulhaf Dir 

Une personne a trouvé la mort et 6 autres ont été bles-
sées dans un accident de la circulation survenu dimanche
dans la commune de Boulhaf Dir, dans la wilaya de Té-
bessa, indique un communiqué de la direction de la Pro-
tection civile.

Selon cette source, l’accident s'est produit à la suite
d'une collision entre deux véhicules de tourisme sur la
route nationale n 16, au lieu-dit Ouled-Kedim, dans la
commune de Boulhaf Dir. Un jeune homme de 21 ans a
trouvé la mort et 6 autres personnes, âgées entre 16 et 33
ans, ont été blessées dans cet accident.

Les éléments de la Protection civile ont déposé le corps
de la personne décédée à la morgue de l’établissement
hospitalier Dr Youcef-Bouterfa, de la cité El Djorf, à Té-
bessa, et évacué les blessés aux urgences médicales du
même hôpital. Les services de sécurité territorialement
compétents ont ouvert une enquête pour déterminer les
causes de cet accident.  

MOSTAGANEM
15 hectares de couvert

végétal ravagés 
par un incendie

(Conservation des forêts)
Un incendie survenu dans le massif forestier de

"Bourahma", à l'Est de la wilaya de Mostaganem, a
détruit 15 hectares de couvert végétal, a-t-on appris,
dimanche auprès de la Conservation des forêts. La
même source a précisé que le sinistre, survenu sa-
medi à 15 heures environ dans la zone de Touafir de
la forêt de Bourahma, dans la commune de Benab-
delmalek Ramdane, à 35 km à l'Est de Mostaganem,
a ravagé 15 hectares du couvert végétal de cette par-
tie du patrimoine sylvicole de la wilaya, constitués
principalement de pins d'Alep, de genévriers, de
pistachiers, de lentisques et de scirpes (diss).

L'incendie, qui a duré jusqu'à 20 heures de la
même journée (samedi) et dont la maitrise a néces-
sité la mobilisation d'importants moyens humains
et matériels a été marqué par 4 départs de feu, dont
le plus important a provoqué la destruction totale
d'une superficie sylvicole de pas moins de 9 hec-
tares, a fait savoir la même source.

Renforcement du réseau
électrique avec 12

nouveaux transformateurs
(Sonelgaz)

Le réseau électrique de la wilaya de Mostaganem
a été renforcé par 12 nouveaux transformateurs
électriques, en prévision de la saison estivale 2024,
a-t-on appris dimanche auprès de la direction de
wilaya de l’entreprise de distribution de l'électricité
et du gaz. La direction de Sonelgaz de Mostaganem
a réalisé, dans le cadre de la préparation de la sai-
son estivale 2024, 12 nouveaux transformateurs
électriques et 36 km du nouveau réseau électrique
de basse et moyenne tensions au niveau de diffé-
rentes régions de la wilaya.

ETATS-UNIS 
Un mort et 26 blessés
dans une fusillade

Une fusillade survenue dans la nuit de samedi à
dimanche a fait un mort et 26 blessés à Akron, dans
l'Etat américain de l'Ohio (est), ont rapporté les mé-
dias locaux. Un homme de 27 ans a été tué dans la
fusillade, qui a eu lieu après minuit, et 26 autres
personnes ont été blessées et transportées vers un
hôpital de la région.  

La police a récupéré une arme à feu et des di-
zaines de douilles sur les lieux. Aucun suspect n'a
été arrêté pour le moment et la cause de la fusillade
est encore indéterminée, a indiqué la police.  

Plus de 180 fusillades de masse se sont produites
aux Etats-Unis depuis le début de l'année, selon
l'organisation à but non lucratif Gun Violence Ar-
chive, qui définit les fusillades de masse comme des
incidents au cours desquels quatre victimes ou plus
sont blessées ou tuées par balles.

TURQUIE
Un mort et huit blessés
dans un effondrement
d'immeuble à Istanbul

Une personne a été tuée et huit autres ont été
blessées, dont deux grièvement, dimanche dans
l'effondrement d'un immeuble à Istanbul, ont an-
noncé les autorités turques.

Selon les images diffusées par des médias turcs,
l'immeuble de trois étages situé à Kucukcekmece,
dans la partie européenne d'Istanbul, s'est complè-
tement effondré dimanche matin en piégeant neuf
personnes sous les ruines.

Les équipes de secours dépêchées sur place ont
retrouvé le corps d'une personne sans vie sous les
décombres, tandis que huit autres ont pu être ex-
traites avec des blessures et hospitalisées.

Les débris de l'immeuble ont endommagé les
voitures garées aux alentours et un bus qui passait
dans la rue au moment de l'effondrement, sans
faire de victimes. 
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RÉUNION DU CONSEIL DES MINISTRES
Les start-up, l’activité portuaire et la numérisation, à l’ordre du jour

Après l'ouverture de la séance par Monsieur le président de la Ré-
publique, la présentation de l'ordre du jour et de l'activité du Gouver-
nement ces deux dernières semaines, et suite aux interventions de
Messieurs les ministres, Monsieur le président de la République a
donné les instructions, orientations et directives suivantes:

1- Concernant le suivi de l'état d'avancement du processus de nu-
mérisation:

Dans le prolongement de la réalisation du projet de Banque de
données nationale +Data Center+ qui connait un rythme avancé,
Monsieur le Président a enjoint à la Haut-Commissaire à la Numéri-
sation, de créer un groupement de bureaux d'études, spécialisé dans
le suivi de la réalisation de ce projet.

2- Concernant les mesures prises pour réduire les délais de pas-
sage portuaire des marchandises importées:

- Monsieur le président de la République a chargé le Gouverne-
ment de concevoir une approche exhaustive pour une nouvelle stra-
tégie de gestion portuaire, à soumettre en Conseil des ministres dans
les meilleurs délais.

- Monsieur le Président a ordonné au ministre des Transports de
redoubler de vigilance et de prudence face à toutes formes de mani-
pulations, notamment la politique d'atermoiement s'agissant du
contrôle des conteneurs, insistant sur l'impératif respect des délais
de déchargement en renforçant les capacités et les dispositifs de
contrôle, à même de permettre de libérer les espaces au niveau des
ports secs.

- Monsieur le Président a ordonné de mettre en place un méca-
nisme de coordination, en matière de gestion de la pression issue des
délais d'attente en rade au niveau des ports, de manière à les réduire
à une durée maximale de 24H.

- Monsieur le Président a ordonné de réduire la pression sur le
port d'Alger, de concert avec les agences maritimes commerciales, en
dirigeant une partie du trafic maritime des navires de commerce vers
tous les ports du pays. 

3- Concernant le financement des start-up:
- Monsieur le Président s'est félicité de la politique suivie dans le

domaine des start-up, en ce sens que l'Etat continuera à accompagner

ces jeunes qui représentent la nouvelle génération d'entrepreneurs
et qui s'appuient sur les technologies et procédés scientifiques.

- Monsieur le Président a ordonné au Gouvernement d'ouvrir da-
vantage le champs aux start-up pour bénéficier des projets publics,
et de lutter contre les pratiques obsolètes visant à décourager les
jeunes qui empruntent la voie du succès.

- Monsieur le Président a enjoint au ministre du secteur d'accélé-
rer l'ouverture d'agences régionales chargées du financement et du
suivi des projets des start-up.

- Monsieur le Président a instruit le ministre des Start-up à l'effet
d'assurer toutes les facilitations aux jeunes porteurs de projets, qui
font désormais la fierté de l'Algérie aux niveaux régional, continental
et international, d'interagir avec eux et d'écouter leurs préoccupa-
tions, notamment s'agissant de la réduction des délais de création de
leurs entreprises.

- Monsieur le Président a souligné que la volonté de l'Etat de confé-
rer rentabilité et efficacité économique aux start-up, nécessite l'adap-
tation à la mentalité de la nouvelle génération, et non l'adaptation des
jeunes aux anciennes pratiques qui doivent être définitivement ban-
nies, la bureaucratie étant le principal ennemi de ces jeunes.

4- Concernant la réalisation d'une station de dessalement de l'eau
de mer à Tamda Ouguemoun à Tizi Ouzou: 

- Le Conseil des ministres a approuvé le projet de réalisation d'une
station de dessalement de l'eau de mer à Tamda Ouguemoun dans la
commune d'Iflissen, pour peu que les études techniques soient ap-
profondies et minutieuses, notamment en ce qui concerne l'appro-
visionnement en énergie.

- Monsieur le Président de la République a enjoint au ministre de
l'Hydraulique de coordonner avec le ministre de l'Energie pour par-
venir à un accord définitif sur les étapes techniques.

Orientations générales:
Concernant l'approvisionnement de la wilaya de Tiaret en eau po-

table:
- Monsieur le président de la République a ordonné aux ministres

de l'Intérieur et de l'Hydraulique de mettre en place un programme
spécifique d'urgence, dans les 48 heures qui suivent la clôture des tra-

vaux du Conseil des ministres au plus tard, pour résoudre le problème
des perturbations de l'approvisionnement en eau potable de la popu-
lation de la wilaya de Tiaret, en associant la société civile et les élus de la
wilaya à l'élaboration de ce programme d'urgence.

- Réalisation d'un projet de transfert des eaux depuis la région de
Chott Chergui sur une distance de 42 km, les travaux étant toujours en
cours. Les instructions du président de la République ont été données
à l'effet de renforcer les chantiers et de parachever le projet dans un
délai n'excédant pas 20 jours.

- Le Président de la République a donné des instructions pour la
réalisation d'un projet de transfert des eaux souterraines depuis la ré-
gion de Djermaya, afin de renforcer l'approvisionnement en eau pota-
ble du côté Est de la wilaya de Tiaret.

- Réalisation de 8.500 mètres linéaires de forages, incluant l'équi-
pement et le raccordement à l'électricité, dans la wilaya de Tiaret.

- Réalisation de 4.000 mètres linéaires de forages d'exploration pro-
fonds dans les régions de Rechaiga, Rahouia, Sidi Bakhti et Mecheraa
Asfa, en vue de renforcer l'approvisionnement en eau potable dans les
communes enregistrant un déficit d'alimentation.

Concernant le schéma d'exportation des produits algériens: 
- Monsieur le Président de la République a ordonné au Gouverne-

ment d'élaborer une stratégie exhaustive englobant toutes les étapes
d'exportation des produits algériens, notamment au vu de l'augmen-
tation du nombre d'entreprises actives dans ce domaine.

- Monsieur le Président de la République a enjoint aux ministres
des Finances, de l'Industrie et du Commerce la réalisation d'une nou-
velle étude scientifique et économique sur la faisabilité et l'efficacité de
l'exportation de certains produits algériens.

- Monsieur le Président de la République a souligné que l'encoura-
gement par l'Etat des opérations d'exportation des produits algériens,
visait en premier lieu à soutenir l'économie nationale, générer une res-
source supplémentaire de la devise et équilibrer la balance commer-
ciale. 

Enfin, le Conseil des ministres a approuvé des décrets portant no-
minations dans des postes supérieurs de l'Etat".

Le président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense nationale, M. Abdelmadjid Tebboune, 
a présidé, dimanche, une réunion du Conseil des ministres consacrée à des exposés se rapportant à plusieurs secteurs, 

indique un communiqué du Conseil. 

Start-up: le président de la République ordonne d'ouvrir davantage le champs 
aux start-up pour bénéficier des projets publics

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a or-
donné, lors de la réunion du Conseil des ministres qu'il a présidée di-
manche, au Gouvernement d'ouvrir davantage le champs aux
start-up pour bénéficier des projets publics et lutter contre les "pra-
tiques obsolètes" visant à décourager les jeunes qui empruntent la
voie du succès. Concernant le financement des start-up, le président
de la République a instruit le ministre du secteur à l'effet d'assurer
toutes les facilitations aux jeunes porteurs de projets, qui font désor-

mais "la fierté de l'Algérie aux niveaux régional, continental et inter-
national", d'interagir avec eux et d'écouter leurs préoccupations, no-
tamment s'agissant de la réduction des délais de création de leurs
entreprises, lit-on dans le communiqué du Conseil des ministres. 

Le président de la République s'est félicité de la politique suivie
dans le domaine des start-up, assurant que l'Etat "continuera à ac-
compagner ces jeunes qui représentent la nouvelle génération d'en-
trepreneurs et qui s'appuient sur les technologies et procédés

scientifiques". Le président de la République a enjoint au ministre du
secteur "d'accélérer l'ouverture d'agences régionales chargées du fi-
nancement et du suivi des projets des start-up", relevant que "la vo-
lonté de l'Etat de conférer rentabilité et efficacité économique aux
start-up, nécessite l'adaptation à la mentalité de la nouvelle généra-
tion, et non l'adaptation des jeunes aux anciennes pratiques qui doi-
vent être définitivement bannies, la bureaucratie étant le principal
ennemi de ces jeunes". 

Le président de la République ordonne l'élaboration d'une stratégie exhaustive
englobant toutes les étapes d'exportation des produits algériens

Le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a ordonné, lors de la réunion du Conseil
des ministres qu'il a présidée dimanche, au Gou-
vernement d'élaborer une stratégie exhaustive en-
globant toutes les étapes d'exportation des produits

algériens, notamment au vu de l'augmentation du
nombre d'entreprises actives dans ce domaine.
"Concernant le schéma d'exportation des produits
algériens, le président de la République a enjoint
aux ministres des Finances, de l'Industrie et du

Commerce la réalisation d'une nouvelle étude
scientifique et économique sur la faisabilité et l'ef-
ficacité de l'exportation de certains produits algé-
riens", précise le communiqué du conseil des
ministres.  Le président de la République a égale-

ment souligné que l'encouragement par l'Etat des
opérations d'exportation des produits algériens, vi-
sait en premier lieu à soutenir l'économie natio-
nale, générer une ressource supplémentaire de la
devise et équilibrer la balance commerciale.

Le Président de la République ordonne la mise en place d'un programme spécifique
d'urgence pour résoudre le problème d'eau potable à Tiaret

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a
ordonné, lors de la réunion du Conseil des ministres qu'il a pré-
sidée dimanche, de mettre en place un programme spécifique
d'urgence pour résoudre le problème des perturbations de l'ap-
provisionnement en eau potable de la population de Tiaret, en as-
sociant la société civile et les élus de la wilaya à l'élaboration de ce
programme. 

Selon le communiqué du Conseil des ministres, le président
de la République a ordonné aux ministres de l'Intérieur et de l'Hy-
draulique "de mettre en place un programme spécifique d'ur-

gence, dans les 48 heures qui suivent la clôture des travaux du
Conseil des ministres, au plus tard, pour résoudre le problème
des perturbations de l'approvisionnement en eau potable de la
population de la wilaya de Tiaret, en associant la société civile et
les élus de la wilaya à l'élaboration de ce programme d'urgence". 

Concernant le projet de transfert des eaux depuis la région de
Chott Chergui sur une distance de 42 km, les travaux étant tou-
jours en cours, "les instructions du président de la République ont
été données à l'effet de renforcer les chantiers et de parachever le
projet dans un délai n'excédant pas 20 jours". Le Président de la

République a donné des instructions pour "la réalisation d'un
projet de transfert des eaux souterraines depuis la région de Djer-
maya, afin de renforcer l'approvisionnement en eau potable du
côté Est de la wilaya de Tiaret, en sus de "la réalisation de 8.500
mètres linéaires de forages, incluant l'équipement et le raccorde-
ment à l'électricité, dans la même wilaya" et "la réalisation de
4.000 mètres linéaires de forages d'exploration profonds dans les
régions de Rechaiga, Rahouia, Sidi Bakhti et Mecheraa Asfa, en
vue de renforcer l'approvisionnement en eau potable dans les
communes enregistrant un déficit d'alimentation". 

Tizi Ouzou: Le Conseil des ministres approuve le projet de réalisation 
d'une station de dessalement de l'eau de mer à Tamda Ouguemoun

Le Conseil des ministres a approuvé, dimanche lors de sa réunion présidée par le président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, le projet de réalisation d'une station de dessale-
ment de l'eau de mer à Tamda Ouguemoun dans la commune d'Iflissen dans la wilaya de Tizi
Ouzou.  Selon le communiqué du Conseil des ministres, les études techniques relatives à ce

projet "doivent être approfondies et minutieuses, notamment en ce qui concerne l'approvision-
nement en énergie". Le Président de la République a enjoint au ministre de l'Hydraulique de
coordonner avec le ministre de l'Energie pour parvenir à un accord définitif sur les étapes tech-
niques. 

Numérisation: le président de la République enjoint de créer un groupement de
bureaux d'études pour la réalisation du projet de Banque de données nationale

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a
instruit, lors de la réunion du Conseil des ministres qu'il a pré-
sidée dimanche, de créer un groupe de bureaux d'études, spé-
cialisé dans le suivi de la réalisation du projet de Banque de

données nationale. Concernant "le suivi de l'état d'avancement
du processus de numérisation et dans le prolongement de la
réalisation du projet de Banque de données nationale +Data
Center+ qui connait un rythme avancé, Monsieur le Président

a enjoint à la Haut-Commissaire à la Numérisation, de créer un
groupement de bureaux d'études, spécialisé dans le suivi de la
réalisation de ce projet", selon un communiqué du Conseil des
ministres.

Gestion portuaire: le président de la République instruit le Gouvernement 
de concevoir une approche exhaustive pour une nouvelle stratégie

Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, a instruit, lors de la réunion
du Conseil des ministres qu'il a présidée di-
manche, le Gouvernement à l'effet de concevoir
une approche exhaustive pour une nouvelle
stratégie de gestion portuaire, à soumettre en
Conseil des ministres dans les meilleurs délais.

Concernant les mesures prises pour réduire

les délais de passage portuaire des marchan-
dises importées, le président de la République a
ordonné au ministre des Transports "de redou-
bler de vigilance et de prudence face à toutes
formes de manipulations, notamment la poli-
tique d'atermoiement s'agissant du contrôle des
conteneurs", insistant sur l'impératif respect des
délais de déchargement en renforçant les capa-

cités et les dispositifs de contrôle, à même de
permettre de libérer les espaces au niveau des
ports secs, lit-on dans le communiqué du
Conseil des ministres.

Le président de la République a enjoint de
mettre en place un mécanisme de coordination,
en matière de gestion de la pression issue des
délais d'attente en rade au niveau des ports, "de

manière à les réduire à une durée maximale de
24H".

Il a également ordonné de réduire la pres-
sion sur le port d'Alger, de concert avec les
agences maritimes commerciales, en dirigeant
une partie du trafic maritime des navires de
commerce vers tous les ports du pays. 

APS
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L'examen du BEM se déroule dans de "bonnes"
conditions (ministre)

"Cet examen se déroule dans de
bonnes conditions au niveau de tous les
centres à travers le territoire national,
grâce aux préparatifs entamés par le mi-
nistère de l'Education et le gouverne-
ment, depuis une année, afin d'assurer
tous les moyens humains, matériels et
pédagogiques pour sa réussite", a indi-
qué le ministre lors d'une conférence de
presse tenue après avoir donné le coup
d'envoi de l'examen du BEM depuis le
CEM Chahid Mohamed Tahar Bechainia
dans la ville frontalière d'El-Aïoun à El
Tarf.

M. Belaabed a précisé que l'opération
de préparation des examens, qui était
"entièrement numérique et à zéro pa-
pier", a impliqué plus de 140.000 cadres
et fonctionnaires pour sécuriser cet exa-
men qui dure 3 jours à partir d'au-
jourd'hui, lundi.

En réponse à une question sur la
fraude, le ministre a révélé que ce phé-
nomène "a considérablement baissé ces
dernières années et est à pratiquement
0 cas".

Il a aussi rappelé les mesures déci-
dées par le Gouvernement à l'effet de
lutter contre la fraude aux examens, no-
tamment la loi de 2020, qui vise à proté-

ger les examens nationaux, ajoutant que
"l'Etat est à l'affût de toute tentative por-
tant atteinte à l'intégrité de ces
épreuves". Concernant le début de la
correction des copies, le ministre a fait
savoir que cette opération débutera le 11
juin, soulignant que les résultats "seront
à la hauteur des performances remar-
quables des enseignants et des efforts
consentis". Pour ce qui est du sort des

élèves redoublants, il a précisé que leur
orientation se fera soit vers la vie profes-
sionnelle, soit vers la réintégration dans
divers établissements scolaires, rappe-
lant qu'au cours de l'année dernière,
88% d'élèves redoublants ont été réinté-
grés. A noter que 818.439 candidats au
total passent l'examen du BEM au ni-
veau national, répartis sur 3.040 centres
d'examen.

La commission nationale
d’évaluation des risques de
blanchiment d’argent, de fi-
nancement du terrorisme et
de financement de la prolifé-
ration des armes de destruc-
tion massive a tenu sa réunion
ordinaire, sous la présidence
du ministre des Finances, Laa-
ziz Faid, a indiqué, dimanche,
un communiqué du minis-
tère.

La réunion, tenue au siège
du ministère des Finances, en
présence du secrétaire général
du ministère de la Défense na-
tionale, en sa qualité de vice-
président de la commission, et
de membres de cette instance,
a été consacrée à l’examen de
plusieurs points inscrits à l’or-
dre du jour et portant essen-
tiellement sur la présentation
du plan d’action du Comité
National de Coordination
chargé de gérer le dossier de la
mise à niveau du système na-
tional LBC/FP du Groupe d’Ac-
tion Financière, et
l'avancement des travaux liés à
l'élaboration du rapport natio-
nal sur des risques de LBC/FP.

Dans son intervention à
cette occasion, le ministre des
Finances a insisté sur le carac-
tère exceptionnellement im-
portant que revêt cette
réunion. Il a également indi-

qué que ce Comité National
doit se saisir de la probléma-
tique de la mise à niveau du
système national de lutte
contre le blanchiment aussi
bien dans les aspects de
conformité des textes aux
standards internationaux,
mais également en veillant à
l’efficacité des actions menées
dans ce cadre. 

"Cette problématique se ra-
joute aux missions originales
du Comité national qui sont :
l’examen et l’adoption du rap-
port national d’évaluation des
risques", selon la même
source.  Par ailleurs, M. Faid a
invité tous les participants à
"intensifier et coordonner les
efforts pour défendre la posi-
tion du pays vis-à-vis des ins-
tances internationales
spécialisées, concernant la va-
lorisation des actions entre-
prises pour améliorer la
conformité et l’efficacité du
système national", ajoute le
communiqué.

Il a enjoint toutes les parties
prenantes impliquées à "mo-
biliser les ressources de notre
intelligence collectives pour
atteindre l’objectif recherché".

Il est à noter que cette réu-
nion a été marquée par la pré-
sentation du plan d’action du
Comité National de Coordina-

tion et la présentation d'expo-
sés concernant l'état d'avance-
ment des travaux liés au
processus d'évaluation natio-
nale des risques, ainsi que des
propositions pour accélérer la
préparation du rapport natio-
nal d'évaluation des risques et
aligner le système national sur
les normes internationales
telles que définies par le
Groupe d'action financière. 

Pour sa part, le représen-
tant de la cellule de traitement
du renseignement financier a
présenté le plan d'action de la
cellule concernant les me-
sures de mise à niveau renfor-
cées avec le Groupe d'action
financière, et les avancées no-
tables qui ont été réalisées.

Afin de prendre en charge
l’aspect de l’efficacité qui re-
pose sur la coordination et la
disponibilité, une journée
d’études sera organisée le 5
juin au profit du groupe de tra-
vail intersectoriel chargé de la
conduite de l'évaluation natio-
nale des risques.

D’autre part, le Chef de pro-
jet pour la conduite de l’ENR a
présenté, d’une manière dé-
taillée, l’état d’avancement des
travaux liés à l'élaboration du
rapport national sur les
risques. Il a en outre exposé les
actions qui ont été réalisées

ainsi que les actions qui res-
tent à réaliser. La collecte et
l'analyse de données, l'identi-
fication des acteurs explicité,
l'évaluation des vulnérabilités
et des menaces, ainsi que l'exa-
men des politiques et des pra-
tiques existantes de lutte
contre le blanchiment de capi-
taux et le financement du ter-
rorisme, ont aussi été expliqué
lors de cette présentation. 

En conclusion, des recom-
mandations ont été formulées
relatives à des mesures à pren-
dre afin de renforcer et d’enri-
chir le cadre législatif
notamment, les projets de lois
relatifs aux assurances et aux
associations.

L’accent a été également
mis sur l’impératif de cordon-
ner entre les différentes insti-
tutions et organismes
concernés qui visent à pro-
mouvoir une meilleure com-
préhension des risques de
blanchiment et de finance-
ment du terrorisme, confor-
mément aux meilleures
pratiques internationales.

Au terme de la réunion, le
ministre a "réitéré à tous les
présents son soutien indéfec-
tible et a réaffirmé son engage-
ment à les accompagner dans
la réalisation de leurs mis-
sions", selon le communiqué. 

L'Examen national d'attestation de ni-
veau des élèves des écoles coraniques et
des zaouïas est prévu les 29 et 30 juin, a
annoncé dimanche le ministère des Af-
faires religieuses et des Wakfs dans un
communiqué.

"L'Examen national d'attestation de ni-
veau des élèves des écoles coraniques et
des zaouïas est prévu les 29 et 30 juin 2024,

le dernier délai pour le dépôt des dossiers
étant fixé au 20 juin 2024", précise le mi-
nistère.

Les épreuves se dérouleront dans les
Instituts nationaux de formation spéciali-
sée relevant du secteur, a indiqué le com-
muniqué.

"Il s'agit de 14 instituts répartis sur les
wilayas de Bouira, Tizi Ouzou, Batna,

Constantine, Mila, Relizane, Tlemcen,
Saida, Biskra, Laghouat, Tamanrasset, In
Salah et Illizi", a précisé le ministère, invi-
tant les élèves intéressés à "se rapprocher
des directions des Affaires religieuses et
des Wakfs au niveau des wilayas pour se
renseigner et s'inscrire, dès la publication
de cette annonce". 

APS

ENVIRONNEMENT 
Mme Dahleb met en
avant l’importance de
la numérisation pour
la réalisation des ODD

La ministre de l'Environnement et des Ener-
gies renouvelables, Mme Fazia Dahleb, a souli-
gné, dimanche, l'importance de la numérisation
pour le secteur de l'environnement, notamment
les réseaux intelligents et les systèmes de gestion
des services logistiques, qui permettent de ré-
duire le gaspillage d'énergie et de simplifier les
chaines d'approvisionnement en vue de la réa-
lisation des objectifs du développement durable
(ODD). 

Dans une allocution prononcée lors d'une
cérémonie de distinction des lauréats du
concours national "Scratch for green impact",
Mme Dahleb a indiqué que la transition numé-
rique était à même d'améliorer l'utilisation des
ressources naturelles, de réduire la pollution
tout en jouant un rôle majeur dans le dévelop-
pement des infrastructures intelligentes, à l'ins-
tar des villes intelligentes et du transport
intelligent, d'autant que les outils numériques
tels que les réseaux intelligents et les systèmes
de gestions des chaines d'approvisionnements
et de logistiques, contribuent à la réduction du
gaspillage d'énergie, à la simplification des
chaines d'approvisionnement, et à l'améliora-
tion de leur utilisation de manière règlementée
en faveur du développement durable.

Partant de son rôle primordial dans la ges-
tion de la vie quotidienne, il est impératif, estime
la ministre, de recourir à la numérisation "no-
tamment dans les domaines économique, social
et environnemental".

Et d'ajouter, que la transition numérique
contribuera à accéder, plus efficacement, aux
informations, à travers "l'utilisation des techno-
logies pour améliorer la gestion des ressources
naturelles, notamment, la gestion de l'eau, la
promotion de l'innovation en matière d'énergie
renouvelable et de production durable" .

Dans ce contexte, Mme. Dahleb a rappelé les
efforts consentis par l'Algérie, notamment l'ac-
tualisation de son arsenal juridique et législatif,
pour la concrétisation de la transformation nu-
mérique sur le terrain, en vue de la préservation
du patrimoine culturel, naturel et environne-
mental, contre toute dégradation, en adoptant
des approches plus modernes et durables. 

Concernant le concours national sur
"Scratch for green impact", la ministre a fait part
des ses encouragements à cette manifestation,
qui constitue, selon-elle," une première du
genre, ayant regroupé l'éducation environne-
mentale, la numérisation et le langage de pro-
grammation", citant le programme tracé par le
ministère sur la protection de l'environnement
dans le cadre du développement durable, no-
tamment en ce qui concerne la sensibilisation,
l'éducation et la formation environnementale,
tout en veillant à réaliser ses objectifs à travers
l'association de tous les acteurs des différentes
catégorie de la société.

Dans ce cadre, la ministre a souligné que
parmi les objectifs tracés par son département
ministériel figurait l'encouragement et l'inten-
sification des initiatives à même de contribuer à
conscientiser les générations futures quant à
l'impératif d'adopter des comportements éco-
responsables et de renforcer l'esprit de compé-
tition en la matière, notamment au niveau des
écoles, des universités et des établissements de
formation.  Mme Dahlab a également salué le
rôle du Conservatoire national des formations à
l'environnement (CNFE), qui élabore et met en
œuvre chaque année un programme de sensi-
bilisation et d'éducation environnementale des-
tiné aux clubs écologiques installés au niveau
des différents établissement éducatifs des trois
paliers, au nombre de 12.062 clubs, dont 2.500
clubs équipés et 29.000 animateurs formés lors
de sessions de formation en éducation environ-
nementale. 

Elle a également relevé le rôle du CNFE, à tra-
vers ses annexes au niveau des différentes wi-
layas du pays, dans la diffusion et la promotion
de la culture et de la sensibilisation environne-
mentales dans différents domaines, notamment
chez les enfants et les jeunes, en œuvrant à an-
crer la culture de la protection de l'environne-
ment. 

Pour rappel, ce concours a été organisé par
la startup "Green Tech Innovation" sous le pa-
tronage du ministère de l'Environnement et des
Energies renouvelables, qui encourage la pro-
motion de la responsabilité environnementale
et de l'entrepreneuriat, et assure l'accompagne-
ment et le suivi à travers des actions de coordi-
nation avec les établissements sous tutelle. 

FINANCES
M. Faid préside la réunion ordinaire de la commission
nationale d’évaluation des risques de blanchiment 
d’argent et de financement du terrorisme

AFFAIRES RELIGIEUSES
L'Examen national d'attestation de niveau des élèves des
écoles coraniques et des zaouïas prévu les 29 et 30 juin
(ministère)

Le ministre de l'Education nationale, M. Abdelhakim Belaabed, a affirmé, lundi à El Tarf, 
que l'examen du Brevet d'enseignement moyen (BEM) se déroule dans de "bonnes" 
conditions à travers l'ensemble du territoire national.
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L’occasion a donné lieu
également à la signature d’un
accord spécial entre l’Institut
de la terre et de l’univers de
l’université Batna 2 et l'Acadé-
mie d'innovation pour la
science et la technologie des
mesures de précision dans le
cadre du projet international
de recherche sur la gestion in-
tégrée des risques majeurs à
l’heure des changements cli-
matiques.

Pr. Hassan Smadi, recteur
de l’université de Batna 2, si-
tuée dans la commune de Fes-
dis, a indiqué que cette
initiative s’inscrit dans le cadre
du programme de coopération
et d’échange scientifique avec
cette université scientifique et
technique chinoise en vue
d’élargir les perspectives de
recherche pour les étudiants
chercheurs et les enseignants
spécialisés.

Ce jumelage, a-t-il ajouté,
permettra de bénéficier des
expériences chinoises dans les
divers domaines scientifiques
et les technologies modernes
de précision et leurs multiples
applications, notamment
celles relatives aux risques ma-
jeurs dont les séismes. 

De son côté, Chengshun
Liu, vice-recteur de l’Acadé-
mie chinoise des sciences, a
souligné l’importance de ce ju-
melage pour le renforcement
de la coopération bilatérale

entre l’Algérie et la Chine par-
ticulièrement dans le domaine
de transfert des technologies
développées et la gestion inté-
grée des risques majeurs. 

Pr. Risheng Chu, directeur-
adjoint de l'Académie d'inno-
vation pour la science et la
technologie des mesures de
précision, a indiqué que le
choix de l’université de Batna
2 est le fruit d’un échange aca-
démique fructueux entre les
deux parties à travers plu-
sieurs publications scienti-
fiques ayant conduit à la
coopération entre des cher-
cheurs de l’académie et de
l’université Batna 2, ajoutant

que des efforts sont faits pour
le transfert de la technologie
de la Chine vers l’Algérie dans
les domaines de spécialités.

Selon le directeur de l’Insti-
tut de la terre et de l’univers de
l’université de Batna, Dr. Ha-
bibi Yahiaoui, cette coopéra-
tion assurera l’ouverture
future d’une formation docto-
rale dans le domaine de la ges-
tion des risques majeurs en
coordination avec des cher-
cheurs chinois en plus de la
coopération scientifique et
l’échanges des expériences.

Le wali de Batna a salué
l’initiative qui constitue un
plus pour la recherche scienti-

fique locale et nationale en ou-
vrant de larges horizons aux
étudiants et chercheurs, esti-
mant que la coopération dans
ce domaine contribue au déve-
loppement des connaissances
des spécialistes de l’université
et à l’acquisition d’expériences
nouvelles qui leur permet-
traient de contribuer à conte-
nir l’impact des changements
climatiques.

L’occasion a donné lieu à la
distinction de l’étudiant Lotfi
Benmerabi de l’université de
Batna 2, un des lauréats du
grand concours international
Huawei organisé dans la ville
chinoise Shenzhen.

Les intervenants lors d'une journée
d'étude tenue, dimanche à Timimoun,
ont appelé à la promotion de l'inclu-
sion des enfants autistes aux écoles co-
raniques pour améliorer leurs
aptitudes mentales et faciliter leur in-
tégration en milieu scolaire ordinaire.

Intervenant à cette occasion, Pr. Ab-
delkrim Benkhaled, de l'université
d'Adrar, a indiqué que l'inclusion des
enfants autistes aux écoles coraniques
a un effet positif sur le développement
des connaissances d'apprentissage
chez l'enfant autiste grâce à la lecture
collective, en plus d'apprendre cer-
tains gestes et compétence dont celles
liées à l'élocution, la façon de s'asseoir
convenablement et la communication,
ce qui contribue, selon lui, à faciliter
leur intégration scolaire et sociale.

Pour sa part, Pr Abdelkrim Bou-
fares, du même établissement univer-
sitaire, a mis en avant l'importance
d'améliorer la qualité de vie familiale
en vue d'une meilleure prise en charge

de la catégorie des enfants atteints
d'autisme, et ce, à travers la création
d'un environnement interactif suscep-
tible de les aider à s'intégrer à la so-
ciété.  De son côté, Dr Zahra Naouel
Bouchaour, spécialiste en orthopho-
nie, a mis en avant le rôle crucial des
associations d'aide aux enfants atteints
d'autisme dans l'accompagnement de
cette catégorie, étant donné que ces as-
sociations, a-t-elle dit, "constituent une
passerelle entre les parents d'enfants
autistes et l'école". 

La présidente de l'association "El
Amel" des enfants atteints d'autisme et
des troubles mentaux, Mimouna Lez-
gham, a saisi cette occasion pour sou-
ligner la nécessité d'assurer une bonne
prise en charge à ces enfants pour favo-
riser leur intégration scolaire et so-
ciale, signalant que son association
s'attèle à les accompagner pour s'inté-
grer dans les classes pédagogiques or-
dinaires et faire face ainsi au
harcèlement envers cette catégorie. 

Animée par des académiciens et
spécialistes, cette rencontre à laquelle
ont pris part des enseignants des écoles
coraniques vise à définir les méca-
nismes de prise en charge des enfants
autistes, notamment à travers l'amélio-
ration du diagnostic précoce du trou-
ble de l'autisme, en plus de leur
traitement et de leur réadaptation pour
une intégration scolaire et sociale, sa-
chant que le secteur de la solidarité
s'engage à aider ces enfants pour re-
joindre les écoles coraniques, surtout
à l'approche des vacances scolaires, a
affirmé le directeur local de l'action so-
ciale et de la solidarité (DASS), Ma-
brouk Rahou. Initiée conjointement
par la DASS et la direction des affaires
religieuses et des wakfs de la wilaya de
Timimoun en coordination avec l'uni-
versité d'Adrar, cette rencontre a été
organisée à l'occasion de la Journée in-
ternationale de l'enfance coïncidant
avec le 1er juin de chaque année, selon
les organisateurs. 

Le concours universitaire
national de tadjwid (psalmo-
die) du Coran a pris fin, di-
manche au centre
universitaire "Nour El Ba-
chir" d’El Bayadh, en hono-
rant les trois lauréats filles et
garçons.

Le wali d’El Bayadh Nou-
redine Belaribi a présidé, en
compagnie des autorités lo-
cales, du corps universitaire,
des cheikhs et récitants de la

wilaya et d’autres régions, la
cérémonie de clôture de ce
concours national organisé
par le club "El Mahara de l’in-
novation et le développe-
ment", relevant du centre
universitaire d’El Bayadh.

Les trois premières places
de ce concours national uni-
versitaire de la catégorie
masculine sont revenues à
chacun des candidats : res-
pectivement Abdelouahab

Ranimi de l'Université d'Al-
ger 1, Abdallah Mazouzi de
l'Université d'Oran 2 et Moha-
med Boulali de l'Université
de Tlemcen, tandis que les
trois premières places de la
catégorie féminine sont reve-
nues à chacune des candi-
dates : respectivement
Cherifa Mahaouchi de l'Uni-
versité d'Alger 1, Asmaa Bal-
tas de l'Université de Béjaia et
Basmala Benabiza de l'Uni-

versité d'Alger 1.
Cette manifestation, qui

s’est déroulée à compter du
début du mois d’avril dernier
sous le slogan "El Maher bil
Coran maa Safara Kiram El
Barara ", a réuni plus de 300
étudiants et étudiantes de 70
établissements universitaires
du pays, sous la supervision
d'un jury composé de
cheikhs et de récitants célè-
bres. 

BATNA
Signature d’une convention de jumelage 
entre l’université Batna 2 et l’Académie 
chinoise des sciences
Une convention de jumelage a été signée dimanche entre l’Université chahid Mustapha
Benboulaïd (Batna 2) et l’Académie chinoise des sciences en présence de chercheurs 
et cadres des deux institutions et du wali de Batna, Mohamed Benmalek. 

TIMIMOUN 
Appel à la promotion de l’inclusion des enfants
autistes aux écoles coraniques (rencontre)

EL BAYADH 
Clôture du concours universitaire national 
de tadjwid du Coran

FORMATION PROFESSIONNELLE 
À OULED DJELLAL 
Signature de 
2 conventions 
avec la direction de
l’environnement et la
conservation des forêts

Deux conventions de partenariat ont été si-
gnées dimanche par la direction de la formation
et de l’enseignement professionnels de la wilaya
d’Ouled Djellal avec la direction de l’environne-
ment et la conservation des forêts.

La convention avec la direction de l’environ-
nement porte sur l’accompagnement technique
et pédagogique des stagiaires de la spécialité du
milieu ouvert de l’INSFP d’Ouled Djellal et celle
signée avec la conservation des forêts concerne
la formation dans le domaine de la chasse à
l’INSFP de Sidi Khaled pour l’obtention du per-
mis de chasse, a indiqué à l’APS, Tahar Talbi, di-
recteur de wilaya de la formation
professionnelle à l’occasion de la cérémonie de
signature qui a eu lieu à la maison de jeunes Mo-
hamed Boudiaf en marge du 1er salon local de
l’innovation.

Ce salon de deux jours regroupe plus de 25 ex-
posants outre la participation des secteurs de
l’action sociale et de la solidarité et du tourisme
et de l’artisanat, selon le même cadre qui a sou-
ligné que la manifestation présente les produits
et inventions des diplômés des structures de la
formation professionnelle de la wilaya afin de
leur ouvrir des opportunités pour la concrétisa-
tion de leurs idées de projets.

Ouvert par le wali d’Ouled Djellal, Abderrah-
mane Dehimi, le salon comporte plusieurs
stands dédiés notamment à "la créativité et l’in-
novation", "les produits des stagiaires", "les arts"
et "les fiches techniques du secteur de la forma-
tion professionnelle".

SIDI BEL ABBES 
Récupération de 
7,5 hectares de foncier
industriel (Wali)

Au total, 7,5 hectares de foncier industriel ont
été récupérés dans différentes communes de la
wilaya de Sidi Bel Abbes, pour non concrétisa-
tion des projets d’investissement, a-t-on appris
du wali, Samir Chibani

Dans le cadre des efforts déployés pour assai-
nir le foncier industriel, il a été procédé à la ré-
cupération de 7,5 hectares, dont quatre assiettes
de terrains, dans la zone industrielle de la com-
mune de Sidi Bel Abbes, d’une superficie de 1,5
ha, six assiettes dans la zone industrielle de la
commune de Ras El ma (2,2 ha) ainsi que deux
lots au niveau du pôle industriel d’une superfi-
cie de 0,3 ha, en plus de 13 lots au niveau de la
zone d’activités de la commune de Telagh, d’une
superficie de 2,95 ha et deux (2) lots dans la zone
d’activités de Sfisef (0,56 ha), a précisé le chef de
l'executif local.

A ce titre, 27 projets d’investissement, qui de-
vaient être réalisés sur ces assiettes foncières,
ont été annulés car n'ayant pas été concrétisés.

En ce qui concerne la récupération du sur-
plus foncier non nécessaire pour l’activité des
entreprises publiques, le wali a relevé la réalisa-
tion d’une étude sur la situation de 38 entre-
prises publiques, qui a abouti à des décisions de
la commission proposant la récupération de 14
lots en surplus de foncier dans la zone indus-
trielle de Sidi Bel Abbes, d’une superficie esti-
mée à 26,47 ha, ainsi que la récupération de 5
lots en surplus du foncier, situé au niveau des
poches foncières, d’une superficie de 14,25 ha,
a-t-il ajouté.

S’agissant des projets d’investissement ap-
prouvés dans le cadre de la nouvelle formule
énoncée par la loi sur l’investissement, via la
plateforme numérique des investisseurs, dont la
supervision est assurée par l’Agence algérienne
de promotion de l’investissement (AAPI), M.
Chibani a révélé la validation, dans un premier
temps, de trois projets d’investissement, dont
deux orientés vers l’extension de la zone indus-
trielle de Sidi Bel Abbes et un projet dans la fer-
ronnerie, ainsi qu’un autre dans l’industrie
plastique et l’orientation d’un projet vers la zone
industrielle de Sidi Bel Abbes dans le domaine
de l’industrie pharmaceutique. 

APS
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Le 4e Salon international de l'import-export vers l'Afrique (Afrimpex Algeria Expo 2024),
a ouvert ses portes, dimanche au Palais des expositions (Alger), avec le participation
d'exposants locaux et de pays africains, représentant plusieurs secteurs de production,
notamment l'industrie, l'agriculture, l'agroalimentaire, le transport, la logistique, et les
différents services. 

Selon les organisateurs, cette édi-
tion de 3 jours, ayant pour thème
"l'Afrique, carrefour du monde",
constitue un espace d'échange entre
différents opérateurs économiques et
professionnels opérant dans plu-
sieurs domaines, et une opportunité
pour examiner les voies de coopéra-
tion et de partenariat. L'exposition
tend, également, à mettre en avant les
capacités productives et commer-
ciales des opérateurs économiques
des différents pays africains.Selon la
fiche technique de l'exposition, les

secteurs ciblés à travers l'organisation
de cet évènement, sont: tous types
d'industrie dont celle du textile, l'in-
dustrie pharmaceutique, l'agroali-
mentaire, et l'agriculture,
notamment l'exportation des fruits et
légumes, outre le secteur tertiaire, les
transports et la logistique. L'exposi-
tion verra, également, la participation
d'entreprises et de sociétés activant
dans les domaines de l'industrie
pharmaceutique, du transport mari-
time de marchandises, ainsi que des
organismes de services, notamment

dans le domaine des assurances et
d'accompagnement des exportateurs,
outre les représentants d'organisa-
tions patronales. Prendront part à ce
salon, des entreprises spécialisées
dans le domaine des matériaux de
construction et du verre, des produits
électroniques, de la fabrication de
matériel agricole et d'outils d'irriga-
tion, ainsi que d'autres domaines. Le
premier jour de ce salon a été marqué
par la tenue de rencontres bilatérales
entre différents opérateurs algériens
et africains prenant part à ce salon.

CHLEF 
Production  prévisionnelle 
de plus de 250.000 qx 
de céréales (Direction)

Une production prévisionnelle de plus de 250.000 qx de cé-
réales, toutes variétés confondues, est attendue dans la wilaya de
Chlef au titre de la présente saison agricole (2023/2024), a-t-on
appris, dimanche, de la direction des services agricoles (DSA) de
la wilaya. "Cette prévision de production est en hausse compara-
tivement à celle de la campagne écoulée, durant laquelle la wi-
laya n’a pu engranger que 91.000 qx de céréales. Le rendement
à l’hectare est de 8 à 12 qx pour les différentes cultures céréa-
lières, contre 30 qx/ha pour les superficies irriguées", a indiqué
le DSA Mehdi Kouadria dans une déclaration à l’APS, en marge
du lancement de la campagne moisson-battage au niveau de l’ex-
ploitation agricole "Tahri" de la commune d'Oued Sly, à l'Ouest
de Chlef.

Il a, aussi, fait part de la mobilisation de 14 points pour le
stockage des céréales d'une capacité globale de 587.000 qx, no-
tant que la wilaya a bénéficié, cette année, de 10 nouveaux projets
de stockage actuellement au stade d’élaboration des cahiers de
charges y afférents, en vue du lancement prochain de leurs tra-
vaux de réalisation. A noter que le wali Brahim Ghemired a pro-
cédé au lancement de la campagne moisson-battage au niveau
de l’exploitation agricole "Tahri", en présence des autorités lo-
cales civiles et militaires. Il a, également, visité une exposition de
cultures céréalières et de semences produites dans la région. M.
Ghemired a assuré, à l’occasion, la mobilisation de tous les
moyens matériels et humains pour la réussite de la campagne
moisson-battage, outre l'organisation de l’opération de stockage
du produit, tout en œuvrant à l’extension des superficies céréa-
lières à l'avenir. Les cultures céréalières à Chlef, notamment le
blé et l'orge, sont particulièrement concentrées dans les com-
munes d'Oued Sly, Ouled Fare, Zebboudja, Oued Fodda, Sendjas,
Bouzghaia et Tadjen.

OULED DJELLAL 
Une  production prévisionnelle
de 98.000 quintaux 
de céréales (DSA)

La production de céréales toutes variétés confondues atten-
due au terme de l’actuelle saison agricole devra atteindre 98.000
quintaux dans la wilaya d’Ouled Djellal, a indiqué dimanche le
directeur local des services agricoles (DSA).

Cette récolte sera obtenue sur une superficie de plus de 3.134
hectares, a précisé Djamel-Eddine Sedrate en marge du lance-
ment de la campagne de moisson-battage dans la wilaya.

Une augmentation de 50 % sera ainsi réalisée cette saison
2023-2024 comparativement à la saison agricole précédente
(2022-2023) dont la récolte avait atteint 49.000 quintaux, a souli-
gné le même responsable. 

Cette évolution a été favorisée par des conditions climatiques
propices et l’extension des superficies emblavées irriguées outre
l’accompagnement des services agricoles, selon le même cadre.

Quarante moissonneuses-batteuses de la Coopérative de cé-
réales et légumes secs (CCLS) et 735 camions sont mobilisés pour
l’actuelle campagne de moisson-battage, a encore souligné le di-
recteur du secteur. Le coup d’envoi de la présente campagne de
moisson-battage a été donné dans une exploitation agricole pri-
vée située à Tagraya dans la commune de Doucène et occupant
une superficie de 36 hectares dont 35 hectares irrigués.

BANQUE D'ALGÉRIE
Cotations  hebdomadaires 
des billets de banque 
et des chèques de voyage

Voici les cotations hebdomadaires des billets de banque et des
chèques de voyage en dinar algérien, valables du 2 au 8 juin 2024,
communiquées par la Banque d'Algérie. 

Billets de banque Achat   Vente
1 USD              132,64     140,73
1 EUR              143,36     152,16
1 GBP              168,52     178,89
100 JPY            84,47        89,63
1 CHF              145,74      154,70
1 CAD               96,66       102,59
1 DKK               19,22        20,39
1 SEK                12,45       13,21
1 NOK               12,54       13,31
1 AED                36,11       38,32
1 SAR                 35,36      37,52
1 KWD              432,19    458,72

Chèques de voyage Achat Vente
1 USD             133,99     140,73
1 EUR             144,81     152,16
1 GBP             170,23     178,89
100 JPY           85,33       89,63
1 CHF             147,22      154,70
1 CAD              97,64      102,59
1 SEK              12,58       13,21.

APS

ORAN 
Accompagnement  de plus de 100 porteurs de projets

La maison de l’accompagnement
et d'insertion, relevant de la direc-
tion de la Formation et de l'Ensei-
gnement professionnels d’Oran, a
procédé, depuis son lancement, à
l’accompagnement de plus de 100
porteurs de projets du secteur, en
vue de créer leurs propres entre-
prises, a-t-on appris, dimanche, de
son coordinateur.

Depuis son lancement, fin 2021,
cette maison a accompagné plus de
100 diplômés et stagiaires des éta-
blissements de formation dans diffé-
rentes spécialités dispensées par le
secteur, a souligné Farahi Benyahia,
coordinateur de la maison de l’ac-
compagnement et d'insertion, en
marge du salon local de l’innovation
du secteur, ouvert samedi.

Cette instance constitue l’espace
optimal pour communiquer avec les
jeunes de la formation profession-
nelle désirant accéder au monde de

l’entreprenariat avec les opérateurs
économiques et différents dispositifs
de soutien à la création des micro-
entreprises, a ajouté l’intervenant.

Son rôle principal est de fournir
l'accompagnement et l'orientation
nécessaires aux jeunes stagiaires
pour faire leurs premiers pas dans le
monde de l'entrepreneuriat, car il
s'agit d'un espace ouvert et d'un
point d'échange d'expériences et
d'informations entre eux et les ac-
teurs de l'économie dans leurs diffé-
rents secteurs.  

Cette instance contribue égale-
ment - selon le même responsable -
à faciliter l'intégration des diplômés
des établissements de formation et
de l’enseignement professionnels
sur le marché du travail, en plus de
fournir une main d'œuvre qualifiée
et spécialisée dans divers domaines
au profit des entreprises écono-
miques. La création de la maison de

l’accompagnement et d'insertion in-
tervient dans le cadre de la dé-
marche de développement de
l’esprit d’entreprenariat et d'incul-
quer le comportement entrepreneu-
rial chez les stagiaires et diplômés,
sachant que le secteur mise sur la
création de projets qui soutiennent
divers domaines vitaux, comme les
énergies renouvelables, l’environne-
ment, l’eau, les technologies numé-
riques, l’intelligence industrielle et
autres, a-t-on souligné.

La maison de l’accompagnement
et d'insertion compte, outre des re-
présentants du secteur de la forma-
tion et de l'enseignement
professionnels, des représentant des
dispositifs de l’emploi, dont l’agence
nationale de soutien et promotion de
l’entreprenariat, l’agence nationale
de gestion du micro-crédit et la
branche de wilaya de l’Agence natio-
nale de l’emploi.

CONSTANTINE 
50 universitaires diplômés bénéficient d’une formation
sur l’entrepreneuriat

Au total, 50 jeunes por-
teurs de projets, diplômés
de l’université frères
Mentouri (Constantine 1),
bénéficient d’une session
de formation adaptée en
entrepreneuriat, lancée
dernièrement à l’initia-
tive du centre de dévelop-
pement de
l’entrepreneuriat (CDE),
relevant de la même uni-
versité, a indiqué di-
manche à l’APS sa
directrice, Dr Fouzia
Mouri. 

L’opération s’inscrit
dans le cadre des direc-
tives du ministère de
l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche

scientifique visant à ac-
compagner les diplômés
des universités pour la
création de leurs entre-
prises innovantes  "Star-
tup", tout en contribuant
à leur insertion dans le
monde de l’emploi, a pré-
cisé la même responsa-
ble. Deuxième du genre
après celle organisée mi-
février dernier, cette for-
mation de 15 jours cible
des jeunes porteurs de 35
projets dans plusieurs
spécialités comme
l’agroalimentaire, la bio-
logie, les sciences de la
nature, sciences et tech-
nologies, sciences vétéri-
naires, médecine et

pharmacie, a-t-elle indi-
qué, rappelant que la
première session avait
touché 47 jeunes concer-
nés par la création de 27
projets. 

La même source a ré-
vélé que l’encadrement
des cours théoriques est
assuré par des ensei-
gnants formateurs, tan-
dis que le volet pratique
est pris en charge par des
conseillers spécialisés de
l’agence nationale d’ap-
pui et de développement
à l’entrepreneuriat
(ANADE) et par des inves-
tisseurs et hommes d’af-
faires et ce, en vertu de
conventions de partena-

riat signées entre cet éta-
blissement d’enseigne-
ment supérieur et le
bureau de liaison entre-
prises -université
(BLEU). Créé en octobre
2023, le CDE de l’univer-
sité frères Mentouri, situé
au campus Ahmed Ha-
mani, est un espace des-
tiné à l’échange des
connaissances et des ex-
périences entre les ensei-
gnants chercheurs et les
jeunes sortants des uni-
versités et la mise en
œuvre de programmes
liés à la création d’entre-
prises au profit des
jeunes porteurs d’idées,
a-t-on indiqué.

La 23e édition du Salon international du tourisme et
des voyages (SITEV), qui a vu la participation de 475 ex-
posants, dont 100 étrangers, a été clôturée, dimanche, au
Palais des expositions (Alger).

A cette occasion, le Chef de cabinet du ministre du
Tourisme et de l'Artisanat, Terguini Abdelhamid a indi-
qué que cette édition avait été marquée par une "forte
participation" d’opérateurs algériens et étrangers, ajou-
tant que cette manifestation a permis de mettre en avant
les résultants positifs réalisés par l'Algérie en matière de
promotion de la  destination touristique nationale, grâce
à une approche plus claire".

"La participation de plusieurs pays étrangers à cet évè-
nement reflète "les pas importants" franchis par l'Algérie,
en vue d'ériger une destination touristique pionnière, et

de renforcer sa position parmi les destinations touris-
tiques mondiales", a indiqué l'intervenant.

Et d'ajouter que, "cette édition a connu un succès qui
s'est manifesté, notamment à travers la présentation de
l'ensemble des circuits touristiques au niveau national,
et la mise en exergue des potentialités et capacités dont
regorge le tourisme et l'industrie artisanale nationaux".

De son coté, le Commissaire du salon SITEV, Nabil
Melouk, a considéré que cette édition avait été également
l'occasion de "faire connaitre les composantes touris-
tiques de l'Algérie, pour attirer les touristes de l'intérieur
et de l'extérieur du pays", précisant que lors de cette édi-
tion, " diverses offres touristiques ont été proposées, à
même de permettre aux visiteurs de mieux connaitre la
destination touristique algérienne". 

SALON INTERNATIONAL DU TOURISME ET DES VOYAGES (SITEV)
Clôture de la 23e édition 

SAFEX D’ALGER
Ouverture du Salon international 
de l'import-export vers l'Afrique 



Dans les premiers échanges
à Hong Kong, l'indice Hang
Seng gagnait 1,13% à 18.283,56

points. De son côté, l'indice
composite de la Bourse de
Shanghai cédait 0,83% à

3.085,98 points, tandis que la
place de Shenzhen était en
baisse de 0,08% à 1.728,21 points. 
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MARCHÉS BOURSIERS
Les Bourses chinoises indécises 

à l'ouverture
Les Bourses chinoises ont ouvert lundi sans direction claire, avant la publica-
tion en Chine d'un indice indépendant sur l'activité manufacturière et après
celle vendredi aux Etats-Unis d'un chiffre de l'inflation stable.

La Bourse de Tokyo
évoluait en hausse lundi
en matinée, rassurée par
l'indice d'inflation PCE
d'avril aux Etats-Unis,
privilégié par la banque
centrale américaine
(Fed), dont les chiffres
publiés vendredi ont été
conformes aux attentes.
L'indice vedette Nikkei
gagnait 1,28% à 38.982,40

points vers 01H00 GMT
et l'indice élargi Topix
progressait de 1,19% à
2.805,59 points.

L'indice des prix à la
consommation PCE est
ressorti en hausse de
0,3% sur un mois en avril
aux Etats-Unis et a aug-
menté de 2,7% sur un an,
conformément aux pro-
jections des écono-

mistes. Le yen s'appré-
ciait un peu face au dol-
lar, qui valait 157,06 yens
vers 01H00 GMT contre
157,31 yens vendredi à
21H00 GMT.

La devise japonaise
montait aussi par rap-
port à l'euro, qui
s'échangeait pour 170,52
yens contre 170,79 yens
en fin de semaine der-

nière. Le cours euro/dol-
lar était parfaitement
stable, à un euro pour
1,0857 dollar. Le marché
du pétrole reculait légè-
rement: vers 00H45
GMT le baril de WTI
américain cédait 0,16% à
76,87 dollars et le baril
de Brent de la mer du
Nord perdait 0,18% à
80,96 dollars.

Le dollar cédait du terrain
jeudi, après la révision à la baisse
de l'estimation de croissance aux
Etats-Unis, confirmant un ralen-
tissement de l'économie améri-
caine, mais aussi de l'inflation.

Vers 20H45 GMT, le billet vert
rendait 0,27% à la monnaie
unique, à 1,0831 dollar pour un
euro. Il reculait aussi face à la livre
sterling, au yen et au franc suisse.

Le département du Commerce
a abaissé jeudi à 1,3%, en rythme
annualisé, son estimation de
croissance pour le premier tri-
mestre, contre 1,6% initialement.

"L'élan ralentit à mesure que
les consommateurs peinent face
aux pressions inflationistes", a
commenté Jeffrey Roach, de LPL
Financial.

"L'impact de la hausse des taux
d'intérêt est clairement visible au
premier trimestre", a surenchéri
Bill Adams, de Comerica Bank.

Adam Button, de ForexLive, a
lui relevé que l'indice de prix PCE
trimestriel, compris dans le rap-
port du département du Com-
merce, était ressorti en peu
en-deçà des projections des éco-
nomistes à 3,6% sur un an (contre
3,7% attendu) hors énergie et ali-
mentation.

Pour l'analyste, les cambistes
se sont ensuite repositionnés en
prévision de l'indice PCE d'avril,
qui sera publié vendredi. Les éco-
nomistes tablent sur un statu quo,
à 3,7% sur un an, soit le même
chiffre qu'en mars.

Les opérateurs attribuent dés-

ormais une probabilité de plus de
41% au scénario incluant deux
baisses de taux de la banque cen-
trale américaine (Fed) cette
année, contre 31% seulement il y a
un mois.

Les oscillations récentes du
"greenback", un des surnoms de la
devise américaine, qui fait des
aller-retours, depuis deux se-
maines, entre 1,08 et 1,09 dollar
pour un euro, signale, selon Adam
Button, "une phase de transition".

"Le marché des changes est
bombardé d'informations contra-
dictoires", photographies qui dé-
peignent tantôt une économie
américaine résiliente, tantôt un
fléchissement du consommateur
aux Etats-Unis, souligne l'ana-
lyste.

CHINE
L’activité manufacturière 
se contracte pour la première
fois depuis trois mois

L'activité manufacturière en Chine s'est contactée en mai, selon
des chiffres officiels publiés vendredi qui traduisent une reprise fra-
gile et inégale de la deuxième économie mondiale.

L'indice des directeurs d'achat (PMI) s'est établi à 49,5 points, a an-
noncé le Bureau national des statistiques (BNS), contre 50,4 points en
avril. Un chiffre supérieur à 50 témoigne d'une expansion de l'activité
manufacturière et, en deçà, il traduit une contraction.

PORTUGAL
Le  PIB du premier trimestre
revu en légère hausse

Le produit intérieur brut (PIB) du Portugal a progressé de 0,8% au
premier trimestre et de 1,5% sur un an, a indiqué vendredi l'Institut
national des statistiques (Ine) qui a revu sa première estimation en
légère hausse. Il y a un mois, l'office des statistiques avait estimé la
hausse du PIB à 0,7% sur le trimestre et à 1,4% en glissement annuel.

Au cours des trois premiers mois de l'année, l'économie a bénéficié
d'une hausse des exportations, qui ont progressé de 1,6% par rapport
au dernier trimestre de 2023, et de 2,5% sur un an.

En 2023, le Portugal avait connu une croissance économique de
2,3%, parmi les plus fortes de l'Union européenne, portée notamment
par les exportations. Pour cette année, la croissance devrait s'établir
à 1,5%, puis à 1,9% l'année prochaine, selon les dernières prévisions
publiées à la mi-avril dans le programme de stabilité pour la période
2024-2028 remis à Bruxelles.

De son côté, la Banque du Portugal table sur 2% cette année et 2,3%
en 2025. Le nouveau Premier ministre de la droite modérée Luis Mon-
tenegro, qui a pris ses fonctions début avril après les élections légis-
latives anticipées de mars dernier, s'est montré plus optimiste.

Il a indiqué que la croissance pourrait être supérieure aux projec-
tions actuelles. Le gouvernement table pour l'année prochaine sur
une croissance de 2,5%, a-t-il récemment affirmé au parlement. Le
secteur du logement touristique a toutefois connu une légère baisse
en avril, enregistrant 2,6 millions d'hôtes, soit un recul de 3,7% sur un
an, selon les chiffres publiés vendredi par l'Ine. 

SUISSE 
La  croissance du PIB 
se maintient à 0,3%

L'économie suisse s'est maintenue sur sa lancée au premier tri-
mestre, avec une croissance comme au trimestre précédent de 0,3%
grâce à la consommation et aux services qui ont permis de compenser
un repli de la pharmacie.

Le ministère de l'économie avait déjà publié mi-mai une première
estimation pour les trois premiers mois de 2024, évaluant la progres-
sion du produit intérieur brut (PIB) à 0,2% mais l'a légèrement re-
haussée jeudi, à 0,3% par rapport au trimestre précédent, indique-il
dans un communiqué. Au dernier trimestre 2023, le pays alpin avait
déjà enregistré un taux de croissance similaire.

La consommation des ménages, en "croissance soutenue", et les
services, dont l'hôtellerie et la restauration, ont tiré l'activité vers le
haut. "On observe par contre une stagnation dans le secteur indus-
triel", précise le ministère de l'économie.

L'industrie chimique et pharmaceutique, un des piliers de l'éco-
nomie helvétique, a subi une baisse de 0,9%, s'inscrivant dans la li-
gnée du "léger repli observé ces derniers trimestres", détaille-t-il. 

Le secteur de la construction a en revanche connu  "un léger
mieux", en hausse de 0,3%.

Au premier trimestre, la consommation privée a connu une "pro-
gression robuste" de 0,4%, quantifie le ministère de l'économie.

Les services ont également soutenu l'économie suisse, avec une
progression néanmoins contrastée selon les pans d'activités. Le sec-
teur de l'hôtellerie et de la restauration a affiché une hausse de 1,3%
tandis que le secteur de la santé et du social a progressé de 0,8%.

Les services financiers ont, eux, fléchi de 0,2% et le secteur des
transports et communication a stagné sous l'effet d'une évolution
"modérée" du transport de marchandises en raison de "la faible dy-
namique de l'industrie", note le ministère de l'économie.

Les dépenses de l'Etat ont également donné une légère impulsion
à la croissance, progressant de 0,2%. 

CANADA
Croissance  du PIB moins forte
qu'attendue au 1er trimestre

L'économie canadienne a crû moins qu'attendu au premier tri-
mestre, la croissance de son produit intérieur brut (PIB) s'inscrivant
à 1,7%, portée par une progression des dépenses des ménages, a an-
noncé vendredi l'agence statistique nationale.

Les dépenses des ménages dans les services ont progressé (+1,1%)
notamment dans les services de télécommunications, le loyer et le
transport aérien. Les dépenses en biens ont légèrement grimpé de
0,3% grâce à l'augmentation des dépenses en véhicules.

APS

La Bourse de Tokyo rassurée par l'indice d'inflation
américain PCE

MARCHÉS DES CHANGES
Le dollar à la peine après une révision 
à la baisse de la croissance américaine

Le Conseil des gouverneurs de la Banque afri-
caine de développement (BAD) a appelé, vendredi à
Nairobi (Kenya), à la création d’une agence de no-
tation africaine, afin de permettre aux pays africains
de bénéficier davantage de financements pour leur
développement socio-économique.

"Le Conseil de gouverneurs a souligné au-
jourd’hui la nécessité de créer une agence africaine
de notation, pour une évaluation juste et appropriée
des opérations souveraines et non souveraines au
continent", a indiqué le président du groupe de la
BAD, Akinwumi Adesina, lors de la cérémonie de
clôture des travaux des Assemblées annuelles 2024
de cette institution financière.

L’objectif principal de ce type d’institution "n’est
pas de concurrencer les agences de notation inter-
nationales, mais d’instaurer une nouvelle culture
d’évaluation qui prend en considération les diffé-
rentes spécificités des économies africaines", a sou-
ligné le premier responsable de la BAD.

Selon lui, la création d’une agence de notation
africaine permettra, à travers sa nouvelle vision,
d’économiser plus de 75 milliards de dollars dépen-
sés au titre du service de la dette en raison d’une no-
tation "injuste", un montant important qui devait
être destiné aux projets de développement en
Afrique. Le Conseil des gouverneurs a aussi recom-
mandé de revoir le mode de calcul du Produit inté-
rieur brut (PIB) des économies africaines en
incluant les richesses vertes (forêts, stockage du
carbone...) du continent, a fait savoir M. Adesina.

Le PIB sous-évalué de l’Afrique donne une mau-
vaise image sur ces économies, car il n’inclut pas
toutes ses richesses naturelles, estime-t-il.

Les gouverneurs de la BAD ont approuvé, par ail-
leurs, une augmentation des ressources financières
"appelables" de l’institution, de 117 milliards de dol-
lars, en passant de 201 milliards à 318 milliards, a in-
diqué M. Adesina ajoutant que cette mesure

permettrait de mobiliser plus de liquidités pour fi-
nancer les besoins croissants du développement en
Afrique. Il a également mis en exergue l’importance
de maintenir la notation AAA de la BAD afin de pré-
server son rôle d’instrument clé de développement
en Afrique.

Par ailleurs, les gouverneurs ont été unanimes à
souligner que les réformes de l’architecture finan-
cières mondiales devraient être accompagnées par
l’intensification des efforts par les pays africains
pour améliorer l’environnement macro-écono-
mique, mobiliser plus de ressources internes, élar-
gir l’assiette fiscale, et lutter efficacement contre
l’informel, les flux illicites et la corruption.

Lors d’une conférence de presse organisée à l’is-
sue de la clôture officielle, M. Adesina a jugé pri-
mordial de prendre en considération la spécificité
africaine lors de l’élaboration de stratégies clima-
tiques, en Europe notamment.

Dans ce sens, il a estimé que la taxe carbone, qui
sera imposée à partir du 1er janvier 2026 sur les
frontières de l’Union européenne, pénalisera les ex-
portations africaines, rappelant "la situation parti-
culière de ce contient qui ne contribue que de 3%
des émissions de gaz à effet de serre.

"Il faut faire preuve de souplesse pour ne pas
compromettre le processus d’industrialisation de
l’Afrique", a-t-il soutenu, ajoutant que l’impact de
la taxe carbone européenne sur les économies du
continent est estimé à 35 milliards de dollars
comme pertes annuelles sur les exportations.

En qualité de représentant du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune, le ministre
des Finances, Laaziz Faid, a participé aux travaux
des Assemblées du groupe de la BAD (27 au 31 mai),
organisées cette année sous le thème: "Transformer
l'Afrique: le Groupe de la Banque Africaine de Dé-
veloppement et la réforme de l'architecture finan-
cière mondiale". 

AFRIQUE 
La BAD prône la création d’une agence 
de notation africaine
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Les Garde-côtes relevant des Forces navales ont procédé, dimanche, au sauvetage et à
l'évacuation d'un marin azerbaïdjanais souffrant d'une dyspnée aigue et d'hypertension
artérielle, lequel a été transféré à l'hôpital public de Zeralda pour recevoir les soins nécessaires,
a indiqué un communiqué du ministère de la Défense nationale (MDN).

"Dans le cadre des missions humani-
taires des unités des Forces navales concer-
nant le sauvetage des vies humaines en
mer, les éléments des Gardes-côtes sont in-
tervenus suite à la réception, le 02 juin 2024
à 08H30, par le Centre régional des opéra-
tions de surveillance et de sauvetage en
mer d'Alger relevant de la 1ère Région mi-
litaire, d'un signal de détresse provenant
d'un navire dénommé +TANARO RIVER+
battant pavillon panaméen, venant d'Alme-
ria en Espagne en direction de la Turquie,

à trois (03) milles marins à l'ouest de Bou-
zereah, à bord duquel se trouvait un marin
de nationalité étrangère (azerbaïdjanaise)
souffrant d'une dyspnée aigue et d'hyper-
tension artérielle", a précisé la même
source.

"Immédiatement, et en coordination
avec le Centre national des opérations de
surveillance et de sauvetage du Service na-
tional des Garde-côtes relevant des Forces
navales, l'opération de sauvetage et d'éva-
cuation du marin a été lancée, en enga-

geant un hélicoptère AS-12 relevant du
560e Escadron des hélicoptères de re-
cherche et de sauvetage/1ère RM, qui a
réussi à sauver et évacuer le marin à l'hôpi-
tal public de Zeralda pour recevoir les soins
nécessaires", a ajouté la même source.

Cette opération "reflète les efforts
consentis par les unités des Garde-côtes
des Forces navales et leur opérationnalité
à intervenir et apporter l'aide en mer pour
sauver des vies humaines", conclut le com-
muniqué. 

BORDJ BOU ARRERIDJ
Démantèlement
d'un réseau
spécialisé dans
la contrebande 
de véhicules (GN)

Les services de la Gendarmerie natio-
nale (GN) de Bordj Bou Arreridj ont pro-
cédé au démantèlement d'un réseau
spécialisé dans la contrebande interna-
tionale de véhicules et à l'arrestation de
14 individus avec la saisie de moteurs de
véhicules, de documents falsifiés et de
sommes d'argent, a indiqué dimanche
un communiqué de ce corps de sécurité.

La brigade des recherches de la GN de
Bordj Bou Arreridj a procédé, en coordi-
nation avec les unités du Groupement
territorial, "au démantèlement d'un ré-
seau criminel national spécialisé dans la
contrebande internationale de véhi-
cules, la contrefaçon et de l'usage de faux
en écritures officielles et administra-
tives, et à l'arrestation de 14 individus,
âgés de 38 à 65 ans, originaires de plu-
sieurs wilayas", a précisé le communi-
qué.

L'opération est intervenue suite à "des
informations faisant état d'un réseau cri-
minel de falsification des dossiers de
base de véhicules avec la complicité de
certains agents des bureaux de la circu-
lation automobile relevant de plusieurs
communes,", ajoute la même source.

L'opération s'est soldée par "la saisie
de 168 dossiers de base falsifiés, de 13
mémoires de véhicules, de 12 véhicules
dont les dossiers de base sont falsifiés,
dont deux (2) véhicules au numéro de
série gravé à froid non authentique et
cinq (5) scanners".

Il s'agit également de "17 moteurs de
véhicules provenant illégalement de
pays étrangers, d'une somme d'argent
estimée à 168 millions de centimes et des
téléphones portables".

Dès l'achèvement des procédures lé-
gales, les mis en cause "seront déférés
aux juridictions territorialement compé-
tentes", a conclu la source. 

ALGER 
Arrestation 
de 3 individus 
et saisie de plus 
de 10 kg de drogue

Les services de la Sûreté de la wilaya
d'Alger ont procédé à l'arrestation de 3
individus pour trafic de drogue et à la
saisie de plus de 10 kg de cannabis, in-
dique, dimanche, un communiqué des
services de la Sûreté nationale.

"La brigade mobile de la Police judi-
ciaire Debih Cherif de la Sûreté de la cir-
conscription administrative de Sidi
M'hamed, a mis hors d'état de nuire un
groupe criminel composé de trois (3) in-
dividus pour une affaire de trafic, de
stockage, de transport et de distribution
de drogue (cannabis) et saisi 10,24 kg de
cannabis", précise le communiqué.

L'affaire a été traitée "suite à des infor-
mations sécuritaires parvenues aux
mêmes services selon lesquelles des in-
dividus s'adonnaient au trafic de drogue
(cannabis) au niveau de plusieurs quar-
tiers d'Alger", note le communiqué,
ajoutant que "la Police judiciaire a pro-
cédé à des investigations qui se sont sol-
dées par l'identification des mis en
cause".

Après la perquisition des domiciles
des mis en cause, "il a été procédé à l'ar-
restation de 3 individus et à la saisie de
10,24 kg de cannabis, d'une somme de
11.500 DA issue des revenus de ce trafic et
de deux véhicules touristiques utilisés
dans le transport de ces poisons".

"Les mis en cause ont été déférés de-
vant le parquet territorialement compé-
tent", conclut la même source.

APS

MASCARA 
Plantation de plus de 50.000 arbustes 
aux alentours des barrages (Conservation)

Plus de 50.000 arbustes ont été plantés
dans la wilaya de Mascara, dans le cadre des
opérations de reboisement de volontariat,
ayant ciblé les alentours des barrages, a-t-
on appris, dimanche auprès de la Conser-
vation des forêts.

Le chef de service d’extension des res-
sources forestières et de la mise en valeur
des terres, Sadat Othmane, a indiqué à
l’APS qu’il a été procédé, durant la période
de la fin de l’année précédente jusqu’à la
moitié du mois de mai dernier, à la planta-
tion de plus de 50.000 arbustes au niveau
des pourtours des barrages de Charfa, Bou-
hanifia et Ouizert (commune de Aïn
F’kane) et Oued Taht (commune de Aïn
Frah), dans le cadre des opérations de re-
boisement de volontariat, avec la participa-

tion de plusieurs instances et entreprises
publiques, ainsi que des associations lo-
cales.

Cette campagne de boisement vise à
protéger les périmètres en contrebas des
barrages de la wilaya du phénomène de
l’érosion du sol et l’extension du couvert
végétale de l’environnement, en plus de
l’encouragement des associations et ci-
toyens à participer à des opérations de vo-
lontariat, a-t-on fait savoir.

Cette opération comporte plusieurs va-
riétés d’arbustes tels que le pin d’Alep,
l’Acacia, le genévrier, le manioc et le cèdre
de l’atlantique.

La même source a souligné que les opé-
rations de volontariat de plantation d’ar-
bres, réalisées durant la période de la fin de

l’année dernière à la mi-mai dernier, à
proximité de ces barrages, ont atteint les
objectifs tracés et fixés par la Conservation
avec plus de 50.000 arbustes.

M. Sadat a expliqué que, lors de la cam-
pagne de plantation pour la saison 2023-
2024, plus de 57.000 arbustes ont été mis en
terre dans la wilaya, sur une superficie to-
tale, estimée à 70 ha, sachant que l’opéra-
tion, qui s’inscrit dans le cadre du
programme sectoriel et du fonds national
pour le développement rural, a touché le
reboisement des zones forestières dans les
différentes communes de la wilaya.

A rappeler que la wilaya de Mascara dis-
pose de zones forestières "importantes",
dont la superficie globale dépasse 90.000
ha, dans différentes parties de la wilaya.

JOURNÉE MONDIALE DE L’ENFANCE 
sActivités variées dans la wilaya déléguée 
d’El Abiodh Sidi Cheikh

ACCIDENTS DE LA ROUTE
Quatre morts et 192 blessés en 24 heures 

Des activités riches et va-
riées ont été organisées, di-
manche, au profit des enfants
de la wilaya déléguée d’El
Abiodh Sidi Cheikh, à l’occa-
sion de la journée mondiale de
l’enfance.

Le wali délégué d’El Abiodh
Sidi Cheikh, Mouaden Abd
Rabi, en présence des autorités
locales, a présidé la cérémonie
au niveau du centre psychopé-
dagogique des enfants défi-
cients mentaux "Belmekhfi

Mohamed" de cette ville. L’évè-
nement a été marqué par la
tenue de plusieurs activités ré-
créatives, culturelles et éduca-
tives par des enfants du centre
ayant mis en valeur leurs nom-
breux talents. Différents ac-
teurs et responsable de cette
structure, relevant du secteur
de l’action sociale et de la soli-
darité, ont été honorés à cette
occasion.

Le wali délégué a, en outre,
passé en revue les conditions

de prise en charge de cette
frange de la société, ainsi que
les différentes activités réali-
sées.

De son côté, la direction de
la Jeunesse et des Sports de la
wilaya d’El Bayadh a organisé,
dans le cadre de la célébration
de cette journée mondiale de
l’enfance, plusieurs activités
culturelles, sportives et éduca-
tives au profit des enfants, avec
la participation des différentes
maisons de jeunes et de nom-

breuses associations, et ce au
niveau du jardin "El Wiam" au
centre ville d’El Bayadh, en pré-
sence des enfants et de leurs
parents.

La cérémonie comprenait
également une campagne de
sensibilisation au mauvais
usage de l'internet, la préven-
tion contre le fléau de la drogue
et la sécurité routière, outre la
présentation d’exhibitions
sportives et de représentations
théâtrales ciblées. 

Quatre (4) personnes ont trouvé la mort
et 192 autres ont été blessées dans plusieurs
accidents de la route, survenus ces der-
nières 24 heures à travers différentes ré-
gions du pays, selon un bilan rendu public
lundi par la Protection civile. L'interven-
tion de la Protection civile a également per-
mis de prodiguer des soins de première
urgence à trois personnes incommodées

par le monoxyde de carbone émanant d'un
chauffe-bain à l'intérieur d'une habitation
sise à la cité 90 logements, commune et
daïra de Ain Oulmane, wilaya de Sétif, re-
lève la même source. Par ailleurs, des plon-
geurs de la Protection civile de la wilaya de
d’El Taref ont repêché une (01) personne
(homme) âgé de 23 ans décédée noyée en
mer, au lieu-dit plage Fartasse, commune

d’El Chette, daïra de Ben M’Hidi. Aussi, les
équipes la Protection civile sont interve-
nues pour l’extinction de 04 incendies ur-
bains et divers à travers les wilayas d’Alger,
Boumerdes, Oran et Touggourt. Le dispo-
sitif de lutte contre les incendies de forêts,
maquis, récolte et palmeraies a procédé
durant la même période, à l’extinction de
17 incendies à travers le territoire national.

La Direction générale de la
Sûreté nationale (DGSN) a mis
en place un plan sécuritaire
spécial en prévision des
épreuves de l'examen du Brevet
d'enseignement moyen (BEM)
qui débuteront lundi, a indiqué
dimanche un communiqué de
ce corps de sécurité.

"A la veille du coup d'envoi
des épreuves de l'examen du

BEM (session juin 2024), la
DGSN a tracé une série de me-
sures et de procédures pour as-
surer la sécurité de 2.100
centres d'examen situés dans le
territoire de compétence sur
tout le territoire national", a
précisé le communiqué.

Ce dispositif sécuritaire pré-
voit, selon la même source, "le
renforcement des patrouilles

pédestres et motorisées pour
veiller à faciliter la fluidité de la
circulation, notamment à tra-
vers les axes routiers menant
aux centres d'examen, et la
mise en place de dispositifs
d'accompagnement de l'opéra-
tion de transport des sujets".

A cette occasion, la DGSN
appelle les usagers de la route
et les parents d'élèves accompa-

gnant leurs enfants à "respecter
le code de la route et à éviter le
stationnement anarchique de-
vant les centres d'examens",
rappelant à ce propos les nu-
méros verts 15+48 et 17, ainsi
que les plateformes numé-
riques de la Sûreté nationale,
mises à leur disposition.

EXAMEN DU BEM
La Sûreté nationale met en place un dispositif sécuritaire
spécial 

GARDE-CÔTES 
Sauvetage et évacuation d'un marin azerbaïdjanais
victime d'un malaise au large (MDN)



"L’humanité est tributaire des
terres. Or, partout dans le monde, un
mélange toxique de pollution, de chaos
climatique et de décimation de la bio-
diversité est en train de transformer
des terres saines en déserts et des éco-
systèmes florissants en zones mortes.
Il anéantit les forêts et les prairies, et
rend la terre moins à même d’être au
service des écosystèmes, de l’agricul-
ture et des populations", souligne M.
Guterres à l'occasion de cette Journée
qui aura pour thème cette année, "Res-
tauration des terres, désertification et
résilience face à la sécheresse. 

Cela signifie de mauvaises récoltes,
selon le chef de l'ONU, des sources
d’eau taries, des économies affaiblies
et des populations en danger , les plus
pauvres étant les plus durement tou-

chées. Le développement durable est
compromis. 

"Et nous sommes pris dans un en-
grenage mortel, l’utilisation des sols
est responsable de 11 % des émissions
de dioxyde de carbone qui réchauffent
notre planète", ajoute-il appelant les
pays à "honorer tous leurs engage-
ments en matière de restauration des
terres et des écosystèmes dégradés et
appliquer intégralement le Cadre
mondial de la biodiversité de Kun-
ming-Montréal". 

Ils doivent, "utiliser leurs nouveaux
plans d’action nationaux pour le climat
pour définir comment mettre un
terme à la déforestation et inverser la
tendance d’ici à 2030". 

"Nous devons également augmenter
fortement les financements visant à

aider les pays en développement à
s’adapter aux phénomènes météorolo-
giques violents, à protéger la nature et
à favoriser le développement durable",
conclu-t-il. 

Selon la Convention des Nations
unies sur la lutte contre la désertifica-
tion, jusqu'à 40 % des terres de la pla-
nète sont dégradées, ce qui affecte
directement la moitié de la population
mondiale et menace environ la moitié
du PIB mondial (44 000 milliards de
dollars). 

Le nombre et la durée des séche-
resses ont augmenté de 29 % depuis
2000. Sans une action urgente, les sé-
cheresses pourraient toucher plus de
trois quarts de la population mondiale
d'ici à 2050. 
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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
L'ONU appelle les pays à honorer 
tous leurs engagements

Un mélange toxique de pollution, de chaos climatique et de décimation de la
biodiversité est en train de transformer des terres saines en déserts et des
écosystèmes florissants en zones mortes dans le monde entier, a averti le Secrétaire
général de l'ONU, Antonio Guterres, à l'approche de la célébration de la Journée
mondiale de l'environnement, le 5 juin, appelant les pays, à honorer tous leurs
engagements.

Deux petits avions sont
entrés en collision di-
manche après-midi alors
qu'ils participaient à une pa-
rade aérienne au sein d'une
patrouille de six appareils à
l'aéroport de Beja, dans le
sud du Portugal, a annoncé
l'armée de l'air dans un
communiqué.

"L'armée de l'air a le re-
gret d'annoncer qu'à 16H05,
lors du Beja Air Show, deux

avions ont été victimes d'un
accident lors d'une démons-
tration aérienne", indique ce
communiqué, qui ne pré-
cise pas si l'accident a fait
des victimes.

Selon des médias portu-
gais, le pilote de l'un des
deux appareils serait dé-
cédé. Les deux appareils en-
trés en collision seraient des
Yakovlev Yak-52, un modèle
d'avion d'entraînement et de

voltige. "Les services de se-
cours sont actuellement sur
place", assure l'armée, qui
précise que le spectacle aé-
rien a été interrompu par les
organisateurs. Dans une
vidéo prise par un specta-
teur et diffusée sur les ré-
seaux sociaux, on voit un
groupe de six avions effec-
tuant une démonstration
aérienne. L'un prend alors
de la hauteur et semble tou-

cher l'un des cinq autres ap-
pareils avant de s'écraser au
sol.

Selon des témoins de l'ac-
cident cités par la presse
portugaise, les six appareils
faisaient partie d'une pa-
trouille acrobatique bapti-
sée "Yak Stars", présentée
par les organisateurs de
spectacle aérien comme "la
plus grande équipe civile de
voltige du sud de l'Europe".

Plus de 200 sauveteurs s'efforcent
dimanche pour retrouver huit per-
sonnes portées disparues dans une
mine de charbon inondée dans la pro-
vince chinoise du Shandong (est du
pays), ont annoncé les autorités lo-
cales. 

Des pluies diluviennes se sont abat-
tues samedi à partir de 17h00 (heure
locale) dans la mine de charbon de
Huafeng, dans le district de Ningyang,
dans la ville de Tai'an. "Parmi les dix
personnes travaillant sous terre, deux
ont réussi à s'échapper et huit autres

ont été piégées", avaient rapporté des
médias locaux. Selon les sauveteurs,
"l'eau est actuellement pompée pour
créer un canal de sauvetage dégagé,
qui devrait s'ouvrir lundi matin".  Une
enquête sur les causes des inondations
est en cours.

FRANCE
Une militante écologiste
interpellée après une
action contre un Monet
dans un musée

Une militante écologiste a été interpellée samedi
après une action contre le célèbre tableau "Les Co-
quelicots" de Claude Monet au musée parisien d'Or-
say.

Une vidéo du mouvement Riposte alimentaire,
qui s'en est déjà pris à La Joconde notamment, pu-
bliée sur X montre une femme se présentant comme
une "citoyenne engagée" coller sur le paysage im-
pressionniste fleuri un poster adhésif représentant
une vision d'apocalypse.

La célèbre peinture à l'huile de Monet, achevée en
1873, figure des promeneurs à ombrelle dans un
champs de coquelicots en fleur. Le tableau est pro-
tégé par une vitre.

"Ce tableau cauchemardesque devant nous, c'est
ce qui nous attend si aucune alternative n'est mise en
place ! A +4 C, c'est l'enfer qui nous attend", déclame
ensuite la militante vêtue d'un tee-shirt portant l'ins-
cription "+4 C", en référence à la hausse de la tempé-
rature prévue par le gouvernement en France d'ici
2100.

La direction du musée a précisé qu'"après examen
et traitement par une restauratrice, l'oeuvre a été
raccrochée", annonçant son intention de porter
plainte.

Le mouvement de militants du climat Riposte ali-
mentaire (anciennement Dernière rénovation), qui
défend une alimentation durable, multiplie depuis
plusieurs mois les actions.

Il a revendiqué un jet de soupe sur la vitre qui pro-
tège "La Joconde" au Louvre en janvier, puis contre
le tableau "Le Printemps" de Monet au musée des
Beaux Arts de Lyon (centre-est) en février.

Le 8 mai, ses militants ont collé des affichettes au-
tour de "La Liberté guidant le peuple" d'Eugène De-
lacroix au musée du Louvre.

En avril, au musée d'Orsay déjà, deux de ses mili-
tants, arrêtés à l'entrée car soupçonnés de vouloir
mener une action, avaient été placés en garde à vue.

GUATEMALA
Transfert de 225
membres d'un gang qui
contrôlaient leur prison

Les 225 prisonniers membres d'un même gang
ont été transférés samedi d'une prison guatémal-
tèque qu'ils contrôlaient en partie, disposant de télé-
viseurs, réfrigérateurs, animaux de ferme et même
d'un "centre d'appel" pour coordonner extorsions et
délits hors de l'enceinte pénitentiaire.

"Il n'y a plus un seul détenu dans la prison +El In-
fiernito+", à l'issue de ce transfert massif de mem-
bres du Barrio 18 sous la surveillance de 400
policiers. "Cette prison appartient à nouveau au pays.
Nous allons la restructurer pour en faire une prison
de haute sécurité", a déclaré le ministre de l'Inté-
rieur, Francisco Jiménez, sur X.

"Elle sera repeuplée avec des personnes en accord
avec le statut de privation de liberté. Ce sont des pri-
sonniers, pas des vacanciers", a-t-il ajouté.

Selon les images diffusées par le ministre, cer-
tains détenus disposaient de l'air conditionné, de té-
léviseurs et de réfrigérateurs dans ce centre
pénitencier du département d'Escuintla, à 70 km au
sud de la capitale où s'ébattaient des poules et poulets
ainsi que des crocodiles dans une lagune.

"On va trouver toutes les cachettes où étaient
stockés argent, armes à feu et téléphones portables,
même si on doit abattre tous les murs et surélever le
sol. Puis on va en faire une véritable prison de haute
sécurité, avec des contrôles stricts", a affirmé le mi-
nistre Jiménez.

Lors d'une précédente descente de police, un
"centre d'appel" avec téléphones portables et
connexion internet avait été démantelé.

Les gangs du Barrio 18 et de la Mara Salvatrucha
se disputent le contrôle de territoires où ils extor-
quent les commerçants. Les autorités reconnaissent
que la majorité des appels téléphoniques passés pour
coordonner l'extorsion proviennent des prisons.

Ce transfert intervient trois jours après l'aveu par
le nouveau président Bernardo Arévalo que certaines
parties de la capitale étaient "prisonnières" de ces re-
doutables gangs.

Quelque 4.361 homicides ont été enregistrés en
2023 au Guatemala (17,3 millions d'habitants), soit un
taux de 25 pour 100.000 habitants, dont la moitié est
attribuée au narcotrafic et à la criminalité des gangs. 

PORTUGAL
Deux petits avions entrent en collision 
lors d'un show aérien

CHINE 
Plus de 200 secouristes mobilisés pour retrouver 
des mineurs piégés à Shandong

JAPON
Peu de dégâts et pas de victime après un fort séisme 
de magnitude de 5,9

Un puissant tremble-
ment de terre d'une magni-
tude de 5,9 a frappé lundi
matin une péninsule du
centre du Japon dévastée
par un précédent violent
séisme le 1er janvier, mais
sans entraîner de tsunami
ni faire d'importants dégâts
cette fois-ci.

La secousse s'est pro-
duite à 06H31 du matin
(21H31 GMT dimanche),
selon l'Agence météorolo-
gique japonaise ( JMA), à la
pointe de la péninsule de
Noto.

Cette même zone, essen-
tiellement rurale et bordant
la mer du Japon, avait été
l'épicentre du séisme du
Nouvel An qui avait provo-

qué la mort de plus de 260
personnes.

Les autorités ont fait état
lundi en milieu de matinée
de trois maisons écroulées,
sans rapporter de victimes.

La chaîne de télévision
publique NHK a montré des
images d'au moins une
maison dont les murs
étaient gravement endom-
magés et le toit de tuiles
partiellement au sol.

Aucune anomalie n'a été
détectée dans les centrales
nucléaires du pays, a assuré
le porte-parole du gouver-
nement Yoshimasa
Hayashi.

De multiples répliques
se sont produites dont une
secousse de magnitude 4,8

dix minutes après la pre-
mière.

"La zone est soumise à
une activité sismique de-
puis plus de trois ans, y
compris le séisme de mag-
nitude 7,6 du 1er janvier de
cette année. Cela devrait
continuer dans un avenir
proche, alors continuez à
faire preuve de prudence", a
rappelé la JMA sur son site
internet.

L'agence a aussi répété
les dangers que peuvent
provoquer des glissements
de terrain et des chutes de
pierres dans cette région,
risques renforcés par la
pluie et les tremblements
de terre.

Le séisme du Nouvel An

avait détruit un grand nom-
bre d'habitations et d'infra-
structures à Noto, à un
moment où les familles se
rassemblaient pour fêter le
passage à l'an 2024.

Au carrefour de plu-
sieurs plaques tectoniques
le long de la "ceinture de
feu" du Pacifique, le Japon
est l'un des pays où l'activité
sismique est la plus impor-
tante au monde. Ainsi, 2.227
secousses d'intensité 1 ou
supérieure sur l'échelle ja-
ponaise shindo (intensité
sismique) ont été ressenties
dans l'archipel en 2023,
dont 19 séismes de magni-
tude égale ou supérieure à
6,0 selon la JMA.

APS
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MÉDECINE PHYSIQUE ET RÉADAPTATION 
Créer un consensus autour de la prise 
en charge de la douleur (Rencontre)

Organisée par le service
de médecine physique et de
réadaptation, en collabora-
tion avec le service d’épidé-
miologie et de médecine
préventive de l’EHU
d’Oran, cette rencontre qui
prend fin dimanche a été
axée sur le thème "La dou-
leur en médecine physique
et de réadaptation".

"Cette année, les recom-
mandations de cette ren-
contre ont pour objectif de
créer un consensus et
d'unifier et d'améliorer les
pratiques des médecins
MPR dans la pise en charge
de la douleur neuropa-
thique, afin d’avoir une vi-
sibilité nationale", a
indiqué la cheffe de service
de médecine physique et de
réadaptation à l’EHU
d’Oran, El Alabed Fadia,
dans une déclaration à
l’APS en marge des activités
de cette rencontre.

"La prise en charge de la
douleur en médecine phy-
sique, notamment la dou-
leur neuropathique, est
confrontée en Algérie à la
problématique de l’ab-
sence de consensus et il

existe plusieurs protocoles
pour la prise en charge de
la douleur dans cette spé-
cialité, mais il n’y pas de
consensus", a-t-elle souli-
gné, ajoutant que l’objectif
de cette rencontre, qui réu-
nit des spécialistes de diffé-
rentes régions du pays, "est
de mettre en place des re-
commandations et des pro-
positions de consensus".

Cette rencontre réunit
des médecins, soignants,

psychologues, infirmiers,
kinésithérapeutes, ergo-
thérapeutes et chercheurs,
et ce, "pour l’amélioration
de la prise en charge de la
douleur des patients et de
leurs proches-aidants", a-t-
elle noté.

Pour sa part, Pr Bensa-
ber Ouassini, chef de ser-
vice de médecine physique
et réadaptation au CHU de
Sidi Bel Abbes, a fait savoir
que la prise en charge de la

douleur est difficile et com-
plexe, partout dans le
monde.

"L’idée est de proposer
ce qu’il faut faire et ce qu’il
faut éviter devant les situa-
tions les plus courantes", a-
t-il expliqué, ajoutant que
cette rencontre sera sanc-
tionnée par des recom-
mandations établies par
plusieurs spécialistes sur
des propositions de
consensus. 

Une exposition sur les équipe-
ments orthopédiques nécessaires à la
vie quotidienne des personnes souf-
frant de handicap a été organisée, di-
manche à Alger. "L'exposition
propose aux personnes concernées
les équipements disponibles en Algé-
rie et leur explique les procédures à
suivre pour acquérir ce matériel", a
indiqué le président de l'Association

nationale des malades neuromuscu-
laires, Akli Aknine, organisatrice de
l'évènement.

Indiquant que les enfants étaient
les plus touchés par les maladies neu-
romusculaires dues au dysfonction-
nement génétique, M. Aknine, a fait
savoir que "plus de 35.000 personnes
sont atteintes de ces maladies rares"
en référence à une étude réalisée par

le professeur en neurologie au CHU
de Bab El-Oued, Masmoudi Ahmed
Nacer.

Les myopathies congénitales sont
des maladies rares d'origine géné-
tique qui touchent le muscle. Elles se
manifestent par une faiblesse muscu-
laire apparaissant généralement dès
la naissance ou dans les premiers
mois. 

Une équipe médicale
constituée de médecins spé-
cialistes du Centre hospi-
talo-universitaire Dr
Damerdji-Tidjani de Tlem-
cen a entamé, dimanche,
des consultations et des opé-
rations chirurgicales à l’Eta-
blissement public
hospitalier Mohamed-Bou-
diaf d’El Bayadh, a-t-on ap-
pris de la directrice de cette
structure hospitalière,
Houmi Lamia .

Mme Houmi a indiqué

que cette initiative, qui in-
tervient dans le cadre du ju-
melage entre le Centre
hospitalo-universitaire de
Tlemcen (CHU) et l’hôpital
d’El Bayadh (EPH), est assu-
rée par un staff médical
constitué de 20 praticiens
spécialistes dans la chirur-
gie générale, la cardiopa-
thie, la traumatologie, les
maladies infectieuses et en
ophtalmologie.

Les consultations devant
être effectuées dans le cadre

de cette initiative, qui du-
rera quatre jours, concer-
nent plusieurs malades de
cette wilaya des Hauts-pla-
teaux de l’Ouest dans les
spécialités citées, a fait sa-
voir la même source, ajou-
tant que 40 opérations
chirurgicales sont égale-
ment programmées.

Ces prestations médi-
cales, organisées régulière-
ment au niveau de l’hôpital
" Mohamed Boudiaf ", s’ins-
crivent dans le cadre de la

démarche visant à rappro-
cher le secteur de la santé
des malades, sachant que
cette approche revêt une
grande importance dans la
diminution du nombre des
transferts des malades de la
région vers les wilayas du
Nord du pays, de même
qu’elle constitue une réelle
opportunité pour consoli-
der les échanges entre les
médecins et les agents para-
médicaux des deux wilayas,
a fait savoir la même source. 

CMCI DE BOUSMAIL
Des interventions
chirurgicales au profit
d'enfants atteints de
cardiopathies graves

La clinique médico-chirurgicale infantile
(CMCI) de Bousmail (Tipasa) a reçu dernière-
ment un staff médical relevant de l'hôpital de
San Donato (Italie) qui, en collaboration avec
une équipe médicale relevant de cette struc-
ture, a effectué des interventions chirurgi-
cales au profit d'enfants atteints de
cardiopathies congénitales graves, a indiqué
mercredi un communiqué du ministère du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale.

Cette démarche s'inscrit dans le cadre de
la mise en œuvre de "la convention signée à
Alger le 20 mai courant entre la Caisse natio-
nale des assurances sociales des travailleurs
salariés (CNAS) et le groupe hospitalier ita-
lien San Donato ayant pour objectif l'amélio-
ration de la qualité de la prise en charge des
patients algériens, tant à l'intérieur qu'à l'ex-
térieur du pays, contribuant ainsi à la concré-
tisation des engagements du président de la
République visant à promouvoir la prise en
charge médicale des citoyens", a précisé la
même source.

Il s'agit aussi de "la recherche de nouvelles
formes de coopération en matière de prise en
charge de certains cas difficiles, outre le
transfert des compétences et des expériences
aux praticiens des structures de santé natio-
nales fournissant les meilleures prestations
aux citoyens", lit-on encore dans le commu-
niqué.

Dans ce sillage, les deux équipes médicales
ont programmé, du 26 au 30 mai courant, des
opérations chirurgicales pour des enfants at-
teints de cardiopathies graves. Ces cas étaient
pris en charge auparavant à l'étranger".

Le programme "se poursuivra tout au long
de l'année offrant au staff algérien une op-
portunité de formation spécialisée en la ma-
tière au niveau du groupe hospitalier italien
San Donato", selon la même source.

Le ministre du Travail, de l'emploi et de la
sécurité sociale, Fayçal Bentaleb "veille au
bon déroulement des opérations et à assurer
une meilleure prise en charge aux enfants au
niveau de la CMCI", a ajouté le ministère.

TLEMCEN
Entrée en service d’un
hôpital de 60 lits à
Marsa Ben M’hidi en
juillet prochain (wilaya)

Un hôpital de 60 lits entrera en service, le
5 juillet prochain dans la commune de Marsa
Ben M’hidi (Tlemcen), a indiqué, mercredi,
un communiqué de la cellule de communica-
tion de la wilaya.

La même source a précisé que le taux
d’avancement des travaux de réalisation de
cette structure sanitaire a atteint 85% et que
les travaux d’aménagement extérieurs liés
aux réseaux d’électricité et de gaz, de raccor-
dement à l’eau potable et autres et seront
achevés entre le 20 et le 30 juin prochain.

D’autre part, les contrats et accords avec
les fournisseurs ont été tous approuvés pour
procéder, ensuite, à la dotation de cet hôpital
de tous les équipements nécessaires, notam-
ment ceux liés à la radiologie, IRM, aux labo-
ratoires et autres, une fois les travaux
d'aménagement externe achevés, selon le
communiqué.

Cette structure médicale permettra de
prendre en charge les patients résidant dans
les environs de la commune de Marsa Ben
M’hidi, en leur assurant des prestations sani-
taires de qualité et de prendre en charge les
vacanciers malades en provenance de l’inté-
rieur et de l’extérieur du pays, selon le com-
muniqué. A noter que la commune de Marsa
Ben M’hidi attire, chaque année, plus de 4
millions de vacanciers durant la saison esti-
vale. 

Les participants à la 2ème rencontre du service de médecine physique et de réadaptation
de l’EHU d’Oran, ouverte samedi, ont insisté sur la nécessite de créer un consensus
autour de la prise en charge de la douleur.

MALADIES NEUROMUSCULAIRES
Exposition à Alger sur les équipements orthopédiques

EL BAYADH
Début des consultations et des opérations chirurgicales 
à l’hôpital Mohamed-Boudiaf

JIJEL 
Des interventions chirurgicales "délicates" 
effectuées à l’hôpital Mohamed Seddik Benyahia

Des interventions chirurgicales
"délicates" sont effectuées depuis di-
manche à l’hôpital Mohamed Seddik
Benyahia de Jijel par des médecins
spécialistes dans le cadre des
échanges d’expériences entre hôpi-
taux, a indiqué le directeur de cet éta-
blissement hospitalier, Layeb Rezki.

"Plus de 40 patients bénéficieront
de ces interventions chirurgicales
qui ont lieu en marge des premières
journées médico-chirurgicales inter-
nationales de la wilaya de Jijel", a pré-
cisé le même responsable en marge

de l’ouverture de cette manifestation
à la maison de la culture Omar Ous-
sedik.

Ces opérations supervisées par des
médecins spécialistes du pays et de
l’étranger du 2 au 6 juin courant
s'inscrivent dans le cadre de la prise
en charge des patients de la wilaya de
Jijel ainsi que la formation des prati-
ciens des divers services hospitaliers,
a ajouté la même source. 

Les malades concernés par ces
actes chirurgicaux ont bénéficié de
consultations préalables dans les

spécialités de chirurgie orthopé-
dique, pédiatrie, chirurgie esthétique
(bec de lièvre), oncologie et neurolo-
gie, a-t-on fait savoir. De son côté, le
directeur de wilaya de la santé, Ab-
derrahmane Atout, a indiqué dans
son intervention que ces premières
journées médico-chirurgicales per-
mettent le développement des com-
pétences des ressources humaines
du secteur de la santé, relevant que
ces journées seront instituées en tra-
dition annuelle.

APS



M. Chen a fait ces re-
marques dans son dis-
cours prononcé vendredi
lors de la 77e Assemblée
mondiale de la santé
(AMS). L'AMS a adopté un
projet de résolution vi-
sant à "aligner la partici-
pation de la Palestine à
l'OMS sur sa participation
à l'ONU", avec 101 voix
pour, cinq contre et 21
abstentions.

M. Chen a rappelé que
la 10e session extraordi-
naire d'urgence de l'As-
semblée générale de
l'ONU avait récemment
adopté à une écrasante
majorité une résolution
reconnaissant que la Pa-
lestine remplit les condi-
tions requises pour
devenir membre à part
entière de l'ONU. La
Chine se félicite de cette

résolution, qui reflète la
volonté de la commu-
nauté internationale, a-t-
il affirmé.

Il a souligné que la
Chine considérait la solu-
tion à deux Etats comme
la seule voie réaliste pour
résoudre la question pa-
lestinienne, et que
l'adhésion à part entière
de la Palestine à l'ONU
constituait une étape im-

portante vers cet objectif.
M. Chen a également
exhorté toutes les parties
à reconnaître les préoc-
cupations et les besoins
légitimes du peuple pa-
lestinien et à maintenir
une position objective et
équitable en veillant à ce
que la Palestine ait la pos-
sibilité d'apporter davan-
tage de contributions à
l'OMS. 
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PALESTINE
La Chine soutient le renforcement du rôle
de l'Etat de Palestine au sein de l'OMS
La Chine soutient l'Etat de Palestine pour qu'il joue un rôle plus important au
sein de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), a déclaré Chen Xu,
représentant permanent de la Chine auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève et d'autres organisations internationales en Suisse.

GRIPPE AVIAIRE AUX ETATS-UNIS
Troisième cas humain lié à
une épidémie chez les vaches

Une troisième personne a été infectée par la grippe aviaire
aux Etats-Unis en lien avec une épidémie de ce virus chez les
vaches, ont annoncé jeudi les autorités sanitaires américaines,
en soulignant que le risque pour la population américaine res-
tait toutefois "faible".

Comme pour les deux premiers cas, cette personne travaille
dans une ferme et était dans ce cadre exposée à des vaches in-
fectées, ont déclaré les Centres de prévention et de lutte contre
les maladies (CDC). Mais alors que les deux premiers patients
avaient seulement présenté des symptômes bénins aux yeux,
cette troisième personne a elle en plus rapporté des symptômes
"plus typiques" d'une maladie respiratoire, dont de la toux (sans
fièvre), ont-ils détaillé. Cette personne a été soignée avec un mé-
dicament antiviral (oséltamivir), s'est isolée chez elle, et "ses
symptômes sont en voie d'amélioration", ont ajouté les CDC,
précisant que ses proches ne présentaient pas de symptômes.

Compte tenu de la propagation du virus dans de nombreux
troupeaux de vaches dans au moins neuf Etats américains, la
découverte de ce nouveau cas n'est "pas surprenante", tout
comme le serait celle de cas supplémentaires à l'avenir, selon
les CDC.

Une première infection au Texas, dans le sud des Etats-Unis,
avait été annoncée le 1er avril. Il s'agissait alors du premier cas
connu mondialement de grippe aviaire chez un humain via une
vache.

Un deuxième cas a été rapporté dans le Michigan (nord) la
semaine dernière, avec des symptômes aux yeux développés
"après un jet de lait dans les yeux", selon Natasha Bagdasarian,
responsable sanitaire pour l'Etat.

Le troisième cas se trouve aussi dans le Michigan, mais il
s'agit d'un employé d'une exploitation différente. Aucun de ces
deux employés ne portait d'équipement de protection.

La priorité est aujourd'hui d'éviter au maximum davantage
d'infections chez les employés de fermes, ont écrit les CDC, sou-
lignant avoir demandé aux Etats américains de leur fournir de
tels équipements.

Les experts s'inquiètent du nombre croissant de mammi-
fères infectés par la maladie. Ils craignent qu'une forte circula-
tion ne facilite une mutation du virus qui lui permettrait de
passer d'un humain à un autre.

"Il n'y a pas d'indication de transmission de personne à per-
sonne du virus" de la grippe A H5N1 "à l'heure qu'il est", ont sou-
ligné les CDC.

Aucun signe "inhabituel" concernant la grippe chez les hu-
mains n'a en outre été détecté, par exemple une hausse des vi-
sites aux urgences, ont-ils ajouté.

Ils ont indiqué que "des analyses génétiques supplémen-
taires" seraient réalisées pour détecter tout possible change-
ment du virus qui "pourrait modifier l'évaluation du risque".

Le lait vendu en magasin a lui été déclaré sûr grâce à la pas-
teurisation.

SOUDAN
L'ONU s'alarme 
de la malnutrition 
infantile dans la pays

Trois agences de l'ONU ont mis en garde jeudi contre une
"détérioration significative" de la nutrition des enfants et de
leurs mères au Soudan, appelant à une "action urgente".

"Les vies des enfants soudanais sont en jeu et une action ur-
gente est nécessaire pour protéger une génération entière de la
malnutrition, des maladies et de la mort", exhortent l'agences
de l'ONU pour l'Enfance (Unicef ), l'Organisation mondiale de
la Santé (OMS) et le Programme alimentaire mondial (PAM)
dans un communiqué commun.

Selon une étude récente de l'Unicef, du PAM et de l'OMS, "les
combats actuels aggravent les causes de malnutrition infantile",
notamment "l'accès à la nourriture et l'eau potable", accroissant
les "risques de maladies". La situation est impactée par "de mas-
sifs déplacements de population, étant donné que de nom-
breuses personnes fuient les zones de conflit", s'inquiètent les
agences de l'ONU.  "Le Soudan fait face à un risque toujours plus
grand de famine causé par un conflit qui aurait des consé-
quences catastrophiques, dont des pertes en vies humaines,
particulièrement chez les jeunes enfants", a-t-on ajouté.

D'autant que "le conflit qui dure depuis un an a un impact
sur les livraisons d'aide humanitaire, laissant de nombreuses
femmes et enfants sans accès" à de la nourriture, dont l'appro-
visionnement est entravé par "la violence croissante et les pro-
cédures bureaucratiques", dénoncent-elles.

La malnutrition infantile atteint des niveaux catastro-
phiques, particulièrement au Darfour central (15,6% chez les
enfants de moins de 5 ans). "Nous avons besoin d'un accès im-
médiat et sûr pour livrer l'aide humanitaire dont ils ont déses-
pérément besoin", affirme la cheffe du PAM, Cindy McCain, citée
par le communiqué.  "Des millions de vie sont en jeu et la com-
munauté internationale doit agir maintenant ou alors nous ris-
quons de perdre une génération entière d'enfants", a-t-on
poursuivi. "La fenêtre pour éviter le pire se referme rapide-
ment", conclut le communiqué.

APS

LUTTE CONTRE LES PANDÉMIES
Les pays de l'OMS prolongent les négociations 
sur un accord 

Les négociations sur un accord
de prévention et de lutte contre les
pandémies sont prolongées au
maximum pour un an, afin de sur-
monter les différends et sauvegar-
der les acquis, ont décidé les pays

membres de l'OMS samedi à Ge-
nève.

Ils ont également adopté des
amendements au Règlement sani-
taire international - un cadre juri-
diquement contraignant pour

répondre aux urgences de santé
publique - pour y introduire la no-
tion d'"urgence pandémique" et
"plus de solidarité et d'équité",
selon un communiqué de l'OMS.

SOUDAN DU SUD
Le pays reçoit un premier lot de vaccins 
contre le paludisme

Le gouvernement du
Soudan du Sud a reçu
vendredi une première
livraison de 645.000
doses de vaccin contre le
paludisme, qui seront in-
jectées dans le pro-
gramme d'immunisation
de routine du pays, rap-
portent des médias. La
ministre de la Santé, Yo-
landa Awel Deng, citée

par les médias, a déclaré
que les vaccins contre le
paludisme seraient dis-
tribués dans 28 comtés
du pays. "Le paludisme
est une préoccupation
majeure pour notre pays.
Nous sommes dévoués à
réduire l'impact du palu-
disme et à améliorer le
résultat en termes de
santé pour nos enfants", a

déclaré Mme Deng aux
journalistes à Juba, capi-
tale du Soudan du Sud.

De son côté, le repré-
sentant adjoint du Fonds
des Nations Unies pour
l'enfance (UNICEF) au
Soudan du Sud, Obia
Achieng, a déclaré que ce
pays était l'un des plus
durement confrontés de
la région au paludisme,

avec près de 7.630 cas et 18
décès liés à cette maladie
chaque jour, selon des es-
timations. En 2022, le
Soudan du Sud a enregis-
tré une envolée vertigi-
neuse de 76 % du nombre
de cas de paludisme rap-
portés, a-t-il indiqué,
soulignant le besoin ur-
gent d'une intervention
efficace. 

EPIDÉMIE DE DENGUE
L'OMS exprime son inquiétude face 
au nombre élevé de cas dans le monde

Un rapport publié jeudi soir par
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) montre que le nombre d'in-
fections par la dengue a augmenté
à l'échelle mondiale au cours des
cinq dernières années et que la si-
tuation est particulièrement alar-
mante dans le continent américain
cette année.

Le rapport indique que plus de
7 millions de cas de dengue ont été
signalés dans les Amériques en

avril dernier, dépassant de loin les
4,5 millions de cas signalés pour
l'ensemble de 2023.

L'OMS a déclaré: "Compte tenu
de l'ampleur de l'épidémie actuelle
de dengue et des risques potentiels
d'expansion de la propagation à
l'échelle mondiale, le risque global
au niveau mondial est toujours
évalué comme élevé, et la dengue
reste donc une menace mondiale
pour la santé publique".

Il convient de noter que la
dengue est une maladie virale po-
tentiellement mortelle qui se pro-
page par les moustiques dans les
régions tropicales et subtropicales.
Fin avril dernier, l'OMS avait reçu
des informations selon lesquelles
environ 7,6 millions de personnes
avaient été infectées dans 90 pays,
y compris certaines parties du sud
de l'Europe. Au total, 3,4 millions
de cas ont été confirmés. 

CORNE DE L'AFRIQUE 
Les épidémies augmentent après les fortes pluies

La région de la
Grande Corne de
l'Afrique a enregistré une
recrudescence des épi-
démies suite aux ré-
centes fortes pluies qui
ont provoqué des inon-
dations massives, a indi-
qué l'Autorité
intergouvernementale
pour le développement
en Afrique de l'Est
(IGAD) dans un rapport
publié jeudi. 

Selon l'IGAD, les ma-
ladies pour lesquelles
des épidémies ont été en-
registrées sont le cho-

léra, le paludisme, la
rougeole, la dengue, la
fièvre jaune, la polio et
l'anthrax, qui sont toutes
directement liées à des
événements climatiques
extrêmes. 

"L'Ethiopie, le Kenya,
la Somalie, le Soudan et
l'Ouganda font face à des
épidémies de choléra,
exacerbées par les ré-
centes inondations. En
Ethiopie, 14.632 cas et 114
décès ont été signalés
dans 90 zones de 11 ré-
gions entre le 1er janvier
et le 28 avril", a indiqué

l'organisation régionale
africaine. L'IGAD a ob-
servé que les sept pays de
la Corne de l'Afrique, à
savoir Djibouti, l'Ethio-
pie, le Kenya, la Somalie,
le Soudan du Sud, le Sou-
dan et l'Ouganda, étaient
confrontés à une aug-
mentation des cas de pa-
ludisme. De même,
l'organisation a déclaré
que les flambées de rou-
geole étaient actives dans
tous les pays, l'Ethiopie
enregistrant 20.580 cas et
162 décès liés à la fin du
mois d'avril, et la Somalie

rapportant 360 cas sus-
pects.  D'autre part, qua-
tre pays, dont le Kenya,
réagissent à la dengue,
tandis que la fièvre jaune
est active au Soudan du
Sud.  Selon l'IGAD et l'Or-
ganisation des Nations
Unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture
(FAO), quelque 74,9 mil-
lions de personnes dans
la région souffrent d'une
grave insécurité alimen-
taire à la suite des inon-
dations et ont un besoin
urgent d'aide humani-
taire. 



Sarrasin, lait de brebis, kiwi, pignon de pin... Avec les nou-
velles habitudes de consommation, de nouveaux allergènes font
leur apparition. L'Anses recommande donc la mise à jour régu-
lière de la liste des allergènes alimentaires afin de mieux préve-
nir le risque de choc anaphylactique.

A ce jour, la liste des allergènes qui doivent être obligatoire-
ment mentionnés sur les étiquettes des produits alimentaires ne
comprend que 14 allergènes connus, parmi lesquels les fruits à
coque, le soja, le lupin ou les mollusques. Mais les nouvelles ha-
bitudes de consommation ont introduit dans notre alimentation
quotidienne de nouveaux allergènes, à l'origine de réactions par-
fois graves, et sur lesquels les médecins manquent d'informa-
tion.

C'est pourquoi l'Anses vient d'émettre une série de recom-

mandations visant à assurer un meilleur suivi des allergies ali-
mentaires.

QUELS SONT LES ALLERGÈNES ÉMERGENTS ?
"Les signalements reçus par le Réseau d'Allergo Vigilance®

(RAV) ont permis d'identifier des allergènes émergents" souligne
l'Anses.

sarrasin
lait des petits ruminants (chèvre et brebis)
kiwi
pignon de pin
�-galactose (présent dans la viande de mammifère)
pois
lentilles.
"Ces allergènes présentent un risque d'anaphylaxies, c'est-à-

dire de réactions allergiques graves, parfois plus élevé que cer-
tains allergènes de mention obligatoire. L'Agence recommande
donc la mise à jour régulière de la liste des allergènes alimen-
taires qui doivent être signalés afin de mieux prévenir le risque
d'allergie grave" ajoute l'Anses.

UN GUIDE POUR LES VOYAGES À L'ÉTRANGER
Plus largement, l'Anses souhaite que soit mis en place un

guide de bonnes pratiques destiné aux médecins afin d'amélio-
rer la prise en charge et le suivi des personnes allergiques au-
delà des centres spécialisés. 

Elle préconise également la rédaction d'un guide spécifique
aux personnes allergiques souhaitant voyager à l'étranger afin
de mieux orienter leurs choix en matière de nourriture.

Un cheesecake qui passe mal, un
plat de pâtes qui ballonne, et vous
voici tenté d'incriminer le lait ou le
gluten... Attention aux erreurs de
diagnostic, prévient le Dr William
Berrebi, gastro-entérologue : "Cer-
tains patients ont des troubles diges-
tifs accompagnés de maux de tête,
des symptômes qui pourraient faire
penser à une intolérance alimen-
taire, mais qui parfois sont en réalité
le signe de crises migraineuses. Il
faut faire un interrogatoire complet
du patient et agir avec méthode pour
poser un diagnostic d'intolérance
alimentaire."

Procéder par élimination est le
plus sûr, mais surtout le plus sage
pour ne pas passer à côté d'une pa-
thologie plus grave. Il peut être utile
de rechercher des antigènes spéci-
fiques à la maladie cœliaque ou de
faire doser la calprotectine fécale
(par analyse des selles) pour écarter
le diagnostic d'une maladie inflam-
matoire chronique de l'intestin. Si
ces examens sont normaux, un ré-
gime d'éviction puis de réintroduc-
tion des aliments suspectés de
provoquer des symptômes permet
de valider, ou non, le diagnostic d'in-
tolérance alimentaire.

IL FAUT BIEN DISTINGUER AL-
LERGIE ET INTOLÉRANCES

Beaucoup d'intolérances alimen-
taires "miment" les symptômes de
l'allergie. Mais avec des différences
de taille. "Les allergies alimentaires
impliquent le système immunitaire,
ce qui n'est pas le cas des intolé-
rances" rappelle le Dr Chabane.
Dans le cas d'une allergie, les cel-
lules immunitaires ont été une pre-
mière fois sensibilisées à l'aliment et
ont développé des anticorps contre
lui. Résultat : à chaque contact avec
l'aliment, et quelle que soit la quan-
tité ingérée, elles déclenchent une
réaction inflammatoire rapide et
brutale, pouvant aller jusqu'au choc
anaphylactique et au décès. Rien de
tout cela dans l'intolérance alimen-

taire : le système digestif a "simple-
ment" des difficultés à assimiler les
aliments. Il y a par ailleurs un effet
"dose" : en deçà d'une certaine quan-
tité ingérée, les symptômes sont gé-
néralement absents. Avant de
commencer à limiter tel ou tel ali-
ment, il est donc prudent de vérifier
chez un allergologue qu'il n'y a pas
de "vraie" allergie, aux consé-
quences potentiellement graves. Il
réalisera des prick tests cutanés, qui
permettront de détecter de manière
sûre la sensibilisation à d'éventuels
allergènes alimentaires.

MÉFIEZ-VOUS DES TESTS
D'INTOLÉRANCE EN VENTE
LIBRE

Alors que les tests pour dépister
les allergies alimentaires (dites IgE-
dépendantes) ne se font que sur or-
donnance, chez un allergologue, il

existe désormais des tests IgG sans
ordonnance supposés déceler la
sensibilité à certains aliments. Coû-
teux (entre 30 et 500 euros selon les
labos et le nombre d'aliments tes-
tés), ils ne sont pas reconnus par les
autorités de santé, et d'ailleurs pas
remboursés.

"Ces tests sont une vraie escro-
querie !lâche le Dr Berrebi. Y être
positif veut simplement dire que
vous avez mangé au moins une fois
dans votre vie l'aliment testé." 

Confirmation du Dr Chabane, al-
lergologue auteur d'un article de ré-
férence sur le sujet (voir ci-dessous).
"Il suffit qu'un tout petit fragment
d'aliment soit un jour passé dans le
sang (ce qui arrive tous les jours et
chez tout le monde) pour fabriquer
ensuite des anticorps IgG spéci-
fiques à cet aliment. En clair, faire
ces tests, c'est comme jouer à pile ou

face. Un test qui s'avère positif chez
au moins 50 % des sujets sains n'est
pas pertinent et ne peut pas être uti-
lisé en routine pour rechercher une
intolérance alimentaire, car il donne
des résultats faussement positifs
chez la majorité des personnes tes-
tées."

ATTENTION AUX RÉGIMES
TROP DRASTIQUES

Manger "sans" est devenu cou-
rant. Selon le baromètre 2019 du
blog Because Gus, 8 % des Français
ont exclu le gluten de leur alimenta-
tion, mais seuls 38 % d'entre eux
l'ont fait après avoir consulté un pro-
fessionnel de santé.

De son côté, le régime pauvre en
FODMAPs est de plus en plus popu-
laire auprès des personnes souffrant
de troubles intestinaux. Qui l'appli-
quent fréquemment sans l'accom-

pagnement d'un diététicien, et sans
bien en comprendre les principes.
Ce régime comporte une phase de
réintroduction des aliments trop
souvent "zappée".

Conséquences ? Des carences, en
fibres notamment, ce qui entretient
l'éventuelle altération du microbiote
à l'origine des intolérances. Mais
aussi une vulnérabilité psycholo-
gique liée à l'ampleur des frustra-
tions alimentaires. Sans oublier des
résultats pas toujours à la hauteur
des efforts déployés.

"Les gens font souvent des ré-
gimes trop drastiques, alors qu' ils
pourraient peut-être tolérer
quelques grammes de gluten ou de
lactose par jour" constate le Dr Ber-
rebi.

ET SI C'ÉTAIT UN SAMA ?
Ni une allergie classique ni une

intolérance alimentaire, le Sama ou
syndrome d'activation mastocytaire
pourrait concerner 15 % de la popu-
lation selon le Dr Chabane.

De quoi s'agit-il ? "D'une hyper
excitabilité des mastocytes", ces cel-
lules sentinelles de l'immunité qui
vont surréagir à la présence de pro-
téines de lait ou de blé, mais aussi de
sulfites, de codéine ou d'alcool. Elles
vont libérer de l'histamine et pro-
duire des médiateurs de l'inflam-
mation (prostaglandines,
leucotriènes...). 

C'est cette inflammation locale
qui entraîne des symptômes de type
nausées, mal au ventre ou diarrhée,
mais aussi des migraines, vertiges
ou de l'hypotension artérielle. "C'est
un syndrome auquel il faut penser
quand on se découvre intolérant à
plusieurs aliments non apparentés
et que l'on a par ailleurs d'autres
troubles associés (anxiété, reflux
gastro-œsophagien, réactions im-
portantes aux piqûres d'insectes, rè-
gles abondantes...)",explique le
spécialiste. 

La bonne nouvelle ? Le Sama se
soigne avec des antihistaminiques.
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Intolérance au lactose :
qu'est-ce que

je peux manger ?
L'intolérance au lactose n'induit pas nécessairement une exclusion totale de tous les produits laitiers. 

Voici la liste de tout ce que vous pouvez (ou devriez) avoir dans votre cuisine.

Intolérance au
gluten : comment

savoir si je suis
coeliaque ?

C'est aujourd'hui la Journée
mondiale de la maladie coeliaque,
une maladie auto-immune qui
provoque une intolérance perma-
nente au gluten contenu dans le
blé, le seigle et l'orge. Le point sur
cette maladie encore sous-diag-
nostiquée avec le Syndicat français
de la nutrition spécialisée.

MALADIE COELIAQUE : UN 
DIAGNOSTIC DIFFICILE

La maladie coeliaque (plus
connue sous le nom d'intolérance
au gluten) est une maladie auto-
immune qui provoque une intolé-
rance permanente à une ou
plusieurs fractions protéiques du
gluten contenu dans certaines cé-
réales comme le blé, le seigle et
l'orge. Cette "vraie maladie" concer-
nerait une personne sur 100 en Eu-
rope mais les médecins estiment
que 80% des coeliaques ne sont pas
diagnostiqués et ne suivent pas de
régime sans gluten, ce qui est le
seul traitement de la maladie exis-
tant à ce jour.

"La pluralité des symptômes et
leur intensité variable rendent le
diagnostic difficile" explique le Pr
Christophe Cellier, gastro-entéro -
logue à l'Hôpital européen Georges
Pompidou (Paris). "Chez certains
patients, la maladie a une présen-
tation atypique peu symptoma-
tique, chez d'autres, elle est même
asymptomatique ! Dans ce dernier
cas, le diagnostic n'est posé qu'à la
faveur d'un dépistage chez des fa-
milles de patients coeliaques ou de
manière fortuite, lors d'un examen
endoscopique prescrit dans le
cadre d'une autre exploration mé-
dicale. C'est aussi parfois l'appari-
tion de complications associées à la
maladie coeliaque qui permet de la
diagnostiquer".

MALADIE COELIAQUE : QUELS
SONT LES SYMPTÔMES ?

La maladie coeliaque entraîne
une atrophie des villosités de l'in-
testin, à l'origine d'une malabsorp -
tion des nutriments, en particulier
du fer, du calcium et de l'acide fo -
lique, qui retentit de manière im-
portante sur la santé. Cela se
manifeste par des symptômes di-
gestifs (ballonnements intestinaux,
flatulences, nausées, digestions
difficiles...), par des anomalies du
transit (diarrhée, constipation)
voire par un amaigrissement in-
quiétant. L'intolérance au gluten
provoque aussi des carences en vi-
tamines, qui peuvent être à l'ori-
gine de signes atypiques : crampes
musculaires, douleurs osseuses,
anomalies de la coagulation, règles
irrégulières, fausses couches à ré-
pétition, troubles de la fertilité... La
persistance inexpliquée d'un ou
plusieurs de ces symptômes doit
faire penser à la maladie coeliaque
et conduire à son dépistage.

MALADIE COELIAQUE : PAS DE
RÉGIME SANS DIAGNOSTIC
La mode du "régime sans glu-

ten" auxquels on prête des vertus
santé et amaigrissantes a banalisé
la maladie et brouille les pistes,
avec le risque de passer à côté, faute
d'un diagnostic fiable. "Il est impé-
ratif de ne pas débuter un régime
sans gluten avant de savoir si l'on
est clairement atteint d'une vérita-
ble maladie (avec des anticorps po -
sitifs et une confirmation par
biopsie) ou si l'on souffre simple-
ment d'une hypersensibilité au
gluten qui entre dans le champ des
troubles intestinaux fonctionnels"
insiste le Pr Cellier. En effet, l'auto-
prescription d'un régime sans glu-
ten peut fausser le résultat des
examens diagnostiques et compli-
quer ou empêcher l'identification
de la maladie, et la mise en œuvre
d'une prise en charge adaptée. 

L'intolérance au lactose, c'est-à-dire
au sucre du lait, est l'une des
intolérances les plus fréquentes.
Elle est due à un déficit en lactase,
l'enzyme qui permet de "découper"
la molécule de lactose et de la
digérer. Mal absorbé par l'intestin, le
lactose parvient au côlon, où il
fermente avec production de gaz et
appel d'eau. Des douleurs peuvent
alors survenir, de même que des
diarrhées.
Selon l'Assurance maladie, "30 à 50
% des Français auraient une
digestion incomplète du lactose".
Mais seuls 5 % seraient très
intolérants au lactose.
Comment savoir si je suis intolérant
au lactose ? En cas de doute, un test
respiratoire à l'hydrogène permet de
poser le diagnostic de manière sûre.
Il mesure la quantité d'hydrogène
expiré après ingestion de lactose,
laquelle est proportionnelle à la
fraction non digérée. Si le chiffre est
supérieur à la normale, il y a
intolérance au lactose.

Quelles sont les solutions ?
Les symptômes disparaissent avec
l'arrêt de la consommation des
produits contenant du lactose, c'est-
à-dire le lait (de vache, mais aussi de
brebis ou de chèvre), la crème, le
fromage blanc, les crèmes dessert.
En revanche, les fromages à pâte
dure (comté, emmental…) ou le
fromage de brebis ne contiennent
que des traces de lactose et ne posent
donc pas de problème. Les pâtes
molles type camembert ou le beurre
ont une teneur très faible en lactose,
et les yaourts comportent des
bactéries qui prédigèrent le lactose.
"Sauf à être très intolérant, on peut
ingérer jusqu'à 12 g de lactose par
jour par tranches de 3 g", estime le
Dr Chabane. Et notez que si les
boissons et crèmes végétales sont
une bonne alternative aux produits
laitiers, il existe aussi des laits à
teneur réduite en lactose,
intéressants pour leur richesse en
calcium. Enfin, il est possible de
prendre des comprimés de lactase
pour mieux digérer les produits
laitiers. Si rien de tout cela
n'améliore vos symptômes, "c'est
peut-être qu'il y a aussi une
intolérance aux protéines de lait
(caséines et autres)", indique le Dr
Habib Chabane, allergologue et
auteur de Les allergies alimentaires
(éd. Vigot). Il faudra dans ce cas

supprimer tous les produits laitiers,
même ceux faibles en lactose.
Lisez attentivement les listes
d'ingrédients. Certes, les principaux
pourvoyeurs de lactose sont les
produits laitiers et leurs dérivés.
Mais il est aussi utilisé dans un
certain nombre de fabrications
industrielles comme les produits de
boulangerie et pâtisserie les
charcuteries, les céréales de petit-
déjeuner, les sauces, les plats
préparés, les confiseries, le chocolat
(même noir), et la majorité des
aliments en poudre tels que la
purée, etc. Si vous êtes intolérant au
lactose, ouvrez l'œil et cherchez sur
les listes d'ingrédients de ces
aliments les mentions de lait, crème,
beurre mais aussi sérum lactique,
lactosérum ou caséinates.
Mais ne videz pas pour autant vos
placards et votre frigo. Le gastro-
entérologue Nicolas Mathieu et la
diététicienne-nutritionniste Brigitte
Coudray vous disent, dans ce
diaporama, ce que vous pouvez vous
permettre de manger sans craindre
de ne pas le digérer.

1/10 - Oui au beurre
Le beurre est une matière grasse. Il
est donc composé en majorité de
lipides, qui laissent peu de place aux
glucides, donc au lactose (environ
0,6 g pour 100 g de beurre).

2/10 - Oui mais... à la crème fraîche
Elle est moins riche en lactose que le
lait mais en contient tout de même
2,5 g pour 100 g de crème. Toutefois,
comme elle est souvent incorporée à

des recettes, elle n'est pas forcément
à exclure.

3/10 - Oui aux yaourts
Le yaourt et le lait fermenté
contiennent 3 à 4 % de lactose, mais
également des ferments lactiques
qui vont jouer le rôle de la lactase au
niveau intestinal. Ils sont donc
souvent bien tolérés.

4/10 - Oui aux fromages affinés
En ce qui concerne les fromages,
ceux dits "frais" contiennent du
lactose en quantité importante (2 à 4
%). Mais lors de la fabrication des
autres variétés, l'élimination du
petit-lait va évacuer une partie du
lactose, puis le travail des bactéries
va dégrader le restant pour produire
de l'acide lactique. Ainsi, plus un
fromage est affiné, moins il
comporte de lactose.

5/10 - Quels fromages choisir ?
Face à l'impossibilité d'apprendre
par cœur la liste des fromages faibles
en lactose, dirigez-vous vers les
pâtes les plus dures. Dans le
parmesan, le beaufort, le comté ou le
cheddar, le lactose n'est présent qu'à
l'état de traces.

6/10 - 100 ml de lait par jour
En pratique, la plupart des gens
qu'on dit intolérants au lactose
peuvent tolérer 5 g de lactose, ou 100
ml de lait par jour, explique le
gastro-entérologue Nicolas
Mathieu. Et 90 à 95 % de la
population française peuvent
digérer sans difficulté 12 g de lactose

quotidiens.

7/10 - Jamais à jeun
Le mieux est d'éviter de boire du lait
à jeun, d'ingérer de petites quantités
à la fois, et de répartir sa
consommation tout au long de la
journée. De plus, on a remarqué que
le lait est bien mieux digéré s'il est
mêlé à une préparation (purée,
béchamel, soupe, riz au lait, etc. ).
Car le lactose arrive alors plus
progressivement dans l'organisme,
ajoute la diététicienne
nutritionniste Brigitte Coudray.

8/10 - Quelle boisson à la place du lait
?
La boisson de soja, riche en
protéines, a un goût neutre et peut
se substituer au lait animal dans
n'importe quelle recette. La boisson
d'amande est très digeste, et sa
saveur douce est appréciée en
pâtisserie. La boisson d'avoine
procure à la fois fibres et glucides, ce
qui en fait une option énergisante
idéale pour le petit-déjeuner. Quant
à la boisson de riz, son goût sucré est
très apprécié, mais elle a en
contrepartie un indice glycémique
élevé.

9/10 - Quelles sont les autres sources
de calcium ?
Certaines eaux minérales, par
exemple. Les légumes verts tels que
les choux de toutes sortes, les
épinards ou les bettes sont
également riches en calcium ; de
même que le tofu, les haricots blancs
ou encore les amandes.

Et si nos maux de tête, de ventre et autres désagréments quotidiens  provenaient en fait d'une intolérance alimentaire ? Déceler
une intolérance relève souvent du casse-tête. De même qu'en identifier les causes. Deux experts expliquent comment faire le diag-

INTOLÉRANCES ALIMENTAIRES
Comment fait-on

le diagnostic ?

Allergies alimentaires : mieux connaître 
les nouveaux allergènes

Boire du lait entier serait un
gage de longévité. Une étude amé-
ricaine montre que les matières
grasses du lait apportent une pro-
tection contre l'accident vascu-
laire cérébral.

On savait déjà que consommer
des produits laitiers riches en ma-
tières grasses, et notamment du
lait entier, réduit le risque de dé-
velopper un diabète de type 2. Une
nouvelle étude américaine ap-
porte une nouvelle bonne raison

de laisser tomber le lait écrémé :
le lait entier serait un gage de lon-
gévité en protégeant contre l'acci-
dent vasculaire cérébral.

Cette étude menée par le Pr
Marcia Otto et les chercheurs de
l'Université du Texas, a permis de
suivre la consommation de pro-
duits laitiers de près de 3000
hommes et femmes âgés de 65 ans
et plus pendant une période 13
ans. Les chercheurs ont mesuré
leur taux sanguin de 3 acides gras

différents présents dans les pro-
duits laitiers une première fois en
1992, puis 6 et enfin 13 ans plus
tard. 

En comparant avec le taux de
mortalité par maladie cardiovas-
culaire, cela leur a permis de
conclure que personnes ayant des
taux d'acides gras plus élevés (ce
qui suggère une consommation
plus élevée de produits laitiers en-
tiers), avaient un risque inférieur
de 42% de mourir d'un accident

vasculaire cérébral.
"Nos résultats renforcent signi-

ficativement le nombre de
preuves suggérant que les
graisses des produits laitiers,
contrairement à la croyance po-
pulaire, n'augmentent pas le
risque de maladie cardiaque ou la
mortalité globale chez les adultes
plus âgés" conclut le Pr Marcia
Otto. L'étude a été publiée dans
The American journal of clinical
nutrition.

Une bonne raison de boire du lait entier



Mardi 4 juin 202414 DK NEWS AFRIQUE
AFRIQUE DU SUD

L’ANC perd sa majorité absolue 
au Parlement (commission)

L'Alliance démocratique (DA), pre-
mier parti d'opposition, a obtenu 87 dé-
putés, contre 49 parlementaires pour le
nouveau parti populiste mené par l'ex-
président Jacob Zuma (MK), qui de-
vient la troisième force politique du
pays.

Le président Cyril Ramaphosa, ainsi
que les dirigeants d'autres partis,
étaient présents à cette proclamation
organisée par la commission électorale
près de Johannesburg, mais l'ex-prési-
dent Jacob Zuma ne s'est pas montré.

Le président Ramaphosa a salué
cette "victoire pour (la) démocratie"

avec ces élections législatives qu'il a
qualifiées de "libres, équitables, crédi-
bles et pacifiques".

Pendant la campagne, "partis et can-
didats ont parfois divergé, souvent avec
force. Ils ont exprimé une grande va-
riété de points de vue, souvent opposés
les uns aux autres. Il s'agit là d'une ca-
ractéristique bienvenue et nécessaire
d'une démocratie robuste", a-t-il salué.

Mais alors que l'ANC a déclaré di-
manche son intention de discuter avec
d'autres partis politiques dans l'objectif
de former un gouvernement de coali-
tion, le président Ramaphosa a rappelé

que les Sud-Africains "attendent des
partis pour lesquels ils ont voté qu'ils
trouvent un terrain d'entente, qu'ils
surmontent leurs différences, qu'ils
agissent et travaillent ensemble" pour
le bien commun.

"Chaque parti sort de cette élection
avec un mandat basé sur les engage-
ments qu'il a pris envers l'électorat", a-
t-il souligné. Mais ils "partagent tous un
mandat général, celui de travailler en
partenariat les uns avec les autres et
avec la société en général, afin de
construire un pays inclusif, uni et pros-
père".

L'ANC au pouvoir en Afrique du Sud depuis trente ans a perdu sa majorité absolue au Parlement
pour la première fois de son histoire, ne recueillant que 159 sièges sur 400, selon les résultats
consolidés annoncés dimanche par la commission électorale.

L'ANC s'engage à former un gouvernement 
reflétant la volonté du peuple

Le Congrès national afri-
cain (ANC), parti historique-
ment au pouvoir en Afrique
du Sud, mais qui a perdu sa
majorité au Parlement cette
semaine, s'est engagé di-
manche à former un gouver-
nement de coalition à même
de refléter la volonté du peu-

ple. "Les électeurs ont montré
qu'ils attendaient des diri-
geants de ce pays qu'ils tra-
vaillent ensemble dans
l'intérêt de tous", a déclaré Fi-
kile Mbalula, secrétaire géné-
ral du parti. "Les résultats
envoient un message clair à
l'ANC. Nous voulons assurer

au peuple sud-africain que
nous avons entendu leurs
préoccupations, leurs frustra-
tions et leur mécontente-
ment", a-t-il ajouté.

Pour rappel, après le dé-
pouillement de 99,91% des
bulletins de vote des législa-
tives tenues mercredi, l'ANC

du président Cyril Rama-
phosa a obtenu seulement
40,2% des voix exprimées.  Il
reste toutefois le parti le plus
important au Parlement.
Selon la loi en vigueur, c'est la
nouvelle Assemblée qui sera
chargée d'élire le prochain
président. 

SOUDAN
L’UNICEF appelle à un cessez-le-feu immédiat 
pour "prévenir la famine"

Le Fonds des Nations Unies pour l'en-
fance (UNICEF) a appelé à un cessez-le-
feu immédiat au Soudan "pour prévenir
une famine imminente et toute perte ca-
tastrophique de vies d'enfants".

Le bureau de l'UNICEF pour la région
Moyen-Orient a indiqué dimanche, dans
un message sur son compte sur la plate-

forme "X" : "A Khartoum, l'UNICEF sou-
tient 22 cuisines partagées qui profitent
à plus de 13 000 familles pour prévenir
la famine imminente".

Il a souligné que "les enfants du Sou-
dan ont besoin d'un cessez-le-feu main-
tenant". ? Vendredi, 19 organisations
humanitaires internationales ont mis en

garde contre une "famine imminente"
au Soudan, selon les Nations Unies.

Depuis la mi-avril 2023, le conflit
entre l'armée soudanaise et les Forces de
soutien rapide (FSR) a fait environ 15
000 morts et plus de 8 millions de dépla-
cés et de réfugiés, selon les Nations
Unies. 

SOUDAN-SOUDAN DU SUD 
Discussions sur la reprise du transport pétrolier

Le président du Conseil
souverain de transition du
Soudan, Abdel Fattah Al-Bu-
rhan, s'est entretenu di-
manche avec le conseiller
présidentiel à la sécurité na-
tionale du Soudan du Sud,
Tut Gatluak, sur la reprise du
transport pétrolier du Sou-
dan du Sud à travers les terri-
toires soudanais. 

"La ligne de transport pé-
trolier du Soudan du Sud a
été affectée par la guerre au
Soudan, et elle est actuelle-

ment suspendue à cause des
opérations militaires conti-
nues dans les zones tout au
long de cette ligne", a déclaré
M. Gatluak, cité par le conseil
souverain dans un communi-
qué. 

Il a indiqué qu'il avait été
convenu qu'une réunion se-
rait tenue entre les minis-
tères du pétrole des deux
pays pour discuter des solu-
tions à cette question, notant
que "le pétrole constitue une
ligne de vie pour les citoyens

des deux pays". M. Gatluak a
également envoyé un mes-
sage écrit du président sud-
soudanais Salva Kiir Mayardit
à l'égard du développement
des liens bilatéraux, selon le
communiqué.  En mars, le
gouvernement soudanais a
annoncé la suspension des
exportations pétrolières du
Soudan du Sud à travers les
territoires soudanais en rai-
son de la défaillance des
lignes de transport. Selon les
autorités soudanaises, la dé-

faillance a été le résultat d'un
blocage d'un pipeline souter-
rain situé dans les zones
contrôlées par les Forces de
soutien rapide (RSF), dans le
nord de l'Etat soudanais du
Nil Blanc. Les exportations
pétrolières constituent la
source principale du revenu
national du Soudan du Sud,
et ce pays compte fortement
sur le Soudan, son voisin au
nord, pour transporter le pé-
trole vers les marchés inter-
nationaux.

CAMEROUN 
Un civil tué dans une embuscade

NAMIBIE 
Le gouvernement institue un salaire minimum national 
pour réduire les inégalités sociales

Un civil a été tué samedi dans une em-
buscade tendue par des séparatistes pré-
sumés, ont rapporté des sources locales
camerounaises. La victime est un délé-
gué départemental des sports et de l'édu-
cation physique du Donga Mantung, dans
la région du Nord-Ouest du Cameroun,

selon les mêmes sources. L'attaque s'est
produite aux alentours de la colline de
Ntaba, une zone connue pour ses ten-
sions persistantes liées aux conflits sépa-
ratistes. Les assaillants, soupçonnés
d'être des membres de groupes sépara-
tistes, ont ouvert le feu sur la victime

avant de prendre la fuite, ont précisé les
mêmes sources. Depuis 2017, le Came-
roun est en proie à un conflit entre le
gouvernement et les séparatistes des ré-
gions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Ils
revendiquent l'indépendance de ces ter-
ritoires, qu'ils nomment l'Ambazonie. 

Le gouvernement namibien a approuvé la décision du mi-
nistère du Travail, des Relations industrielles et de la Création
d'emplois (MLIREC) de mettre en œuvre un salaire minimum
national à partir de janvier 2025. 

Ce salaire minimal sera fixé à 18 dollars namibiens (environ
0,96 dollar américain) de l'heure, avec une révision prévue au
bout de deux ans, selon un communiqué publié dimanche par
Lydia Indombo, directrice exécutive du MLIREC. 

En février 2021, le ministre du Travail, des Relations indus-
trielles et de la Création d'emplois Utoni Nujoma a nommé une
Commission aux salaires afin d'enquêter sur diverses indus-
tries à l'échelle nationale, de faire un rapport et de recomman-
der un projet de salaire minimal. Ce salaire s'appliquera à tous
les employés, à l'exception de certaines catégories exemptées
par le ministère dans un arrêté salarial. Des conditions mini-
males d'emploi supplémentaires seront également formulées. 

"L'introduction d'un salaire minimum ne remplace pas le

pouvoir de la négociation. Elle vise simplement à fixer un sa-
laire plancher, en particulier pour les employés les moins bien
payés. Il est en outre interdit aux employeurs de réduire les sa-
laires actuels pour les ramener au salaire minimum. Ce salaire
est un minimum, pas un plafond", a souligné Mme Indombo. 

Des salaires minimums existaient déjà dans les secteurs de
la sécurité, de l'agriculture, de la construction et des services à
domicile, mais les autres secteurs sans minimums réglementés
restaient vulnérables aux bas salaires mettant les travailleurs
en compétition.  "Un avis publié au Journal officiel du gouver-
nement en juillet 2024 fournira tous les détails du projet de sa-
laire minimum. Sa mise en œuvre vise à améliorer les salaires
des travailleurs les moins bien payés, à réduire les inégalités de
revenus, à atténuer la pauvreté et à améliorer les revenus indi-
viduels et familiaux tout en assurant un niveau de vie décent
pour tous", a conclu Mme Indombo.

APS

NIGER
Le FMI devrait verser
plus de 70 M USD dans 
le cadre du plan d'aide

Le Fonds monétaire international (FMI) a an-
noncé samedi, dans un communiqué, être par-
venu à un accord avec le gouvernement nigérien
portant sur les revues périodiques de plusieurs
programmes d'aide actuellement en cours avec le
pays du Sahel, ouvrant la porte au versement de
plus de 70 millions de dollars.

L'accord doit désormais recevoir le feu vert du
conseil d'administration du Fonds, qui devrait se
réunir "dans les prochaines semaines", a précisé
l'institution dans son communiqué. Il s'agit d'une
part de la quatrième et cinquième revue du pro-
gramme d'aide actuellement en cours, qui devrait
permettre un déboursement de 26,1 millions de
dollars.

L'accord porte également sur la première revue
dans le cadre du Fonds de résilience et de durabi-
lité, l'outil de financement de long terme du FMI
afin de financer la transition écologique et l'adap-
tation des pays émergents et en développement,
qui permettrait cette fois le versement de 45,3 mil-
lions de dollars supplémentaires.

Le FMI reconnait notamment les efforts des au-
torités afin de "simplifier le code général des im-
pôts et adopter une stratégie de gestion des recettes
pétrolières visant à protéger le budget des fluctua-
tions des prix du pétrole". 

RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DU CONGO

De violents combats
signalés dans l'est 

du pays
Au moins 13 militaires sud-africains, déployés

dans le cadre de la force régionale de la Commu-
nauté de développement d'Afrique australe
(SADC), ont été blessés jeudi dans les combats dans
l'est de la République démocratique du Congo
(RDC), a indiqué vendredi un communiqué de la
Force de défense nationale sud-africaine (SANDF). 

"Un soldat de la SANDF a été tué et 13 autres
blessés jeudi lors des combats à la cité de Sake,
dans la province du Nord-Kivu (est), contre la ré-
bellion du Mouvement du 23 mars (M23)", men-
tionne le communiqué, précisant que tous les
blessés ont été évacués vers l'hôpital. 

Depuis le début de 2024, une force régionale de
la SADC, composée essentiellement d'éléments mi-
litaires de l'Afrique du Sud, de la Tanzanie et du
Malawi, a été déployée dans la province du Nord-
Kivu, pour contrer notamment le M23, qui a pris
contrôle de nombreux territoires de la province. 

Dans la journée de jeudi, de violents combats
ont opposé les rebelles du M23 contre l'armée
congolaise et ses alliés, dont la force régionale de
la SADC, à Kimoka autour de la cité de Sake. Des
tirs d'artillerie lourde ont été entendus tout au long
de la journée dans la zone des combats.

L'ONU s'inquiète de la
situation humanitaire

dans le Nord-Kivu
Les Nations Unies ont exprimé vendredi leur

vive inquiétude face à la situation humanitaire
alarmante dans la province du Nord-Kivu, dans
l'est de la République démocratique du Congo
(RDC). 

Les affrontements ont repris dans plusieurs
quartiers des villes de Masisi, Rutshuru et Sake.
Les combats se rapprochent également de la ville
de Kanyabayonga et déplacent les civils, dont beau-
coup ont cherché à se mettre à l'abri dans les villes
voisines, a indiqué le Bureau de la coordination des
affaires humanitaires (OCHA) des Nations Unies. 

Kanyabayonga accueille actuellement plus de
100.000 personnes qui ont fui les violences à Ruts-
huru et Masisi. Les opérations humanitaires à Ka-
nyabayonga ont été suspendues et au moins 48.000
personnes ont été privées d'assistance au cours de
la semaine dernière, a expliqué le bureau. 

L'escalade de la violence risque d'aggraver la si-
tuation humanitaire déjà précaire dans le Nord-
Kivu, qui accueillait plus de 2,7 millions de
personnes déplacées à l'intérieur du pays le mois
dernier, a mis en garde l'OCHA. Le bureau a
exhorté toutes les parties au conflit à respecter le
droit international humanitaire et à prendre des
mesures immédiates pour protéger les civils et les
infrastructures civiles.
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PALESTINE
La famine dans la bande de Ghaza doit être
officiellement déclarée (Observatoire)
La famine dans la bande de Ghaza doit être officiellement déclarée sans tarder par les
institutions internationales, a plaidé l'observatoire euro-méditerranéen des droits de
l'homme dans son dernier rapport sur la situation dans l'enclave palestinienne, exhortant
la communauté internationale à faire pression sur l'entité sioniste pour qu'elle se
conforme au droit international et rétablisse l'accès à l'aide humanitaire.

LIBAN
Deux civils tombent en martyrs 
dans une agression sioniste dans le sud du pays

Les autorités maldiviennes ont
décidé dans le cadre d'une action
nationale de solidarité avec la Pales-
tine, d'interdire l'entrée de leur ter-
ritoire aux personnes issues de
l'entité sioniste, a annoncé, di-
manche, la présidence des Mal-
dives. 

"Nous avons décidé d'imposer

une interdiction des passeports" des
personnes issues de l'entité sioniste,
a déclaré un porte-parole de la pré-
sidence dans un communiqué,
ajoutant que le président Muizzu a
décidé également une campagne
nationale de collecte de fonds inti-
tulée "Les Maldiviens solidaires de
la Palestine".

La déclaration des autorités mal-
diviennes intervient en plein élan
de solidarité internationale avec la
cause palestinienne, marqué no-
tamment par la reconnaissance par
plusieurs pays de l'Etat palestinien,
et des manifestations de solidarité
avec les Ghazaouis. 

ISLANDE
La femme d'affaires Halla
Tomasdottir élue présidente

La femme d'affaires Halla Tomasdottir a été élue di-
manche présidente de l'Islande, selon des résultats définitifs,
devant l'ancienne Première ministre Katrin Jakobsdottir.
Mme Tomasdottir (55 ans) a remporté 34,3 % des voix, contre
25,5 % des suffrages pour Mme Jakobsdottir (48 ans), qui avait
démissionné en avril de son poste de Premier ministre d'un
gouvernement gauche-droite pour se présenter au scrutin
présidentiel.

Ces résultats dotent Mme Tomasdottir, qui était arrivée à
la deuxième place lors de l'élection présidentielle de 2016,
d'un soutien plus fort que prévu par les sondages qui don-
naient les deux candidates au coude à coude.

Mme Tomasdottir sera la deuxième femme à occuper la
fonction de présidente en Islande. En 1980, Vigdis Finnboga-
dottir est devenue la première femme élue démocratique-
ment dans le monde au poste de cheffe d'Etat.

Le président occupe une fonction largement honorifique
en Islande, république parlementaire, mais il est le garant du
respect de la Constitution et de l'unité nationale. Il a un droit
de veto sur les textes parlementaires et peut les soumettre à
un référendum. 

ELECTIONS AU MEXIQUE
Victoire de la candidate de la

gauche au pouvoir Claudia
La candidate de la gauche au pouvoir et ex-maire de

Mexico Claudia Sheinbaum a largement remporté l'élection
présidentielle au Mexique, d'après une première enquête sor-
tie des urnes relayée par des grands médias.

Mme Sheinbaum, 61 ans, l'emporte avec 57,8% des voix
contre 29,1% pour l'ex-sénatrice de centre droit Xochitl Gal-
vez, d'après l'enquête de l'institut Enkoll. Le candidat cen-
triste Jorge Alvarez Maynez arrive loin derrière (11,4%),
d'après cette même enquête. D'autres sondages de Televisa et
d'El Financiero annoncent également la victoire de la candi-
date du Mouvement pour la régénération nationale (Morena),
mais sans donner de pourcentage.

Ces enquêtes ont été autorisées par l'Institut national élec-
toral (INE). La projection officielle sera annoncée entre 22h00
et 23h00 heure de Mexico (entre 04H00 et 05H00 GMT lundi),
selon l'INE. L'enquête sortie des urnes a été diffusée après la
fermeture des derniers bureaux de vote sur la côte Pacifique
à 19h00 heure de Mexico (01h00 GMT).

Si les tendances se confirment, Mme Sheinbaum devrait
célébrer sa victoire en soirée sur la grande place centrale du
Zocalo, sous les fenêtres du Palais national, siège de la prési-
dence. Au total 98,3 millions d'électeurs étaient inscrits sur
les listes électorales. Les Mexicains votaient également pour
le Congrès et le Sénat, les gouverneurs dans neuf des 32 Etats,
des députés locaux et des maires.

Deux morts dans deux
attaques contre des bureaux

de vote
Deux personnes ont été tuées dimanche au Mexique lors

de deux attaques contre des bureaux de vote dans l'Etat de
Puebla (centre), selon une source de sécurité du gouverne-
ment local. Une des victimes est décédée près du bureau de
vote à Cyomeapan, après que des inconnus sont entrés pour
voler les urnes. L'autre victime est décédée au milieu d'un as-
saut contre un bureau de vote dans la localité de Tlapanala, a
détaillé cette source à la presse.

Un candidat aux élections
locales assassiné dans

l'ouest du pays
Un candidat à une élection locale dans l'ouest du Mexique

a été assassiné quelques heures avant l'ouverture des bureaux
de vote, a indiqué le parquet dimanche.

Ce candidat de 35 ans à un mandat local dans l'Etat du Mi-
choacan, a été attaqué par balles dans la nuit de samedi à di-
manche près de chez lui, a indiqué le parquet local dans un
communiqué. Un candidat aux élections municipales a été
assassiné vendredi dans l'Etat de Puebla, dans le centre du
Mexique, rappelle-t-on. Au total, 25 candidats à des mandats
locaux ont été assassinés au Mexique depuis le début de la
campagne électorale, selon le gouvernement fédéral. L'orga-
nisation non-gouvernementale Data Civica en dénombre
pour sa part une trentaine. Les cartels de la drogue et autres
organisations criminelles font pression sur les candidats de
tous les partis dans l'espoir de conserver leur influence après
les élections. Selon les autorités, ils cherchent aussi à imposer
leurs candidats en en choisissant un et en interdisant aux au-
tres de se présenter sous peine de mort.

MALDIVES
L’entrée au territoire interdite aux personnes 
issues de l'entité sioniste

L'ancien président ira-
nien Mahmoud Ahmadi-
nejad a enregistré
dimanche sa candidature
à l'élection présidentielle
anticipée prévue le 28 juin
en Iran, ont rapporté les
médias d'Etat. Le scrutin
présidentiel était initiale-
ment prévu pour 2025,

mais se tiendra fin juin
pour remplacer le prési-
dent Ebrahim Raïssi,
mort le 19 mai dans un ac-
cident d'hélicoptère. M.
Ahmadinejad, 67 ans, a
été président pendant
deux mandats consécutifs
de 2005 à 2013. L'inscrip-
tion des candidats à la

présidentielle du 28 juin a
commencé jeudi et se ter-
mine lundi. D'autres per-
sonnalités, dont l'ancien
président du Parlement,
le modéré Ali Larijani, et
l'ancien négociateur du
dossier nucléaire Saïd Ja-
lili, ont également pré-
senté leurs candidatures.

Les candidatures à la pré-
sidentielle devront être
validées d'ici au 11 juin par
le Conseil des gardiens de
la Constitution, un organe
non élu dominé par les
conservateurs et chargé
de superviser le processus
électoral.

APS

IRAN
L’ex-président Ahmadinejad candidat 
à la présidentielle

"Retarder l'annonce officielle de
la famine et ne pas insister publi-
quement sur le fait que de nouveaux
retards entraîneront davantage de
faim, de pauvreté, de malnutrition
et de décès revient à refuser de
prendre une nouvelle mesure signi-
ficative pour faire pression sur (l'en-
tité sioniste) afin qu'elle mette fin à
ses crimes et lève son siège arbi-
traire de la bande de Ghaza", a-t-il
souligné. Il soutient, à ce titre, que
l'accès à l'aide humanitaire doit être
rétabli dans l'ensemble de la bande
de Ghaza. "Il s'agit notamment de
permettre l'entrée de fournitures vi-
tales et leur acheminement rapide
et efficace par les postes frontières
et les routes terrestres, de rétablir
les services de santé, l'eau et l'assai-
nissement, de fournir des aliments
sûrs, nourrissants et en quantité
suffisante à l'ensemble de la popu-
lation, ainsi que du lait maternelle,
de traiter les cas de malnutrition et
les maladies qui y sont liées, et de
rétablir les systèmes de production
locaux et l'entrée des produits com-
merciaux", a-t-il détaillé.

Selon cet observatoire, la popu-
lation de toute la bande de Ghaza est
actuellement confrontée à la propa-
gation rapide de la famine et à des
taux de plus en plus élevés de mal-
nutrition aiguë. Cette situation af-
fecte les 2,3 millions de résidents de
la bande de Ghaza, dont la moitié
sont des enfants, et en particulier
les habitants du nord où les appro-
visionnements sont épuisés.

"Tous les groupes, en particulier
les enfants, sont touchés. L'insécu-
rité alimentaire augmente dans
toute la bande de Ghaza en raison
de la persistance de (l'entité sio-
niste) à utiliser la famine comme

arme de guerre contre le peuple pa-
lestinien", a-t-il affirmé, soulignant
que "ce crime relève du génocide".

S'appuyant sur les données du
groupe de travail chargé de la clas-
sification IPC, qui traite de la situa-
tion alimentaire dans la bande de
Ghaza, l'observatoire affirme que
l'ensemble de la population de la
bande (2,23 millions de personnes),
y compris les résidents des gouver-
norats de Deir al-Balah, Khan Yunis
et Rafah, connaît des niveaux élevés
d'insécurité alimentaire aiguë. 

"La moitié de ces personnes se
trouvent dans la phase 5 de l'IPC,
c'est-à-dire dans la phase de catas-
trophe/famine", a-t-il précisé, rele-
vant que "des centaines de milliers
d'enfants et de personnes âgées, en
particulier, ont commencé à souf-
frir d'émaciation". 

Si les autorités sanitaires à Ghaza
ont enregistré officiellement une
trentaine de cas de décès dus à la fa-
mine, l'observatoire suggère que les
décès liés à la famine "se produisent
presque quotidiennement, en plus
des décès dus aux bombardements
et aux traitements médicaux inadé-
quats".

L'observatoire rappelle, dans ce
contexte, que des milliers de ca-
mions se trouvant de l'autre côté du
point de passage de Rafah sont à
l'arrêt depuis des semaines et sont
inaccessibles aux résidents dont la
vie en dépend, en raison de la déci-
sion de l'occupant sioniste "d'affa-
mer la population de la bande de
Ghaza" à travers la fermeture des
points de passage pour empêcher
l'entrée de l'aide humanitaire.

Il fait remarquer, à ce titre, que
"la majorité des marchandises qui
entrent dans la bande de Ghaza par

le point de passage de Karam Abu
Salem est destinée aux marchands,
et les habitants de la bande de Gaza,
dont la majorité a perdu ses moyens
de subsistance, doivent les payer".

Or, le manque de liquidités et
l'effondrement des possibilités
d'emploi et de la production locale
ont rendu tous les civils de la bande
de Ghaza dépendants de l'aide hu-
manitaire étrangère.  C'est pour-
quoi, l'arrêt complet de l'aide
humanitaire "les priverait entière-
ment de l'accès à la nourriture et
aux produits de première nécessité
qui sont essentiels à la survie", a-t-il
averti. 

Citant les agences des Nations
unies, les organisations humani-
taires internationales et la Cour in-
ternationale de justice,
l'observatoire soutient que "les
points de passage terrestres restent
le moyen le plus efficace d'achemi-
ner l'aide" dans la bande de Ghaza.

"La communauté internationale
a l'obligation morale et juridique
d'arrêter la propagation de la fa-
mine dans la bande de Ghaza en
prenant des mesures rapides pour
assurer la fourniture immédiate
d'aide vitale à la population", a-t-il
soutenu, plaidant pour l'activation
de "véritables outils de pression"
pour forcer l'entité sioniste à "cesser
immédiatement tous ses crimes et à
se conformer au droit international
et aux décisions de la Cour interna-
tionale de justice".

"Cela implique de cesser toute
forme de soutien politique, finan-
cier et militaire à l'attaque militaire
(de l'occupant sioniste) contre la
bande de Ghaza et de le tenir pour
responsable de tous ses crimes", a-
t-il conclu.

Deux civils libanais sont tombés en martyrs di-
manche dans de nouvelles agressions sionistes dans le
sud du pays, a rapporté l'Agence nationale de l'Informa-
tion (ANI).

"Deux civils ont été tués dans une frappe (sioniste)
qui a visé leur maison dans le village de Houla", a an-
noncé ANI. Un responsable local a précisé que les deux

martyrs étaient "deux frères, des bergers dont la maison
a été détruite". L'entité sioniste a intensifié ses attaques
contre le Liban notamment dans le sud du pays depuis
le 7 octobre 2023, date du lancement de l'agression gé-
nocidaire contre la bande de Ghaza en Palestine occu-
pée. Ces agressions ont fait presque 450 martyrs
libanais, selon des sources de sécurité libanaises. 



L'Organisation a souligné, di-
manche dans un communiqué, qu'en
ciblant les journalistes, l'entité sioniste
"tente de couvrir ses crimes et d'impo-
ser un black-out médiatique sur la
bande de Ghaza et Rafah", rappelant
que 148 journalistes avaient été assas-
sinés depuis le début de l'agression
sioniste contre l'enclave palestinienne.
Exprimant sa solidarité pleine et en-
tière avec les journalistes palestiniens,
l'Organisation a affirmé que l'entité
sioniste avait atteint le summum de la
criminalité contre les journalistes

qu'elle soumet à une politique de ter-
reur et d'intimidation. Aussi, l'Organi-
sation nationale des journalistes
algériens a-t-elle appelé à l'ouverture
d'enquêtes internationales sur les vio-
lations quotidiennes et systématiques
contre les journalistes palestiniens,
exigeant la libération de tous les jour-
nalistes détenus. L'Organisation a, par
ailleurs, salué les positions de la diplo-
matie algérienne en faveur de la cause
palestinienne et ses efforts pour faire
cesser l'agression sioniste, oeuvrer à
l'ouverture d'enquêtes internationales

et suivre la mise en œuvre des déci-
sions de la Cour pénale internationale
(CPI) contre l'entité sioniste, mais
aussi son action héroïque et continue
pour l'admission de plein droit de la
Palestine à l'ONU.  "Ces efforts interna-
tionaux de la diplomatie algérienne
sont menés sur instructions du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, conformément aux prin-
cipes de l'Etat algérien consacrés dans
la Déclaration du 1er Novembre reje-
tant toutes les formes de colonialisme",
a soutenu l'Organisation.

Le film en images ani-
mées 3D "El Sakia" du réali-
sateur Naoufel Klach,
relatant les évènements
sanglants de Sakiet Sidi
Youcef qui ont fait des di-
zaines de martyrs algériens
et tunisiens, a été projeté en
avant-première, samedi à
Alger, en présence du mi-
nistre des Moudjahidine et
des Ayant-droits, Laid Re-
biga. Cette nouvelle œuvre
cinématographique qui dé-
nonce les crimes barbares
du colonisateur français,
raconte l'histoire d'une fa-
mille algérienne de Souk-
Ahras (extrême Est
algérien), contrainte de se
refugier dans un village tu-
nisien sur les frontières
avec l'Algérie. Après la dé-
faite essuyée à la bataille de
"Djebel El Ouasta" qui a eu
lieu le 11 janvier 1958, l'occu-
pant français décide de se
venger des civils en bom-
bardant le village tunisien
de Sakiet Sidi Youcef sur la
route entre Souk-Ahras et la
ville d'El Kef (Tunisie) qui
abritait de nombreux réfu-
giés algériens parmi les fa-
milles ayant fuit les affres
coloniaux. Les avions fran-
çais ont bombardé le village
le 8 février de la même
année faisant des dizaines
de chouhada notamment
des femmes et des enfants.
Dans un cadre mêlant réa-
lité et fiction, débute ce long

métrage de 72 mn avec le re-
fuge de la famille d'Ahmed,
un moudjahid courageux
qui a participé à la bataille
de "Djebel El Ouasta", dans
le village de Sakiet Sidi You-
cef. Il s'agit de son épouse
malade, son fils "Ammar" et
de son beau-père, un vieil-
lard, qui vivent dans une
maison rurale et reçoivent
l'aide et le soutien d'une fa-
mille tunisienne aux
moyens modestes, dont le
fils "Moncef" devient l'ami
intime de "Ammar".

Les faits s'enchainent
avec la mort du père de
Ammar dans la bataille de
"Djebel El Ouasta", et l'his-
toire prend fin avec des
images illustrant le bombar-
dement du village par des
avions du colonisateur. Peu
ont survécu à ce drame, dont
le grand-père de Ammar et
l'enfant tunisien Moncef,
qui reviendront après l'in-
dépendance en Algérie pour
y vivre. En plus de mettre en
lumière la solidarité et la co-
hésion entre les deux peu-
ples frères, algérien et
tunisien qui ont fait face en-
semble à la machine de
guerre française, liés par
leur destin commun, le film
met en exergue le combat
des villageois qui ont subi
les affres du colonialisme
durant la guerre de libéra-
tion. A l'issue de la projec-
tion, le ministre des

Moudjahidine et Ayant-
droits a déclaré que l'œuvre
était "exceptionnelle et ori-
ginale" et "s'inscrit dans le
cadre de la sauvegarde de
notre histoire et de la Mé-
moire nationale". 

"Les évènements de Sa-
kiet Sidi Youssef, où s'est
mêlé le sang des Algériens et
des Tunisiens, ont consolidé
les relations entre les deux
pays voisins", a-t-il rappelé.
"C'est bien que les technolo-
gies modernes soient utili-
sées pour immortaliser ces
faits, par des jeunes profes-
sionnels algériens", a souli-
gné M. Rebiga, ajoutant que
ce travail "ouvrira la voie à la
réalisation de longs-mé-
trages du même genre".
"C'est un domaine fertile
pour l'investissement, d'au-
tant qu'il répond aux aspira-
tions des jeunes", a-t-il dit.
Le ministre a souligné en
outre la nécessité de mobili-
ser tous les moyens afin de
transmettre le message des
moudjahidine et des mar-
tyrs et de "renforcer l'esprit
nationaliste et de sacrifice
pour la patrie chez les en-
fants, les jeunes et les géné-
rations futures". 

De son côté, le scénariste
et producteur exécutif de
cette œuvre, Tayeb Touhami
a précisé qu'il s'agit "du pre-
mier film de guerre en
images animées 3D au ni-
veau national et arabe",

ajoutant que ce long mé-
trage "met en lumière la
souffrance des enfants algé-
riens qui étaient parmi les
premières victimes du colo-
nisateur barbare". Le réali-
sateur Naoufel Klach a
indiqué, pour sa part, que
cette production en images
3D sur l'histoire de l'Algérie
"s'inscrit également dans le
cadre de la promotion de la
réalisation de ce genre de
films, un domaine où les
jeunes algériens excellent
aujourd'hui, et nous avons
voulu, a-t-il dit, nous adres-
ser à eux avec le langage de
la technologie qu'ils com-
prennent parfaitement". Et
d'ajouter que "contraire-
ment au film classique, le
film en 3D requiert une mai-
trise des principes de ces
nouvelles technologies". Le
film "El-Sakia", produit en
2024 par le ministère des
Moudjahidine et des Ayants-
droit avec la collaboration
du ministère de la Culture et
des Arts, a été projeté dans le
cadre de la Journée mon-
diale de l'enfance célébrée le
1er juin de chaque année et
auparavant, le 8 février der-
nier à Sakiet Sidi Youcef en
commémoration de l'anni-
versaire de ces évènements
tragiques, a précisé le réali-
sateur .
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PALESTINE
L'Organisation nationale des journalistes
algériens condamne la poursuite du ciblage
des journalistes à Ghaza par l'entité sioniste
L'Organisation nationale des journalistes algériens a condamné la poursuite du ciblage des
journalistes dans la bande de Ghaza par l'occupation sioniste, qui a assassiné samedi la
journaliste Oula Al-Dahdouh.
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BOX-OFFICE DU CINÉMA NORD-AMÉRICAIN 
"Garfield" le chat prend la tête 

CINÉMA
Projection à Alger du film 3D "El Sakia" sur les massacres
de Sakiet Sidi Youcef

Le félin roux "Garfield" a pris la tête
du box-office nord-américain pour sa
deuxième semaine dans les salles, selon
les projections dimanche du cabinet
spécialisé Exhibitor Relations.

Avec 14 millions de dollars de recettes
entre vendredi et dimanche, "Garfield:
Héros malgré lui", l'adaptation par Sony
des aventures humoristiques du célèbre
chat, fainéant et amateur de lasagnes, a
dominé le box-office.

Juste derrière, "Blue et Compagnie",
l'histoire d'une jeune fille qui a le don de
voir des créatures imaginaires, avec Cai-
ley Fleming et Ryan Reynolds, récolte
10,8 millions de dollars de recettes.

Au coude-à-coude avec "Garfield"
pour la première place lors du long
week-end férié de la semaine passée, le
cinquième volet de la saga post-apoca-
lyptique Mad Max, "Furiosa", avec Anya
Taylor-Joy, ne pointe qu'à la troisième
place du podium avec 10,75 millions de
dollars de recettes.

Le dernier volet en date de la saga si-
miesque de science-fiction "La Planète
des Singes: Le Nouveau Royaume" s'ad-
juge lui la quatrième place avec 8,8 mil-
lions de dollars.

Le film "The Fall guy", mettant en
scène l'acteur canadien Ryan Gosling en
cascadeur chevronné, récolte la cin-
quième place avec 4,2 millions de dol-
lars.

Au total, le box-office de mai a baissé
de 43,3% par rapport à la moyenne pour
ce mois en 2017-2019, selon l'analyste
David A. Gross du cabinet Franchise En-
tertainment Research.

Voici le reste du Top 10: 
6- "Les Intrus" (3,6 millions)
7- "Haikyû !! La Guerre des Poubelles"
(3,5 millions)
8 - "In a violent nature" (2,1 millions)
9 - "Ezra" (1,2 million)
10 - "Summer Camp" (1,1 million).

APS

SIDI BEL-ABBÈS 
Mise en relief des
œuvres du réalisateur 
de cinéma Brahim Tsaki

Les participants à une manifestation culturelle
"Rencontres de la Mekerra", lancée dimanche à Sidi
Bel-Abbès, ont mis en relief les œuvres du réalisateur
cinématographique, le défunt Brahim Tsaki, et son
parcours riche en œuvres artistiques longs et courts
métrages, ainsi que les prix et les nominations obte-
nus. Les participants à cette manifestation, notam-
ment des artistes, hommes de lettres et metteurs en
scène, ont souligné la nécessité de mettre en exergue
les œuvres de ce réalisateur, dont le nom est gravé en
lettres d’or à travers ses œuvres cinématographiques
objectives, qui ont été et sont toujours des modèles
d’inspiration pour les artistes et réalisateurs, qui le
considèrent comme une référence artistique et cultu-
relle distinguée. Le spécialiste dans le patrimoine cul-
turel, Pr. Mir Mohamed, a indiqué dans ce contexte
que Brahim Tsaki a su comment utiliser sa réalité
vécue dans ses œuvres cinématographiques, puisqu'il
participait à des séances d'art populaire au niveau de
la Tahtaha de Sidi Bel-Abbès, en plus d’avoir eu des
contacts avec des penseurs et des intellectuels, qui lui
ont permis de combiner dans ses œuvres culture po-
pulaire et intellectuelle. De son côté, le directeur des
"Rencontres de la Mekerra", Hmida Ayachi, a souligné
l'importance d'investir dans des personnalités cultu-
relles marquantes de la wilaya de Sidi Bel Abbes, qui a
longtemps été un berceau de l'art et de la culture et
connue pour l'émergence de nombreuses figures ar-
tistiques, indiquant que ce rendez-vous culturel est
l'occasion de construire des ponts de communication
entre intellectuels, penseurs et artistes, afin de mettre
en valeur la création artistique.

A noter que Brahim Tsaki est né en 1946 à Alger. Il
étudia à l'Ecole des Arts Dramatiques de Bordj El Kif-
fan (Alger), puis intégra l'Institut Supérieur des Arts
de l'audiovisuel en Belgique, où il obtint un diplôme
de réalisateur, en 1972. Ses œuvres étaient diversifiées
entre longs et courts métrages, à l’instar de "Les En-
fants du vent", "Les enfants des Néons", "La gare de
tri". Le défunt artiste a obtenu plusieurs prix, dont le
meilleur court métrage au festival africain du cinéma
et télévision à Ouagadougou (Burkina Fasso), en 1979,
du film "La boite dans le désert", alors que le film "Beid
Matboukh" (un œuf cuit) a reçu le premier prix du fes-
tival cinématographique de Carthage en Tunisie, en
1978, le prix de la critique au festival international de
Locarno (1981) avec le film "Les enfants du vent" et fut
choisit à la case "perspectives du cinéma" au festival
cinématographique de Cannes, en 1990, avec le film
"Les enfants des Néons".

Pour rappel, les activités des "Rencontres de la Me-
kerra", organisées sous la tutelle du Secteur de la Cul-
ture et Arts de Sidi Bel-Abbès, se poursuivent et sont
parrainées par le wali, se déroulent à la bibliothèque
principale de lecture publique "le regretté Moudjahid
Mohamed Kebbati", durant trois jours.

Plusieurs sujets seront abordés à cette occasion,
dont "les dialogues, extraits et poèmes en poésie et en
écriture", "une rencontre sur la communication, la lit-
térature, la traduction et la culture publique", "la créa-
tivité du point de vue de l'expérience personnelle et de
l'artisanat" et "une halte douce et la création de
l’image culturelle de l’Algérie". La manifestation sera
clôturée par la présentation de "Chorégraphie hors de
l'ordinaire" de Slimane Habes, suivie d’un débat.

P U B L I C I T É



DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

ALGÉRIE TÉLÉCOM
Lancement de nouvelles offres
"MOOHTARIF"

Algérie Télécom annonce le
lancement de nouvelles offres
MOOHTARIF "spécialement
conçues pour répondre aux be-
soins en connectivité des petites
et moyennes entreprises, ainsi
que des professions libérales" et
ce, dans le cadre de ses "efforts
continus de réduction des tarifs
et d'augmentation des débits",
précise la même source. 

En ce sens, MOOHTARIF
propose "une gamme diversi-
fiée de formules parfaitement
adaptées à tous les secteurs
d'activités professionnelles,
avec des paliers de vitesse ultra-
rapide allant jusqu'à 200 Mbps,
500 Mbps et même 1 Gbps".

Les nouvelles offres MOOH-
TARIF se présentent comme
suit : 

Moohtarif 20 Mbps : de 3 100
DA/mois à 2 700 DA/mois

Moohtarif 50 Mbps : de 3 300
DA/mois à 2 900 DA/mois

Moohtarif 100 Mbps : de 4 100
DA/mois à 3 100 DA/mois

Moohtarif 200 Mbps : 3 300
DA/mois (nouveau palier de
débit)

Moohtarif 300 Mbps : de 4
500 DA/mois à 3 500 DA/mois

Moohtarif 500 Mbps : 4 500

DA/mois (nouveau palier de
débit)

Moohtarif 1 Gbps : 5 200
DA/mois (nouveau palier de
débit)

Algérie Télécom précise, en
outre que, "les clients profes-
sionnels éligibles à la fibre op-
tique (FTTH) disposant d'un
débit de 20 Mbps et plus, béné-
ficieront d'une augmentation
systématique vers des débits su-
périeurs, sans frais supplémen-
taires".

Pour bénéficier de cette nou-
velle offre, les clients peuvent se

rapprocher de leur agence com-
merciale ou effectuer simple-
ment une demande en ligne sur
le site web d'Algérie Télécom.

A travers cette offre, Algérie
Télécom vise à "promouvoir le
développement de la connexion
internet à très haut débit et à ré-
pondre aux attentes et besoins
croissants de ses clients profes-
sionnels en matière de connec-
tivité". Pour plus
d'informations, les clients sont
invités à consulter le site web
www.algerietelecom.dz. 

APS
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Algérie Télécom a annoncé le lancement de nouvelles offres "MOOHTARIF"
pour répondre aux besoins en connectivité des petites et moyennes
entreprises, ainsi que des professions libérales, tout en poursuivant ses
efforts de baisse de tarifs et d'augmentation de débits, indique dimanche un
communiqué de cette entreprise.
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TUNISIE
La téléphonie mobile compte
16,4 millions d'abonnés à fin
2023

Le nom-
bre des
a b o n n e -
ments à la
téléphonie
mobile en
Tunisie a at-
teint 16,4
millions en
2023, contre
12,7 millions
en 2013, soit
une hausse
de 29%, d'après des données, publiées par l'Institut tunisien de
la Statistique (INS).

Dans son "Rapport Annuel sur les Indicateurs d'Infrastruc-
ture", l'INS a fait savoir que le taux de couverture de la population
par les services de la troisième génération (3G) a évolué de 89,5%,
en 2013, à 99,8% en 2023, et ce, "grâce aux réalisations accomplies
au profit de ce domaine en vue de la modernisation de l'infra-
structure".

S'agissant du secteur de l'internet mobile, il a connu, à son
tour, une évolution "tangible", selon la même source précisant
que le nombre d'abonnements a plus que triplé, passant de 3,4
millions en 2013 à 11,8 millions en 2023.

Les statistiques de l'INS ont fait état, en outre, d'un accroisse-
ment au niveau du nombre d'abonnements au réseau télépho-
nique fixe, atteignant 1,8 million en 2022, contre 500.000 en 1994.

Ainsi, la densité téléphonique en Tunisie fixe est passée de 5,3
lignes pour 100 habitants, en 1994 à 15,1 lignes en 2022.

Le nombre d'abonnements internet fixe s'est accru, puisque
le nombre d'abonnements a atteint 1,7 million en 2022 (soit 15,7
abonnements pour 100 habitants), contre 600.000 abonnements
en 2013 (5,5 abonnements pour 100 habitants).

Pour ce qui est des services postaux, le rapport de l'INS a évo-
qué une amélioration de la couverture postale, à travers les dif-
férentes régions du pays, atteignant en moyenne 8900 habitants
par point de contact, en 2022, contre 7100 habitants par point de
contact en 2004. 
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Le demi-fondiste algérien, Djamel Sedjati, a remporté dimanche la course du 800 m
de la 7e étape de Ligue de Diamant, disputée à l'Olympic Stadium de Stockholm
(Suède), en établissant la meilleure performance de l'année sur cette distance.

CYCLISME - TOUR DU
CAMEROUN 2024 (3E ÉTAPE) 
L'Algérien Abdallah
Benyoucef en 5e position

Le cycliste algérien Abdallah Benyoucef s'est
contenté de la cinquième place lors de la troisième
étape de l'édition 2024 du Tour du Cameroun, dispu-
tée dimanche après-midi, sur un circuit fermé de 92
kilomètres à Garoua, au moment où ses compatriotes
ont occupé des classements situés plus bas dans la
hiérarchie.

Le meilleur d'entre eux a été Oussama Mimouni,
le vainqueur de la précédente étape, entré en 11e po-
sition, devant Slimane Badlis (16e) et Ayoub Sahiri
(17e).

La course a été remportée par le Néerlandais Gold-
wyn Cannister, sociétaire de l'équipe Global Cycling
Team. Cannister avait bouclé la distance en 2h30:10"
et les quatre algériens ont réussi le même chrono que
lui. L'Algérie participe avec six coureurs à cette com-
pétition internationale, qui se déroule en neuf étapes,
du 31 mai au 9 juin au Cameroun. Les deux autres cy-
clistes algériens engagés sont : Zaki Boudar et Hamza
Megnouche.

Outre l'équipe nationale algérienne, dirigée par le
sélectionneur national Samir Allam, onze autres
équipes sont engagées dans cette compétition, dont
la 4e étape est prévue le lundi 4 juin courant, sur une
distance de 83 kilomètres, entre Bangangte et Bafous-
sam.

BASKET - COUPE D'ALGÉRIE 2024
Nouveau programme des
demi-finales masculine et féminine

La Fédération algérienne de basket-ball a établi le
nouveau programme des demi-finales de la Coupe
d'Algérie 2024, qui auront lieu les 7 juin et 21 juin pour
les dames et les 10 et 11 juin pour les messieurs.

Dames : 
Vendredi 7 juin (16h00) : 
A Tizi Ouzou : GS Cosider - MT Sétif
Vendredi 21 juin (16h00):
A Hydra : USM Alger - MC Alger
Messieurs :
Lundi 10 juin (17h00) :
A Rouiba : WO Boufarik - TRA Draria 
Mardi 11 juin (17h00) :
A Rouiba : USM Alger - NA Hussein Dey.

Le coureur algérien a
réalisé un chrono de
1:43.23, devant l'Améri-
cain, Bryce Hoppel,
(1:44.29) et le Botswanais,
Tshepiso Masalela,
(1:44.44). Sedjati parvient
ainsi à établir la meilleure
performance de l'année
sur cette distance pour la
deuxième fois de suite en
moins d'une semaine,
après le meeting d'Ostrava
(République tchèque),
disputé le 28 mai dernier,
au cours duquel il a réalisé
un temps de 1:43.51. L'au-
tre Algérien engagé dans

l'épreuve de Stockholm,
Slimane Moula, a terminé
à la 9e et dernière place
avec un chrono de 1:48.02.
Le meeting de Stockholm
s'inscrit dans le cadre du
programme préparatoire,
établi par les deux interna-
tionaux algériens en pré-
vision des importantes
échéances internationales
à venir, dont les Jeux olym-
piques JO-2024 de Paris
(26 juillet-11 août), pour
lesquels ils sont tous les
deux qualifiés, en compa-
gnie de Mohamed Yasser
Triki (triple saut).

Le Championnat d’athlétisme de la
région Ouest du pays dans les catégories
des moins de 18 et moins de 20 ans, ainsi
que celui de l'Open, aura lieu à Oran les
21 et 22 juin en cours, a-t-on appris, lundi,
de la Ligue de wilaya de la discipline. Le
lieu de cette épreuve n’est pas encore

fixé. Les organisateurs devraient choisir
entre le stade d’athlétisme sis au quartier
des Castors (commune d’Oran) et le
stade annexe du complexe olympique
Miloud-Hadefi, précise-t-on. Ce dernier
équipement a abrité, il y a quelques se-
maines, deux compétitions des seniors,

à savoir le Championnat régional de
l’Ouest et le Championnat national hi-
vernal. Dans le même sillage, le Cham-
pionnat régional des catégories des
benjamins et des minimes aura lieu les
14 et 15 courant à Sidi Bel-Abbes, a-t-on
indiqué de même source.

ATHLÉTISME - LIGUE DE DIAMANT
(ÉTAPE DE STOCKHOLM) 

L'Algérien Sedjati remporte le 800 m et
réalise la meilleure performance de l'année

Oran abrite le Championnat régional Ouest 
des U18, U20 et Open

Le cavalier Aït Lounis
Brahim du club hippique de
la JS Tixeraïne a remporté le
Grand Prix deux étoiles
comptant pour la 2ème se-
maine du concours national
de saut d'obstacles, clôturé
samedi soir au centre éques-
tre "Etrier Oranais" d'Es-
Senia (Oran).

Lors de cette épreuve
reine sur une hauteur de
1,40 mètre, le cavalier Aït
Lounis a remporté les pre-
mière et troisième places
avec deux chevaux diffé-
rents: "Bonne Montagne" et
"Hissab D'hem", tandis que
la 2ème place a été décro-
chée par Bentabet Hassen du
club équestre "El-
Moughit"d'Oran montant
"Bimbo des forêts". Pour le
grand prix juniors sur des

obstacles de 1,25 m, la vic-
toire est revenue au cavalier
Bencheikh Aymen du grou-
pement sportif Sétifien sur
sa monture "Cartouche",
tandis que le prix cadets sur
la hauteur de 1,15m a été
gagné par le jeune cavalier
Mekerkeb Charaf-Eddine du
club hippique du CH Mitidja
de Blida, montant "Shakira".

Les performances de ces
jeunes sont très encoura-
geantes pour l'avenir de la
discipline, selon le sélection-
neur des jeunes talents, Bou-
guendoura Tewfik,
indiquant que "nous avons
actuellement une très belle

relève de jeunes cavaliers, de
vrais talents qui ont un
grand avenir devant eux".

Deux week-ends durant,
les meilleurs cavaliers pré-
sents à Oran ont rivalisé, au
grand plaisir des specta-
teurs, dans plus de 28
épreuves en cadets, juniors
et seniors. Cet événement
sportif équestre, organisé
par le club équestre "étrier
Oranais", en collaboration
avec la Fédération de cette
discipline, est inscrit au pro-
gramme de la "Ranking
List", qui servira de repère
pour le directeur technique
national pour suivre les per-

formances des cavaliers. Ce
concours national de deux
semaines a regroupé plus de
150 cavaliers et cavalières des
catégories cadets, juniors et
seniors de différents clubs
équestres nationaux.

Les lauréats ont été ré-
compensés par des trophées
et cadeaux lors de la cérémo-
nie de clôture, en présence
du président de la Fédéra-
tion équestre algérienne,
Remili Zoheir, et des repré-
sentants de la direction de la
Jeunesse et des Sports et
quelques anciens cavaliers
de la famille équestre algé-
rienne.

CONCOURS NATIONAL DE SAUT D'OBSTACLES À ORAN
Aït Lounis Brahim remporte le GP "deux étoiles"

VOLLEY-ASSIS 
Le CS Mohamed Boudiaf (Oran) 
remporte la Coupe d’Algérie 
et enchaîne son 15e doublé d’affilée

Le CS Mohamed Bou-
diaf (Oran) assoie sa su-
prématie sur le volley-ball
assis en Algérie après
avoir remporté la Coupe
d’Algérie de la discipline,
dont la phase finale a été
organisée à Blida, signant
pour l’occasion son 15e
doublé (Championnat et
Coupe) de rang.

Quelques jours après
avoir soulevé le trophée
du Championnat à Chlef,
les Oranais ont enchaîné,
ce week-end, par un autre
trophée, cette fois en
Coupe d’Algérie.

Qualifiés directement
au dernier carré de la
compétition, les cama-
rades du capitaine Hadj

Aribi ont réussi à battre en
demi-finales leurs homo-
logues d’Aïn Merane 3-0.
En finale, ils n’ont pas
trouvé de peine aussi pour
s’imposer devant la for-
mation d’Amizour sur le
même score. A présent
que l’équipe d’Al-Bahia a
fait ses preuves sur le plan
national, sa direction es-
père gravir un autre éche-
lon en tentant de se frayer
un chemin vers la gloire
sur le plan international.

Le CS Mohamed Bou-
diaf compte une seule ex-
périence dans ce registre,
avec une participation, en
mars dernier, au premier
championnat afro-asia-
tique en Egypte, rempor-

tant la 8e place sur douze
formations participantes.
Cette expérience a permis
aux dirigeants du club de
la capitale de l’Ouest de se
rendre compte qu’il leur
faudra de meilleurs
moyens sur tous les plans
pour rivaliser avec les
meilleurs sur la scène
afro-asiatique. 

‘’Malgré nos belles per-
formances, tout au long de
ces dernières années,
notre situation sur le plan
financier n'a pas changé
d'un iota", a déclaré, ré-
cemment, à l’APS, le capi-
taine d’équipe Hadj Aribi,
qui occupe également les
fonctions de trésorier du
club.

P U B L I C I T É
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GYM
Biles sacrée pour la 9e fois championne 
des Etats Unis

TENNIS - ROLAND-
GARROS

Le Bulgare Grigor
Dimitrov rejoint les

quarts de finale

Le Bulgare Grigor Dimitrov s'est
qualifié pour la première fois de sa
carrière pour les quarts de finale de
Roland-Garros grâce à sa victoire en
trois sets contre le Polonais Hubert
Hurkacz 7-6 (7/5), 6-4, 7-6 (7/3).

N.10 mondial, Dimitrov, 33 ans, at-
teint pour la septième fois les quarts
d'un tournoi du Grand Chelem. Il y
était déjà parvenu dans tous les au-
tres, en Masters 1000 aussi, mais ja-
mais encore à Roland-Garros.

Son dernier meilleur résultat en
Grand Chelem remontait à 2021 avec
un quart de finale à l'Open d'Australie.

La Tunisienne
Jabeur en quarts
aux dépens de la
Danoise Tauson

La Tunisienne Ons Jabeur s'est
qualifiée dimanche pour les quarts de
finale de Roland-Garros, pour la
deuxième fois d'affilée, en battant en
deux sets la Danoise Clara Tauson
(72e mondiale) 6-4, 6-4.1

La N.9 mondiale, 29 ans, rejoindra
au prochain tour l'Américaine Coco
Gauff (3e), tombeuse plus tôt dans la
journée de l'Italienne Elisabetta Coc-
ciaretto.

Les deux joueuses se sont déjà af-
frontées six fois, une seule à Roland-
Garros (2021) où la jeune Américaine,
tenante du titre à l'US Open, avait pris
le dessus 6-3, 6-1 en huitièmes.

"C'est une joueuse extraordinaire,
gagnante de l'US Open, c'est une vraie
battante donc j'espère que je pourrai
faire un peu de ma magie", a déclaré
Ons Jabeur, quelques minutes après
sa victoire contre Tauson, acquise en
un peu plus d'1h30 sur le court Su-
zanne-Lenglen. En six participations
au tournoi parisien, Jabeur n'est en-
core jamais parvenue à atteindre les
demi-finales. 

Pour se qualifier aux JO, la quadru-
ple championne olympique devra pas-
ser par les "trials" du 27 au 30 juin à
Minneapolis. Dimanche, pour sa
deuxième journée de compétition
après vendredi, elle a marqué 59,300
points pour un total de 119,750 points,
loin devant sa dauphine Skye Blakely
(113,850).

Biles a retrouvé la compétition en
août 2023 après deux ans d'interrup-
tion, suite à son effondrement aux Jeux
de Tokyo où elle avait abandonné plu-
sieurs épreuves en 2021, en proie à des
"twisties" (pertes de repères dans l'es-
pace).

Dimanche, elle a commis quelques
erreurs au milieu d'acrobaties de
grande classe, dont le saut qui porte son
nom. La championne olympique en
titre du concours général, sa compa-
triote Suni Lee, a pris une encoura-
geante 4e place, elle qui continue son
retour après avoir subi une importante
maladie rénale qui a failli arrêter sa car-
rière.
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Les Edmonton Oilers se
sont qualifiés pour la Coupe
Stanley, la finale du cham-
pionnat de hockey sur glace
nord-américain (NHL), une

première depuis près de 20
ans, après avoir dominé Dal-
las 2 à 1, dimanche.

En finale, à partir du 8
juin, Edmonton affrontera

les Florida Panthers et ten-
tera de devenir la première
franchise canadienne sa-
crée en NHL depuis les Ca-
nadiens de Montréal en
1993. Cette série décisive se
disputera au meilleur des
sept matches.

Dimanche, au bout d'une
finale de Conférence Ouest
très disputée, les Oilers, qui
menaient la série 3 à 2, ont
décroché une quatrième
victoire (2-1) contre Dallas
en grande partie grâce à leur
gardien Stuart Skinner, au-
teur de 34 arrêts.

Emmené par le centre
Connor McDavid, 27 ans,
considéré comme l'un des
tout meilleurs joueurs de la

Ligue, Edmonton va désor-
mais tenter de renouer avec
son glorieux passé puisque
l'équipe canadienne avait
remporté cinq Coupes Stan-
ley en sept saisons, de 1984 à
1990, dont quatre avec la lé-
gende Wayne Gretzky dans
ses rangs. Leur dernière fi-
nale remonte à 2006.

La veille, Florida avait dé-
croché le premier billet
pour la Coupe Stanley en
battant les New York Ran-
gers, en finale de Confé-
rence Est.

Déjà finalistes l'an passé,
et avant cela en 1996, les
Panthers tenteront d'arra-
cher la premier couronne
NHL de leur histoire.

HOCKEY-NHL
Edmonton rejoint Florida en finale

La golfeuse japonaise Yuka Saso s'est
imposée pour la deuxième fois, après
2021, sur le tournoi majeur de l'US Open
grâce à une excellente fin de parcours
dimanche à Lancaster (Pennsylvanie).

Saso (22 ans) a rendu une carte de 68
(2 sous le par) dimanche pour terminer
à 4 sous le par et devancer largement sa
compatriote Hinako Shibuno (-1), grâce
à quatre birdies lors des sept derniers
trous (malgré un bogey).

La golfeuse concourait pour les Phi-
lippines, son pays de naissance,
jusqu'en 2021, avant d'opter pour le
Japon, pays de son père.

Après un premier tour catastro-

phique, la N.1 mondiale américaine
Nelly Korda n'avait, elle, pas passé le cut
vendredi.

Classement après le 4e tour (par 70):
1.Yuka Saso ( JPN) -4 (68-71-69-68)
2.Hinako Shibuno ( JPN) -1 (71-70-66-
72)
3.Andrea Lee (USA) 0 (69-69-67-75)
Ally McDonald (USA) 0 (74-72-68-66)
5.Arpichaya Yubol (THA) 1 (72-72-68-69)
6.Ayaka Furue ( JPN) 2 (71-72-71-68)
Wichanee Meechai (THA) 2 (69-67-69-
77)
Atthaya Thitikul (THA) 2 (74-72-68-68)
(...).

GOLF
La Japonaise Yuka Saso gagne son deuxième US Open

La superstar de la gym Simone Biles a remporté dimanche un 9e titre record au concours
général des Championnats des Etats-Unis à Fort Worth (Texas), et continue sa montée en
puissance en direction des Jeux olympiques de Paris (26 juillet - 11 août).

L'ex-rugbyman anglais Rob
Burrow, atteint d'une maladie
neurodégénérative, est mort di-
manche à l'âge de 41 ans.

Star du rugby à XIII, il avait
remporté au cours de sa proli-
fique carrière sous le maillot
des Leeds Rhinos huit Super
Ligues, trois World Club Chal-
lenges et deux Challenge Cups.

International, il avait pris sa

retraite en 2017. Deux ans plus
tard, des médecins lui avaient
diagnostiqué une maladie du
motoneurone, une forme rare
de maladie neurodégénérative
caractérisée par une perte pro-
gressive des neurones moteurs
entraînant des troubles de la
motricité et une paralysie pro-
gressive.

En janvier 2021, il avait perdu

l'usage de ses mains et de ses
bras. La maladie avait ensuite
atteint ses jambes.

Son décès a été annoncé par
son ancien club de Leeds. "C'est
avec une profonde tristesse que
nous faisons part de la mort de
notre fils, mari, père, frère et
ami bien aimé", a écrit le club
dans un communiqué.

APS

RUGBY 
Décès de l'ex-rugbyman anglais Rob Burrow
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Le milieu offensif international algérien de l'AS Rome (Serie A italienne de football) Houssem
Aouar, a rejoint ce dimanche le Centre technique national (CTN) de Sidi Moussa, en vue des deux
prochains matchs de l'équipe nationale : à domicile face à la Guinée (le jeudi 6 juin) et en
déplacement devant l'Ouganda (le lundi 10 juin), comptant respectivement pour les 3e et 4e
journées (Gr.G) des qualifications au Mondial-2026, a annoncé la Fédération algérienne (FAF)
dans un communiqué.

LIGUE 2 
Une récompense de 
20 millions DA attribuée 
à l’ES Mostaganem
après son accession
parmi l’élite (wilaya)

L’ES Mostaganem, qui vient de valider son
billet pour la Ligue 1 de football après 25 ans
d’attente, a bénéficié d’une prime financière de
l’ordre de 20 millions de dinars attribuée par
les autorités locales, a-t-on appris, lundi, des
services de la wilaya.

La récompense en question a été offerte au
club par le wali Ahmed Boudouh au cours
d’une cérémonie tenue, dimanche soir, à l’oc-
casion de la remise, par la Fédération algé-
rienne de football, du trophée de championnat
de la Ligue 2 (Gr. Centre-ouest) aux Vert et
Blanc, indique-t-on de même source.

L’Espérance, dont la dernière apparition en
Ligue 1 remonte à la saison 1998-1999, a réalisé
un parcours exemplaire au titre du champion-
nat de cet exercice, clôturé samedi dernier, et
ce une saison après avoir raté son retour parmi
l’élite au cours de la 30e et ultime journée de la
compétition.

Les protégés de l’entraineur Réda Bendriss,
qui en est à sa deuxième performance du genre
après avoir réalisé, l’exercice passé, l’accession
en Ligue 1 avec l’US Souf, comptent des statis-
tiques inédites leur ayant permis de dominer,
de la tête et des épaules, leurs adversaires, no-
tamment le RC Kouba, leur principal concur-
rent, qui a terminé l’épreuve à la deuxième
place.

L’Espérance a achevé le championnat avec
un total de 75 points, obtenus de 23 victoires, 6
nuls et une seule défaite. Cette équipe s’est im-
posée aussi comme meilleure attaque et meil-
leure défense de sa poule avec 60 buts marqués
contre 11 encaissés.

Dans l’autre groupe de la Ligue 2 (Centre-
est), c’est l’O Akbou qui a réussi une accession
historique parmi l’élite, collectant 70 points (22
victoires, 4 nuls et 4 défaites). 

LIGUE 1 TUNISIENNE 
(8E J.PLAY-OFF) 
L'Epérance de Tunis
remporte le derby 
de la capitale face
au Club Africain

L'Espérance de Tunis a remporté le derby de
la capitale face au Club Africain (2-1), dans un
match disputé dimanche au stade Hamadi
Agrébi de Radès, en clôture de la 8e journée
play-off. 

Les sang et or ont scellé le sort de ce 140e
derby dès la première mi-temps en inscrivant
deux buts dans les 30 premières minutes avant
que les clubistes ne réduisent le score dans le
temps additionnel, remportant ainsi une vic-
toire bonne pour le moral après leur dernier
échec en finale de la Ligue des champions
d'Afrique. Les protégés de Miguel Cardoso ont
en effet cueilli à froid leur adversaire grâce au
Brésilien Yan Sasse qui a profité d'une erreur
de la défense clubiste pour ouvrir les hostilités
d'une puissante frappe du côté gauche (3e).

De leur côté, les hommes de Faouzi Benzarti
multipliaient à nouveau les erreurs défensives,
ce qu'ils ont payé cash après le deuxième but
inscrit par le Brésilien Rodrigo Rodriguez, en
reprenant une passe décisive de Sasse dans la
surface (26). Les clubistes ont été néanmoins
les plus menaçants devant les buts de Mem-
miche notamment par Hamdi Labidi (29),
Kingsley Eduwo (48) et Taieb Meziani (52) mais
la défense espérantiste s'est montrée vigilante
tandis que le jeune portier a été à plusieurs re-
prises décisif. Grâce à ce succès, l'Espérance de
Tunis conforte son leadership avec 20 points et
se retrouve à 1 point du sacre. De son côté, le
Club Africain reste scotché à la dernière place
avec 7 points.

APS

"Aouar a rejoint di-
manche le lieu du stage de
la sélection nationale à
Sidi Moussa. Concernant
le duo Kévin Guitoun (FC
Metz/ France) et Moha-
med Amine Tougaï (ES
Tunis/ Tunisie), ils sont
attendus lundi", précise la
même source. Les coéqui-
piers de Yacine Brahimi
ont effectué samedi leur
première séance d'entraî-
nement en présence de 22
joueurs, sur les 25 convo-
qués par le sélectionneur
bosnien Vladimir Petko-
vic. Parmi les joueurs
convoqués pour ces deux
matchs, figure le défen-
seur central du CR Be-
louizdad Chouaïb
Keddad, qui honore sa
première convocation
chez les Verts.

Le coach national a
programmé une première
séance d’entrainement
qui a débuté avec

quelques exercices
d’échauffements en salle
avant de prendre la direc-
tion de l'une des pelouses
du centre technique na-
tional pour un entraine-
ment assez intense d’une
durée d’une heure et
demie. Lors des deux pre-
mières journées, dispu-
tées en novembre 2023,
l'Algérie avait démarré du
bon pied, en alignant deux
victoires consécutives: à
domicile contre la Soma-
lie (3-1), puis en déplace-
ment contre le
Mozambique (2-0). De son
côté, la Guinée s’est impo-
sée à domicile face à l’Ou-
ganda (2-1) avant de
s’incliner au Botswana (1-
0). Un sans-faute qui
place les Verts en tête du
groupe avec 6 points, avec
trois longueurs d'avance
sur le Botswana, la Gui-
née, l'Ouganda, et le Mo-
zambique, qui comptent 3

points chacun, alors que
la Somalie ferme la
marche avec 0 point. Seul
le premier du groupe à

l'issue des dix journées se
qualifiera directement
pour la phase finale du
Mondial-2026.

Le défenseur international gui-
néen de Red Star (Ligue 2/ France)
Rayane Doucouré, blessé au dos, a
déclaré forfait pour les deux pro-
chains matchs du "Syli national" : en
déplacement face à l'Algérie (le 6
juin) et à domicile devant le Mozam-
bique (10 juin), comptant respective-
ment pour les 3e et 4e journées
(Gr.G) des qualifications de la Coupe
du monde 2026.

"Doucouré souffre d'une lésion
qui dure depuis un an, il a une petite
fissure au vertèbre lombaire, mais je
pense qu'on va pouvoir travailler
pour les Jeux olympiques JO-2024 de
Paris, donc il est d'ores et déjà forfait
face à l'Algérie et le Mozambique,
c'est une blessure embêtante, mais il
est volontaire et il a une grande
envie", a indiqué le médecin de

l'équipe guinéenne Michel Gaillaud,
dans une déclaration accordée au
site de la Fédération guinéenne (Fe-
guifoot). La Guinée a entamé lundi
un stage préparatoire à l'étranger en
vue des rendez-vous face à l'Algérie
et le Mozambique. Le groupe des 23
joueurs convoqués par le sélection-
neur guinéen Kaba Diawara a été
grand complet samedi avec l'arrivée
de Moriba Kourouma, Amadou Dia-
wara, Mory Konaté, Ousmane Ca-
mara, Julian Jeanvier, et Dembo
Sylla.

En revanche, l'attaquant Ous-
mane Camara (FC Astana/ Kazakhs-
tan) reste incertain pour les deux
prochaines confrontations de la Gui-
née.

"Lors d'une opposition, Ousmane
Camara a senti un petit point au ni-

veau des abdominaux. Au terme d'un
test effectué, c'était un peu juste pour
lui de s'entraîner. C'est difficile de
voir l'évolution tout de suite", a-t-il
ajouté.

Lors des deux premières journées
des qualifications du Mondial-2026,
la Guinée s'est imposée à domicile
face à l'Ouganda (2-1), avant de s'in-
cliner au Botswana (1-0).

L'Algérie occupe la tête du classe-
ment avec 6 points, à trois longueurs
d'avance du Botswana, la Guinée,
l'Ouganda, et le Mozambique, qui
comptent 3 points chacun. La Soma-
lie ferme la marche avec 0 point.

Seul le premier à l'issue des dix
journées des qualifications se quali-
fiera pour la phase finale du Mondial
2026 prévu aux Etats-Unis, au Ca-
nada, et au Mexique. 

MONDIAL-2026 (QUALIFICATIONS/ GR.G) ALGÉRIE 
Aouar rejoint Sidi Moussa, Guitoun et Tougaï
attendus  (FAF)

MONDIAL-2026 (QUALIFICATIONS/ GR.G) GUINÉE 
Blessé, le défenseur Doucouré forfait face 
à l'Algérie et le Mozambique (Fédération)

Pas moins de 17 sélec-
tions engagées aux qualifi-
cations africaines de la
Coupe du monde 2026 de
football, à l'occasion des 3e
et 4e journées, prévues
entre le 5 et 11 juin, sont
contraintes de jouer en de-
hors de leurs bases, faute
de stades homologués par
la Confédération africaine
(CAF), rapporte L'Equipe
dimanche.

Quelques 17 pays des 43
qui ont prévu un match à
domicile de qualification
pour le Mondial 2026 à
partir de mercredi, se
voient interdire d'utiliser
leurs propres stades parce
que ces derniers ne sont
pas aux normes exigées. La

liste comprend le Kenya,
l'un des trois pays co-orga-
nisateurs la Coupe
d'Afrique des Nations
CAN-2027, et le Bénin, dont
le stade de Cotonou est en
mauvais état, moins de
deux ans après une réno-
vation majeure. La CAF a
adopté une position ferme
concernant les installa-
tions en retard au cours
des deux dernières an-
nées, dans le but de forcer
les pays à améliorer les
conditions du terrain et
d'autres installations,
telles que les vestiaires et
l'éclairage des stades.
Même si cela a incité cer-
tains à agir et a pu
conduire à des rénovations

de stades, d'autres pays ont
progressé lentement, voire
pas du tout, et ont ainsi
perdu l'avantage de leur
terrain pour les qualifica-
tions compétitives, précise
la même source. " Nous de-
vons impliquer toutes les
parties prenantes au sein
du gouvernement, du sec-
teur privé, tous ceux qui
disent avoir le football
dans leur cœur, car il n'y a
aucun moyen de se quali-
fier pour la Coupe du
monde en jouant dix
matches à l'extérieur. Ce
n'est pas possible tant que
nous n'avons pas réparé
les stades", a déclaré le sé-
lectionneur namibien Col-
lin Benjamin, qui a joué

pour la dernière fois dans
la capitale Windhoek en
mars 2021. L'Afrique du
Sud est une destination
privilégiée pour les pays
ayant besoin d'un site,
mais les exploitants de
stades facturent des frais
aux associations de foot-
ball, réduisant ainsi les
budgets déjà serrés. Le
Bénin, le Congo et Mada-
gascar sont les derniers
pays à avoir été interdits
d'utiliser leurs stades. Le
Soudan du Sud, lui, mettra
fin à un long exil en jouant
chez lui dans un stade
nouvellement construit à
Juba, lors de son derby du
Groupe B, contre son voi-
sin soudanais le 11 juin. 

MONDIAL-2026 (QUALIFICATIONS/ 3E ET 4E J) 
Zone Afrique: 17 sélections contraintes de jouer 
en déplacement pour stades non homologués



FENERBAHÇE 
LES PREMIERS

MOTS DE
MOURINHO

Nommé entraîneur de Fenerbahçe,
José Mourinho a signé son contrat

de deux années au milieu du
Stade Sükrü Saracoglu devant
une foule en délire. Le Portugais
a promis de tout faire pour per-

mettre au club turc de faire partie
des meilleurs en Europe. "A partir de mainte-
nant, vos rêves sont mes rêves. Le football est
une passion. Je pense que je suis dans l’un
des meilleurs endroits où l’on peut ressentir
cette passion, a indiqué le Special One face
aux supporters. (...) Je fais partie de votre
famille. Ce maillot est comme ma peau et
mes os. Je voudrais vous remercier pour
votre amour. J’ai profondément ressenti

l’amour que vous m’avez montré depuis que
mon nom a été lié à Fenerbahçe. Normalement,
un entraîneur voit cet amour après sa nomination.
Mais avant cela, je pouvais déjà le ressentir de
votre part. Cet amour me donne une grande res-
ponsabilité."

BARCELONE

DORTMUND 
NOUVEAU
CONTRAT

POUR TERZIC ?
Contesté ces derniers mois, Edin

Terzic a renversé la tendance en amenant
le Borussia Dortmund jusqu'en finale

de la Ligue des Champions. Mal-
gré la défaite face au Real

Madrid (0-2), samedi, l'en-
traîneur allemand a gagné

le droit d'avoir une pro-
longation à la tête des
Marsupiaux. Selon Bild,
les dirigeants du BvB
vont discuter avec leur
coach pour éventuelle-
ment étendre leur col-
laboration au-delà de
juin 2025, date de la
fin d'engagement de
leur jeune technicien.
Affaire à suivre.

23DK NEWS

Le départ de Xavi n'a pas changé les plans
du FC Barcelone pour Joao Cancelo (30 ans,
42 matchs et 4 buts toutes compétitions
cette saison). Selon Sky Sport Germany, le
club catalan souhaite toujours conserver le
latéral polyvalent prêté sans option d'achat
par Manchester City. En effet, le nouvel
entraîneur Hansi Flick souhaite, comme
son prédécesseur le désirait également,
s'appuyer sur le Portugais la saison pro-
chaine. Cependant, le Barça ne pourra pas
boucler un transfert dans ce dossier en rai-
son de ses finances limitées. Pour garder
Cancelo, les Blaugrana devront donc
convaincre les Citizens d'accepter un nou-
veau prêt.

ATLETICO  
DEPAY CONFIRME 
SON DÉPART

C’est bien terminé entre l’Atletico Madrid et
Memphis Depay (30 ans, 23 apparitions et 5
buts en Liga cette saison). Au micro de la chaîne
NOS, l’attaquant néerlandais a confirmé son dé-
part.

"Oui, je suis maintenant libre et je peux aller
où je veux cet été, a confié l’ancien Lyonnais.
Mais je ne suis en discussions avancées avec
aucun club, je suis concentré sur l'Euro."

Initialement liés jusqu’en 2025, Depay et le
club madrilène ont décidé de rompre le contrat
du joueur.

En fin de contrat à la Juventus Turin,
Adrien Rabiot (29 ans, 31 matchs et 5
buts en Serie A cette saison) a reçu
une offre de la part de ses dirigeants.
Il s’agirait d’un nouveau bail de
deux années plus une en option,
avec la perspective de devenir
capitaine à l'avenir, révèle La
Gazzetta dello Sport. Quant à
la partie financière, le club tu-
rinois aimerait que son milieu
garde le même salaire annuel
(9 M€ bonus compris).
Suffisant pour convaincre le
Français ? En tout cas, la
Juve serait plutôt confiante.
Le retour en Ligue des
Champions et la nomina-
tion du coach Thiago
Motta, que Rabiot a
connu en tant que co-
équipier au Paris Saint-
Germain, représentent
de solides arguments.
Et les dirigeants ont
constaté que l’interna-
tional tricolore n’avait
pas du tout fait ses
adieux aux supporters
au terme de la saison,
comme s’il envisa-
geait de rester. C’est
effectivement la ten-
dance donnée par
L’Equipe cette semaine.
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NAPLES 
CONTE BLOQUE
KVARATSKHELIA

Khvicha Kvaratskhelia (23 ans,
45 matchs et 11 buts toutes
compétitions cette saison) va
avoir du mal à quitter Naples.
En effet, son président, Aurelio
De Laurentiis, réclame toujours

150 millions d'euros pour le
laisser partir. Surtout, l'ailier géor-

gien a été déclaré intransférable

par son futur entraîneur, Antonio

Conte. Selon La Gazzetta dello

Sport, le coach italien, qui sera of-

ficialisé par les Partenopei dans

les prochains jours, compte abso-

lument sur son attaquant pour tenter

de faire remonter la pente au Napoli.

C'est même une des conditions à sa

signature en faveur du champion d'Italie

déchu. Étant donné qu'aucune équipe

ne paiera la somme demandée, il y a

fort à parier que le natif de Tbilissi

soit conservé alors que son contrat

expire dans trois ans.

FLICK VEUT
GARDER
CANCELO
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ANP
Chanegriha 
préside l'ouverture 
d'un colloque sur "la
Défense nationale face
à la guerre cognitive"

Le Général d'Armée, Saïd Chanegriha, Chef
d'Etat-major de l'Armée nationale populaire
(ANP), a présidé lundi au Cercle national de l'Ar-
mée, à Béni Messous (Alger), l'ouverture des tra-
vaux d'un colloque national sur "la Défense
nationale face à la guerre cognitive", indique un
communiqué du ministère de la Défense natio-
nale. "Ont pris part à ce colloque, M. le Premier
ministre, des ministres, des conseillers de Mon-
sieur le président de la République, le Secrétaire
général de la présidence de la République, les
Commandants de Forces et de la Gendarmerie
nationale, le Commandant de la 1ère Région mi-
litaire, les chefs de départements, les directeurs
et chefs de services centraux du ministère de la
Défense nationale et de l'Etat-major de l'ANP,
ainsi que de hauts cadres et des professeurs uni-
versitaires", précise la même source.

Après avoir souhaité la bienvenue aux hôtes
et aux participants, le Général d’Armée a pro-
noncé une allocution d'ouverture dans laquelle
il a souligné "l'importance du thème de ce col-
loque qui intervient dans un contexte géopoli-
tique complexe à travers le monde".

L'organisation de ce colloque national, inti-
tulé "La Défense nationale face à la guerre cogni-
tive", intervient dans "un contexte géopolitique
régional et international, caractérisé par les mu-
tations, la complexification des crises et l'enche-
vêtrement des menaces, ce qui rend difficile
toute lecture prospective de l'évolution de celles-
ci", a affirmé le Général d'Armée, ajoutant que
"ceci est d'autant plus vrai que les puissances ac-
tuelles et celles émergentes sont en compétition
acharnée pour étendre leur influence et imposer
leur contrôle sur les ressources et les richesses
des pays du Sud, sans tenir compte des éven-
tuelles retombées sur la sécurité régionale et in-
ternationale et sur le droit des peuples en
développement de vivre dans la sécurité, la paix
et la dignité".

Le Général d’Armée a mis l'accent sur "la né-
cessité qu'il y a pour l'ensemble des acteurs na-
tionaux de fédérer leurs efforts afin de lutter
efficacement contre les desseins hostiles et rem-
porter les enjeux de développement de notre
pays".

"Ce colloque national qui traite une des
formes de guerres les plus dangereuses pour la
conscience des peuples et la stabilité des Etats, a
pour objectif de mettre la lumière et de prendre
conscience de la gravité stratégique de ce qui
pourrait se tramer contre notre pays, par l'exploi-
tation des technologies des guerres de 5ème gé-
nération. Exemple en est, les pratiques
sournoises exercées ces derniers temps par des
parties hostiles à l'Algérie, en raison de son atta-
chement à ses positions constantes et à sa déci-
sion souveraine, ainsi que de son soutien aux
causes justes à travers le monde", a-t-il relevé.

"A ce titre, dans la perspective de remporter
les enjeux de développement, initiés par notre
pays, sous la conduite de Monsieur le Président
de la République, Chef suprême des Forces ar-
mées, ministre de la Défense nationale, il appar-
tient à l'ensemble des acteurs nationaux, à savoir
les institutions de l'Etat, la société civile, les élites
et toutes les catégories de citoyens, de fédérer
leurs efforts afin de renforcer la stabilité systé-
mique de l'Etat et de lutter efficacement contre
les éventuelles hostilités", a-t-il souligné.

Au terme de son allocution, le Général d'Ar-
mée a annoncé l'ouverture officielle des travaux
du colloque. Lors des conférences program-
mées, les professeurs et les experts participants
ont abordé "le concept de la guerre cognitive et
ses formes, les risques et les menaces générées
par celle-ci, ainsi que les moyens d'y faire face
selon une perspective étudiée, notamment dans
un contexte international marqué par une disso-
lution des frontières entre l'état de paix et de
guerre, ainsi qu'une exacerbation des menaces
asymétriques transfrontalières", relève le com-
muniqué du MDN. Ces conférences ont été ponc-
tuées par "les débats et les interventions des
experts et des cadres qui ont donné des concep-
tions et des idées ayant contribué à l'enrichisse-
ment de ce colloque et ses recommandations",
note la même source.

APS

RÉUNION MINISTÉRIELLE PRÉPARATOIRE DU SOMMET AFRIQUE-CORÉE 

M. Attaf se félicite du consensus Afrique-Corée 
sur la promotion du partenariat

Dans une allocution pro-
noncée à la Réunion ministé-
rielle préparatoire du
Sommet Afrique-Corée prévu
les 4 et 5 juin, M. Attaf, qui est
chargé par le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, s'est félicité du
"consensus des parties afri-
caine et coréenne sur la pro-
motion de leur partenariat au
niveau du sommet", ce qui dé-
note, a-t-il dit, "notre attache-
ment collectif à ce partenariat,
établi depuis près de deux dé-
cennies et dont nous sommes
convaincus des résultats".

Dans cette optique, "je ne
manquerai pas de saluer les
projets de documents qui
nous sont soumis, notam-

ment le projet de communi-
qué final commun, qui ren-
ferme des idées constructives,
des propositions pertinentes
et une approche pratique dé-
finissant les axes de complé-
mentarité et les programmes
de coopération dans les do-
maines économique, poli-
tique et socioculturel", a-t-il
ajouté.

Ce qu'il y a de plus louable
dans ce document, poursuit le
ministre, "c'est l'adhésion au
principe selon lequel il appar-
tient à l'Afrique de s'appro-
prier son présent et son
avenir, la mention des cir-
constances particulières aux-
quelles se heurtent les pays et
les peuples de notre continent

et son soutien aux solutions
de développement découlant
de l'Agenda 2063 de l'Union
africaine".

M. Attaf a en outre salué
"les initiatives présentées par
la République de Corée pour
le partage de son expérience
et de son expertise en vue du
parachèvement de la concré-
tisation de la Zone de libre-
échange continentale
africaine (ZLECAf ), la mobili-
sation du financement néces-
saire aux projets d'envergure
continentale, le renforcement
des capacités numériques des
jeunes, l'encouragement des
investissements coréens en
Afrique et l'augmentation de
l'aide au développement des-

tinée aux pays africains".
Il s'est également félicité

du "document de référence
comprenant les sept (7) do-
maines sur la base desquels la
Corée entend structurer son
interaction, ses relations et sa
coopération avec l'Afrique".

Le ministre des Affaires
étrangères a conclu son pro-
pos en affirmant que "toutes
ces initiatives vont dans le bon
sens". "Nous les soutiendrons
et nous les appuierons dans le
cadre du partenariat Afrique-
Corée dont nous souhaitons
valoriser les nombreux res-
sors et les perspectives pro-
metteuses par leur diversité,
leur richesse et leurs avan-
tages certains", a-t-il assuré.

Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger, M. Ahmed
Attaf, s'est félicité, dimanche à Séoul (Corée du Sud), du consensus des parties africaine 
et coréenne sur la promotion de leur partenariat au niveau du sommet.

PÉTROLE 
M. Arkab participe à Ryadh aux réunions de l'OPEP,
l'OPEP+ et du JMMC

Le ministre de l’Energie et des
Mines, Mohamed Arkab, a participé di-
manche, à partir de Ryadh (Arabie
saoudite) par visioconférence, aux tra-
vaux de la 188e réunion de la Confé-
rence de l’Organisation des Pays
Exportateurs de Pétrole (OPEP), de la
54e réunion du Comité ministériel
conjoint de suivi ( JMMC) et de la 37e
réunion ministérielle OPEP et non-
OPEP (OPEP+), indique un communi-
qué du ministère.

Lors de ces réunions, les ministres
en charge du pétrole et les représen-
tants des pays signataires de la Déclara-
tion de Coopération, OPEP+, ont
"échangé des points de vue sur la situa-
tion actuelle du marché pétrolier inter-
national et ses perspectives d’évolution
à court terme", explique la même
source.

La conjoncture économique mon-
diale demeure "incertaine" quant à son
évolution à court terme, en raison no-
tamment d’une "croissance stagnante

dans les pays industrialisés et d’une
croissance économique modérée dans
de nombreux pays émergents", a fait sa-
voir le communiqué.

Alors que la demande mondiale de
pétrole montre des signes de ralentis-
sement en raison des incertitudes pe-
sant sur la croissance économique dans
plusieurs régions, "le marché pétrolier
reste largement bien approvisionné", a-
t-on ajouté.

A l’issue des discussions, "il est ap-
paru clairement que les décisions
prises, collectivement et individuelle-
ment, pour ajuster la production des
pays de l’OPEP+ au cours des dernières
années ont été bénéfiques, démontrant
leur efficacité pour atteindre l’équili-
bre et la stabilité du marché", affirme le
ministère.

Par ailleurs, M. Arkab a également
participé à une réunion de coordina-
tion, tenue à Riyadh, réunissant les
pays de l’OPEP+ effectuant volontaire-
ment des baisses additionnelles de leur

production. A l’issue des discussions,
les ministres en charge du pétrole de
l’Algérie, de l’Arabie saoudite, des Emi-
rats arabes unis, de l’Irak, du Kazakhs-
tan, du Koweït, d’Oman et de la Russie
ont décidé de poursuivre les réductions
volontaires de production jusqu’à la fin
2025, annonce le ministère.

En marge des réunions de l’OPEP+,
M. Arkab s'est entretenu avec le minis-
tre saoudien de l’Energie, le Prince Ab-
dulaziz Bin Salman, afin de discuter
"des moyens de renforcer les relations
bilatérales entre les deux pays dans le
secteur de l’énergie, notamment en
matière d’échange d'expériences et de
promotion des investissements", a-t-on
expliqué.

M. Arkab a également eu des discus-
sions sur des questions d'intérêt com-
mun avec plusieurs ministres présents
à Riaydh, dont les vice-premiers minis-
tres russe et irakien, ainsi que les mi-
nistres en charge du pétrole du
Kazakhstan et du Koweit. 

ENTREPRENEURIAT
414.000 projets de micro-entreprises recensés (NESDA)

Le dernier bilan de l'Agence natio-
nale d'appui et de développement de
l'entrepreneuriat (NESDA) fait état de
414.000 projets de micro-entreprises re-
censés à ce jour, soit une moyenne dé-
passant les 15.000 projets/an, a indiqué
le directeur général de l'Agence, Bilal
Achacha.

S'exprimant en marge d'une journée
consultative organisée par l'antenne de
l'Agence Alger-Sud en collaboration
avec les autorités locales, consacrée à la
présentation de quelques expériences
réussies dans le domaine des micro-en-
treprises, le Directeur général a précisé
que l'Agence avait identifié, après tant
d'années d'expérience, les points posi-
tifs et négatifs permettant de construire
une nouvelle vision.

Cette vision porte sur la qualité des
micro-entreprises en œuvrant, dans un
premier temps, en coordination avec le
ministère de l'Enseignement supérieur
et la Recherche scientifique, dans le
cadre de conventions bien définies, à ga-
rantir une formation de trois semaines
aux gérants des micro-entreprises avant
la création de l'entreprise.

La deuxième étape consiste à œuvrer
avec le ministère de la Formation pro-

fessionnelle au renforcement de l'esprit
entrepreneurial chez les jeunes et à as-
surer la formation avant de s'orienter
vers l'Agence.

La nouvelle vision prévoit, en outre,
la formation obligatoire au niveau des
universités et des centres de formation
en sus d'une étude plus efficace des pro-
jets, tout en évaluant l'idée du porteur
de projet et la rentabilité du projet.

Il s'agit également de renforcer le
rôle de la femme en matière d'entrepre-
nariat et de tirer profit des anciennes ex-
périences pour l'élaboration d'une
nouvelle stratégie qui tient compte des
besoins des entrepreneurs pour le déve-
loppement de leurs entreprises et l'aug-
mentation des financements à travers
un programme spéciale, indique M.
Achacha. 

Aussi, plusieurs programmes seront
tracés en matière de sous-traitance tout
en développant des solutions en faveur
des micro-entreprises qui seront égale-
ment connectés aux grandes entreprises
et aux fonds d'investissement, en vue
d'une meilleure durabilité à même de
leur permettre d'étendre leurs investis-
sements et de se diriger vers l'exporta-
tion.  De son côté, le wali délégué de la

circonscription administrative de Ba-
raki, Bertima Abdelouahab, a affirmé la
volonté des autorités locales d'apporter
le soutien nécessaire à la NESDA en vue
d'améliorer le climat d'investissement
pour les jeunes et promouvoir l'expé-
rience des micro-entreprises.

Les Hautes autorités ont donné des
instructions pour contribuer au déve-
loppement de l'esprit entrepreneurial et
de permettre aux jeunes de créer des
micro-entreprises durables, capables de
créer l'emploi et contribuer au dévelop-
pement de l'économie nationale, a sou-
tenu le wali délégué.

Cette journée a été une occasion pour
ces gérants d'entreprises réussies, en
vue de présenter aux cadres de l'Agence
et aux responsables locaux leurs expé-
riences et leurs préoccupations ma-
jeures. 

Le DG de l'Agence a inspecté, en com-
pagnie du wali délégué, des échantillons
de différents produits présentés dans
une exposition tenue en marge de cette
rencontre. 

Ils ont également regardé un docu-
mentaire de 15 minutes sur les expé-
riences de certaines entreprises réussies
dans différents domaines. 


	01
	02
	03
	04-05
	06-07
	08-09
	10-11
	12-13
	14-15
	16-17
	20
	21-22
	23
	24

